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Importance d’une approche « Un seul monde, 
une seule santé » 
L’augmentation de la mondialisation, de la densité urbaine, de la facilité des voyages et des déplacements des animaux, les 
changements environnementaux et le chevauchement des habitats entre les humains et les animaux engendrent de nouvelles 
possibilités d’émergence et de propagation de maladies, qui exercent un impact négatif sur la santé humaine et animale, la 
prospérité et la sécurité alimentaire. « Un seul monde, une seule santé » est une approche collaborative, multisectorielle et 
transdisciplinaire utilisée pour obtenir des résultats optimaux en matière de santé pour les personnes, les animaux, les plantes 
et leur environnement commun.1,2 

Largement approuvée et promue par des organisations telles que l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et l’Organisation mondiale de la Santé animale (OIE), l’approche « Un 
seul monde, une seule santé » permet de faire face à des menaces sanitaires communes telles que les maladies zoonotiques, 
la résistance aux antimicrobiens (RAM), la sécurité alimentaire, les maladies à transmission vectorielle et les phénomènes 
météorologiques extrêmes ou les conflits, qui peuvent tous perturber et déplacer les populations.3–5 De nombreuses initiatives 
mondiales adoptent également une approche « Un seul monde, une seule santé » afin d’atteindre les objectifs de développement 
durable (ODD), d’améliorer la sécurité sanitaire mondiale et de se conformer au Règlement sanitaire international.6–10 

De manière concrète, l’adoption d’une approche « Un seul monde, une seule santé » implique la collaboration entre les secteurs 
de la Santé humaine, animale et environnementale, ainsi que d’autres parties prenantes concernées, en ce qui concerne la 
conception et la mise en œuvre de programmes, de politiques, de législations et de recherches visant à obtenir de meilleurs 
résultats sanitaires pour tout le monde. Outre l’identification et le contrôle des menaces sanitaires communes, les stratégies 
intégrant une approche « Un seul monde, une seule santé » peuvent également conduire à une mise en œuvre plus durable et 
plus rentable des programmes lorsque les ressources et les responsabilités sont partagées entre toutes les parties prenantes 
concernées. 

Malgré les avantages connus et les progrès réalisés au cours de la dernière décennie, l’institutionnalisation et la concrétisation 
de l’approche « Un seul monde, une seule santé » peuvent être une tâche ardue, notamment lorsqu’il s’agit d’éliminer les 
clivages professionnels et programmatiques établis existant actuellement au sein des agences et institutions gouvernementales 
et non gouvernementales. Les différences dans l’allocation des ressources entre les programmes de santé humaine, animale et 
environnementale, ainsi que les disparités dans l’éducation et la formation dans les divers domaines et disciplines, exacerbent 
la capacité de ces secteurs à se coordonner de manière efficace. En outre, lorsque les secteurs tentent de mettre en œuvre 
des stratégies de prévention et de contrôle « Un seul monde, une seule santé » pour une maladie unique ou entre plusieurs 
programmes, les efforts peuvent ne pas être bien intégrés entre les secteurs, en raison d’un manque de coordination efficace, 
de budgétisation appropriée et/ou de la disponibilité de meilleures pratiques pour informer la conception et la mise en œuvre 
des programmes.11, 12
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Les Centres africains de contrôle et de prévention des maladies (CDC Afriques) reconnaissent que les maladies zoonotiques, la 
sécurité alimentaire et la résistance antimicrobiennea sont les trois domaines qui ont le plus besoin d’une approche collaborative 
« Un seul monde, une seule santé » dans l’ensemble des nations africaines. Le CDC Afrique reconnaît également qu’un seul 
cadre ne peut pas couvrir de manière exhaustive ces trois vastes sujets, et a donc choisi d’axer le cadre actuel sur les maladies 
zoonotiques prioritaires que les États membres peuvent traiter en adoptant une approche « Un seul monde, une seule santé » 
dans le cadre de l’amélioration de la santé publique dans toute l’Afrique. 

« Un seul monde, une seule santé » et les maladies zoonotiques en Afrique 
Les maladies zoonotiques sont des maladies qui se transmettent entre les animaux et les humains. Environ 60 % des maladies 
infectieuses existantes et 75 % des maladies émergentes chez l’homme sont des maladies zoonotiques, comme par exemple 
le SRAS-CoV-2.13-15 À l’échelle mondiale, les maladies zoonotiques sont associées à 2,5 milliards de cas de maladies humaines 
et à 2,7 millions de décès par an, principalement dans les pays en développement.16 L’impact des maladies zoonotiques 
endémiques et émergentes dans les pays sous-développés est souvent disproportionné en raison de l’absence de mécanismes 
de coordination multisectoriels durables de type « Un seul monde, une seule santé», de l’insuffisance des infrastructures 
sanitaires et du manque de ressources pour l’investigation et le contrôle des cas et des grappes de cas.17 

Le continent africain présente un fardeau important de maladies zoonotiques ; par exemple, ces maladies sont à l’origine d’au 
moins un tiers des décès dus à la Rage dans le monde, et de presque toutes les flambées de fièvre de la vallée du Rift (FVR). 
18,19 Le continent possède à la fois des vecteurs compétents et des conditions environnementales qui favorisent la propagation 
de maladies zoonotiques à potentiel pandémique, comme les virus de la grippe zoonotique et les fièvres hémorragiques virales 
(FHV), notamment les virus Ebola, Marburg, de la fièvre de Lassa et de la FVR. Sur tout le continent, les flambées de la 
maladie du charbon, d’Ebola, de grippe zoonotique et de FVR continuent de provoquer des maladies graves et des décès chez 
les humains et les animaux, ce qui exerce un impact sur les moyens de subsistance, perturbe la circulation des biens et des 
personnes, entraînant l’insécurité alimentaire et la tension des systèmes de santé nationaux, se traduisant ainsi par des pertes 
économiques massives pour les secteurs public et privé.20 

Compte tenu de l’importance de la prévention et du contrôle des maladies zoonotiques en Afrique, plusieurs États membres 
ont adopté une approche « Un seul monde, une seule santé » pour établir une liste de maladies zoonotiques prioritaires afin 
d’informer les efforts de collaboration dans tous les secteurs concernés. Depuis 2015, de multiples pays africains et une région 
- la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) - mènent des exercices de priorisation, au cours 
desquels des experts en santé humaine, animale et environnementale classent en concertation leurs principales maladies 
zoonotiques les plus préoccupantes afin d’élaborer des plans de lutte contre ces mêmes maladies dans le cadre d’une approche 

a   Veuillez consulter le site http://www.africacdc.org/ pour obtenir de plus amples renseignements sur le Cadre de travail sur la RAM du CDC Afrique et les activités connexes. 
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« Un seul monde, une seule santé ».21-25 Les résultats de ces ateliers de hiérarchisation ont mis en évidence une liste des 
maladies zoonotiques les plus fréquemment classées comme étant prioritaires : la Rage, les virus de la grippe zoonotique, les 
FHV (y compris Ebola, Marburg, Lassa et la FVR), la maladie du charbon et la brucellose. 

Dans ce cadre, nous mettons l’accent sur deux des maladies zoonotiques les plus couramment priorisées selon les rapports 
publiés par les États membres de l’UA,21-23 à savoir la Rage et la grippe zoonotique. Des activités minimales recommandées 
sont également fournies que les instituts nationaux de santé publique (INSP) et les ministères de la Santé (MDS) devraient 
mettre en œuvre pour ces maladies. Ces deux maladies constituent une préoccupation majeure de santé publique pour le 
continent. Plus précisément, la Rage est endémique sur le continent africain et entraîne environ 20 000 décès par an.18 La 
Rage est presque toujours mortelle et il n’existe aucun traitement disponible une fois que les symptômes apparaissent ; 
pourtant, elle pourrait être évitée à 100 %. Compte tenu de la gravité de cette maladie, la Rage est considérée comme étant 
une priorité dans tous les pays africains qui, à ce jour, ont organisé des ateliers de priorisation des maladies zoonotiques 
dans le cadre de l’initiative « Un seul monde, une seule santé ».21-24 L’initiative United Against Rabies s’est fixé pour objectif 
d’éliminer tous les décès dus à la Rage humaine d’origine canine, d’ici à 2030.26,27 Ainsi, pour garantir que tous les États 
membres atteignent la capacité nécessaire pour contrôler et, finalement, éliminer ce virus mortel de l’Afrique, des activités et 
des directives spécifiques à la Rage sont incluses dans ce cadre. 

En ce qui concerne la grippe zoonotique, la préparation à une pandémie reste une priorité mondiale et l’infrastructure de 
surveillance existante a été essentielle pour détecter non seulement les nouvelles grippes, mais aussi d’autres pathogènes 
respiratoires émergents, comme le SRAS-CoV-2. 28-30 L’OIE et l’OMS ont tous deux inscrit la grippe sur la liste des maladies à 
déclaration immédiate.31,32 Le respect de ces exigences de signalement garantit que les pays adhèrent au Règlement sanitaire 
international 2005 (RSI). L’OMS et d’autres partenaires internationaux ont soutenu les efforts de surveillance de la grippe pour 
aider les États membres à satisfaire aux exigences du RSI par le biais de systèmes de surveillance mondiaux et régionaux33,34 
ainsi que de réseaux.35,36 En outre, l’OMS a lancé la Stratégie mondiale de lutte contre la grippe37 pour prévenir la grippe 
saisonnière, contrôler la propagation de la grippe de l’animal à l’homme et se préparer à la prochaine pandémie de grippe. 
Le cadre actuel soutient également cette priorité mondiale en décrivant les activités spécifiques sur lesquelles les INSP/MdS 
peuvent se concentrer pour détecter, répondre et contrôler toute flambée future de grippe zoonotique susceptible de conduire 
à la prochaine pandémie. 

Outre les directives relatives à la Rage et à la grippe zoonotique, ce cadre intègre également des activités et des directives au 
sujet d’autres maladies zoonotiques communément considérées comme étant prioritaires (à savoir le charbon, la brucellose 
et les fièvres hémorragiques virales). Les INSP et les ministères de la Santé sont encouragés à développer la capacité « Un 
seul monde, une seule santé » en collaboration avec les secteurs concernés pour au moins trois autres maladies zoonotiques 
qui correspondent aux priorités actuelles des États membres. Le renforcement de la capacité « Un seul monde, une seule 
santé » pour au moins cinq maladies zoonotiques au sein des INSP et des États membres permettra non seulement de créer 
une capacité vitale pour lutter contre ces maladies, mais aussi de démontrer la capacité d’un pays à respecter le RSI, tel que 
mesuré par l’évaluation externe conjointe (JEE) de l’OMS.38 
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Rôle du CDC Afrique et des instituts 
nationaux de santé publique dans 
l’amélioration de la santé publique. 
Le CDC Afrique est une institution technique spécialisée de l’Union africaine (UA), créée en 2017 par les chefs d’État et de 
gouvernement africains, avec pour mission de renforcer les capacités, les compétences et les partenariats des institutions 
de santé publique africaines pour détecter et riposter rapidement et efficacement aux menaces sanitaires et aux flambées de 
maladie. Ce dernier remplit son mandat par l’apport de preuves scientifiques, d’interventions et de programmes fondés sur des 
données. 

Pour remplir son mandat, le CDC Afrique œuvre par le biais de cinq centres de collaboration régionale (CCR), basés en Égypte 
pour la région d’Afrique du Nord, au Gabon pour la région d’Afrique centrale, au Kenya pour la région d’Afrique orientale, 
au Nigeria pour la région d’Afrique occidentale et en Zambie pour la région d’Afrique australe. Les CCR du CDC Afrique 
soutiennent les États membres en veillant à l’amélioration des infrastructures et au renforcement des capacités des réseaux 
régionaux intégrés pour la surveillance des maladies, y compris les laboratoires et la préparation et la riposte aux situations 
d’urgence. Les CCR, quant à eux, travaillent directement avec les INSP et les ministères de la Santé des États membres. 
Les INSP sont des institutions de niveau national qui dirigent et coordonnent les fonctions de santé publique, y compris la 
surveillance des maladies, les systèmes et réseaux de laboratoires, la préparation aux situations d’urgence, la riposte et la 
recherche en santé publique. Les INSP sont des organisations gouvernementales à vocation scientifique qui servent de point 
de convergence des efforts et des services de santé publique d’un pays pour soutenir les mandats du ministère de la Santé. 
Des INSP fonctionnelles existent actuellement dans certains pays africains et, ainsi, de nombreux autres pays développent et 
renforcent leurs INSP respectives. 

Le CDC Afrique travaille à l’établissement d’un nouvel ordre de santé publique pour l’Afrique, dans lequel les États membres 
sont habilités à prendre le contrôle et la responsabilité de la santé et du bien-être de leurs populations. Pour cela, il renforce les 
capacités de la main-d’œuvre en santé publique en coordonnant et en améliorant les partenariats, en exploitant les ressources 
de santé publique par le biais des CCR et des INSP, en soutenant les décisions et les politiques de santé publique par des 
données de qualité et en établissant des partenariats philanthropiques privés pour mobiliser des ressources. Pour atteindre 
ces objectifs, Africa CDC plaide pour la création et le renforcement des INSP dans tous les 55 États membres. De plus amples 
informations sur la stratégie des CDC Afrique en matière de INSP sont disponibles dans le Plan stratégique actuel des Centres 
africains de contrôle et de prévention des maladies (2017-2021).39 

Le CDC Afrique vise à donner aux INSP des États membres les moyens de prévenir, de riposter et de contrôler les événements 
de santé publique sur le continent et de réaliser l’Agenda 2063 : l’Afrique que nous voulons, en adoptant une approche « Un 
seul monde, une seule santé ». Dans un premier temps, les INSP, les institutions de santé publique similairesb et les MdS sont 
soutenus pour renforcer les capacités « Un seul monde, une seule santé », tout en améliorant simultanément les efforts de 
coordination pour la prévention et le contrôle des maladies zoonotiques prioritaires à travers d’autres parties intégrantes du 
secteur de la santé. 

Étant donné que l’initiative « Un seul monde, une seule santé » exige une approche collaborative, multisectorielle et 
transdisciplinaire, ce cadre contribuera à la stratégie « Un seul monde, une seule santé » proposée par l’Union africaine, 
qui sera élaborée conjointement par les institutions pertinentes de l’Union africaine pour faire face à ces menaces sanitaires 
communes de manière plus globale. 

Importance de l’intégration de l’approche « Un seul monde, une seule 
santé » dans les instituts nationaux de santé publique 
Le CDC Afrique reconnaît qu’une approche « Un seul monde, une seule santé » est nécessaire pour assurer une surveillance 
et un contrôle efficaces et efficients des maladies infectieuses, ainsi que la préparation et la riposte aux urgences. Le CDC 
Afrique s’engage donc à s’assurer que les INSP, généralement situés au sein des ministères de la Santé, institutionnalisent 
l’approche « Un seul monde, une seule santé » dans leurs efforts de planification, de mise en œuvre et d’évaluation. La pratique 
de « Un seul monde, une seule santé » dans la plupart des pays est entravée par une coordination sous-optimale au sein des 
programmes de santé humaine, animale et environnementale, et entre eux, qui échouent souvent à partager les informations 
et les ressources.11,12 L’intégration d’« Un seul monde, une seule santé » dans les INSP contribuera à garantir que le secteur de 
la santé humaine travaille de manière appropriée et active dans tous les secteurs pertinents. 

Le CDC Afrique considère que la prévention et le contrôle des maladies zoonotiques sont la principale priorité des INSP pour 
intégrer « Un seul monde, une seule santé » dans les pratiques de santé publique. Cela s’explique par le fait qu’une prévention 
et un contrôle efficaces des maladies zoonotiques ne nécessitent pas seulement une capacité adéquate dans toutes les 
fonctions essentielles de santé publique d’une INSP, mais aussi une coordination avec d’autres secteurs.40 Idéalement, la mise 
en œuvre de programmes efficaces de lutte contre les maladies zoonotiques conduira les INSP à étendre leur travail à d’autres 
menaces sanitaires à l’interface homme-animal-environnement, telles que la RAM, le changement climatique et la sécurité 
alimentaire. 
b Les institutions de santé publique similaires sont des institutions mandatées par le gouvernement qui remplissent au moins cinq fonctions essentielles des INSP.  
Voir: http://www.africacdc.org/ et http://www.ianphi.org/resources/toolkit/guidelinesforafricannphis.html.  
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Objectif de ce Cadre l’approche « Un seul 
monde, une seule santé » 
Le but de ce cadre est de fournir un ensemble d’objectifs minimaux, d’activités proposées et de directives ciblées que les INSP 
et les ministères de la Santé devraient adopter afin de lutter contre les maladies zoonotiques prioritaires. Ce cadre souligne en 
outre de quelle manière l’approche « Un seul monde, une seule santé » renforce la collaboration entre les secteurs concernés 
pour contrôler ces menaces sanitaires communes. Ce document s’aligne sur le plan stratégique actuel des Centres africains 
de contrôle et de prévention des maladies (2017-2021)39 et sur l’accent mis sur les INSP. En adoptant les recommandations 
de ce document, les INSP sont censés : 

► soutenir et collaborer avec les principales parties prenantes de tous les secteurs pertinents pour renforcer la coordination, 
la collaboration et la communication « Un seul monde, une seule santé » ; 

► développer et renforcer les systèmes de surveillance et les mécanismes de partage des données avec toutes les parties 
prenantes concernées ; 

► renforcer les systèmes et réseaux de laboratoires pour assurer la détection précoce, la surveillance et la riposte aux 
maladies zoonotiques prioritaires en adoptant une approche « Un seul monde, une seule santé » ; 

► assurer une préparation et une riposte efficaces et coordonnées aux urgences de santé publique en utilisant une approche 
« Un seul monde, une seule santé » ; 

► renforcer et soutenir le développement de la main-d’œuvre en adoptant une approche « Un seul monde, une seule santé » 
pour prévenir et contrôler les maladies zoonotiques prioritaires. 

Le cadre actuel doit être utilisé conjointement avec d’autres ressources référencées dans le présent document. Il s’agit d’un 
guide pratique pour les INSP, mais non pas d’une référence faisant autorité pour les maladies individuelles ou les approches 
de santé publique. Lorsque les États membres ont développé des capacités pour les activités proposées dans ce cadre, il 
est alors recommandé aux pays de se concentrer sur les activités supplémentaires qu’ils n’ont pas encore mises en œuvre. 

Comment les CDC/RCC Afrique soutiendront la mise en œuvre du cadre 
Ce cadre a été élaboré par le CDC Afrique pour fournir une approche standard qui guide les efforts de prévention, de contrôle 
ou d’élimination des maladies zoonotiques prioritaires en adoptant une approche « Un seul monde, une seule santé ». Pour 
soutenir la mise en œuvre du cadre dans les États membres, le CDC Afrique et les CCR vont : 

► soutenir la création et le renforcement des INSP dans tous les 55 États membres de l’Union africaine, avec l’approche 
« Un seul monde, une seule santé » comme principe directeur fondamental ; 

► soutenir les États membres pour élargir la participation des INSP aux mécanismes de coordination multisectoriels de 
l’initiative « Un seul monde, une seule santé » et plaider pour la création de tels mécanismes lorsqu’ils n’existent pas ; 

► établir ou renforcer les initiatives continentales et régionales pour lutter contre les maladies zoonotiques prioritaires en 
utilisant une approche « Un seul monde, une seule santé » ; 

► développer des mécanismes de partage de données et de retour d’information entre les INSP et le CDC Afrique ; 

► soutenir les réunions continentales et régionales pour le partage des expériences, des défis et des meilleures pratiques 
en matière de prévention et de contrôle des maladies zoonotiques ; 

► élaborer un programme de recherche opérationnelle « Un seul monde, une seule santé » pertinent pour tous les pays 
africains ; 

► développer des mécanismes de suivi de la mise en œuvre de ce cadre aux niveaux national et régional ; 

► soutenir et faciliter le déploiement d’une main-d’œuvre multisectorielle pour soutenir la riposte aux urgences de santé 
publique en utilisant le Corps volontaire africain pour la santé (AVoHC) ; 

► élaborer du matériel de formation pour aider à renforcer les capacités du personnel de l’initiative « Un seul monde, une 
seule santé » dans tous les États membres.
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Objectif n° 1 :

Objectif n° 1.1 : Soutenir la création et/ou le renforcement des mécanismes de coordination multisectoriels de l’initiative « Un seul monde, une seule santé » (MCM)

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

1.1.1 Participer au développement et à 
l'amélioration des performances des MCM 
C (par exemple, comité officiel ou protocole 
d'accord).

• FAO/OIE/WHO : Adopter une approche multisectorielle de l’initiative « Un 
seul monde, une seule santé »: Un guide tripartite pour aborder les maladies 
zoonotiques dans les pays d 2.

• APP « Un seul monde, une seule santé » (OH-APP)41

• Points de repère de l’OMS pour les capacités du règlement sanitaire international 
(points de repère du RSI de l’OMS)6.

• Banque mondiale : Cadre opérationnel « Un seul monde, une seule santé » 
pour le renforcement des systèmes de santé publique humaine, animale et 
environnementale à leur interface (Cadre de la Banque mondiale « Un seul monde, 
une seule santé »)42

• OMS : Événements de santé publique d’étiologie initialement inconnue : Un cadre 
pour la préparation et la riposte dans la Région africaine43 .

• Inclusion de l’INSP (ou d’un organisme de santé publique 
similaire) dans le MCM d’un pays.

• Rôles et responsabilités clairement définis des INSP dans le 
cadre organisationnel du MCM.

• Structure définie du MCM

• Le MCM dispose d’un budget calculé

Section 1 : Buts, objectifs et activités

Cette section se concentre sur cinq objectifs concernant la mise en œuvre de l’initiative « Un seul monde, une seule santé » dans les INSP : coordination et collaboration multisectorielles de l’initiative 
« Un seul monde, une seule santé » ; surveillance et partage des données ; capacité des systèmes de laboratoire ; préparation et riposte aux urgences ; et développement du personnel. Chaque but 
comprend des objectifs, des activités, des ressources pour informer la mise en œuvre et des indicateurs pour mesurer les progrès.

Renforcer la coordination et la collaboration multisectorielles de l’initiative « Un seul monde, une seule santé » 
Les INSP devraient participer à la création et/ou au renforcement des mécanismes de coordination multisectorielle de l’initiative « Un seul monde, une seule santé » (MCM). Un MCM doit comprendre 
des représentants de tous les secteurs concernés, y compris les secteurs gouvernementaux et les partenaires impliqués dans la santé humaine, animale et environnementale. Dans le cadre de ces 
MCM, les INSP doivent collaborer avec d’autres parties prenantes pour développer ou renforcer les stratégies de contrôle et les lignes directrices concernant les maladies zoonotiques prioritaires. 

c Les MCM devraient avoir un certain type de cadre organisationnel qui identifie les parties prenantes et détermine leurs rôles et responsabilités. 
d Aussi connu sous le nom de Guide tripartite des maladies zoonotiques (ou TZG). 
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1.1.2 Participation régulière des INSP aux 
réunions régulières du MCM.

• OMS. 2012. La réunion sur l’approche « Un seul monde, une seule santé » dans la 
Région africaine de l’OMS s’ouvre à Libreville.44

• OMS. 2016. Rapport de la Réunion technique et ministérielle « Un seul monde, 
une seule santé » pour traiter de la question des maladies zoonotiques et les 
menaces de santé publique connexes.45

• Nombre et proportion de réunions régulières du MCM dans 
lesquelles les INSP étaient représentés, mesurés annuellement

Objectif n° 1.1 : Soutenir la création et/ou le renforcement des mécanismes de coordination multisectoriels de l’initiative « Un seul monde, une seule santé » (MCM)

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

1.1.3 Augmenter la sensibilisation dans les 
différents pays à l’approche « Un seul 
monde, une seule santé » pour lutter contre 
les maladies zoonotiques. 

• FAO/OIE/OMS : TZG2

• RSI de l’OMS Points de repère6

• Cadre « Un seul monde, une seule santé » de la Banque mondiale42

• Nombre d’événements de sensibilisation des parties prenantes

• Nombre d’événements de sensibilisation du public

• Preuve de l’engagement du gouvernement par la sensibilisation

1.1.4 FACULTATIF :43 Élaborer un programme de 
recherche opérationnelle sur la meilleure 
façon de mettre en œuvre l’approche 
« Un seul monde, une seule santé » pour 
la prévention et le contrôle des maladies 
zoonotiques prioritaires.

• Grippe zoonotique : CDC États-Unis Outils d’évaluation et d’examen des  
capacités ;46 CDC É.-U. : Outils de modélisation de la pandémie47

• Lebov et al : Un cadre pour la recherche « Un seul monde, une seule santé »48

• Identification des domaines de recherche prioritaires «Un seul 
monde, une seule santé»

• Lancement d’un programme et d’un modèle de recherche 
opérationnelle

• Création d’un fonds et d’un conseil de recherche opérationnelle

• Nombre de notes conceptuelles/propositions de projets de 
recherche opérationnelle élaborées et financées

Objectif n° 1.2 : Élaborer et mettre en œuvre des programmes prioritaires de prévention et de contrôle des maladies zoonotiques en collaboration avec MCM

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

1.2.1 Soutenir et réviser les efforts de 
hiérarchisation des maladies zoonotiques 
« Un seul monde, une seule santé », selon 
les besoins.

• Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) : Outil du 
CEPCM pour la priorisation des menaces de maladies infectieuses49

• FAO/OIE/OMS : TZG (Chapitre 4)2

• CDC É.-U. : Outil de priorisation « Un seul monde, une seule santé » des maladies 
zoonotiques(OHZDP)21

• Liste nationale hiérarchisée des maladies zoonotiques les plus 
préoccupantes élaborée selon une approche « Un seul monde, 
une seule santé ».

• Mises à jour annuelles du mécanisme d’établissement des 
priorités en tenant compte de nouvelles preuves, de nouvelles 
parties prenantes, de mises à jour des priorités et/ou de 
l’épidémiologie des maladies.

1.2.2 Participer à des ateliers régionaux de 
priorisation des maladies zoonotiques dans 
le cadre de l’initiative « Un seul monde, une 
seule santé » pour la région et soutenir les 
pays, si nécessaire. 

• Outil de priorisation de l’ECDC49

• CDC É.-U. : Outil de priorisation « Un seul monde, une seule santé » des maladies 
zoonotiques(OHZDP)21

• FAO/OIE/OMS : TZG (Chapitre 4)2

• OMS : Méthodologie de la priorisation des maladies émergentes graves pour la 
recherche et le développement50.

• Liste hiérarchisée des maladies zoonotiques les plus 
préoccupantes élaborée selon une approche « Un seul monde, 
une seule santé » en vue d’une collaboration conjointe dans la 
région.
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Objectif n° 1.2 : Élaborer et mettre en œuvre des programmes prioritaires de prévention et de contrôle des maladies zoonotiques en collaboration avec MCM

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

1.2.3 Diriger et/ou soutenir l’élaboration d’un 
plan stratégique national multisectoriel 
pour « Un seul monde, une seule santé » 
ou d’autres plans spécifiques pour la 
prévention et le contrôle de la maladie 
du charbon, de la brucellose, de la Rage, 
des VHF, de la grippe zoonotique et 
d’autres maladies zoonotiques prioritaires 
spécifiques au pays. Assurer un leadership 
fort et l’engagement du gouvernement dans 
les processus de planification et de mise 
en œuvre.
• Définir les rôles et les responsabilités de 

tous les secteurs participants
• Évaluer les capacités actuelles pour 

alimenter les plans stratégiques et 
d’action.

• FAO/OIE/OMS : TZG (Chapitre 5)2

• OMS : Évaluation externe conjointe8

• OMS : Plan d’action national pour la sécurité sanitaire9

• Université de Georgetown : Outil de calcul des coûts du RSI51

• OMS : Atelier national de transition RSI-PVS52

• FAO Outil d’évaluation de la surveillance (SET)53

• Maladie du charbon : Cadre pour améliorer la prévention et le contrôle de la 
maladie du charbon du CDC É.-U.54

• Brucellose : FAO Outil par étapes pour l’élimination de la brucellose (STEB)55

• Rage : Approche par étapes pour l’élimination de la Rage (SARE);56,57 Plan de 
travail pratique pour l’élimination de la Rage (PWARE);58 Schéma directeur pour la 
Rage canine59.

• FHVs : OMS Stratégie Ebola et Marburg60

• Grippe zoonotique : Étapes essentielles de l’OMS pour l’élaboration ou la mise 
à jour d’un plan national de préparation à une pandémie de grippe;61 Outils 
d’évaluation et examen des capacités du CDC É.U. ;46 Ressources fédérales pour 
la planification du CDC É.-U.62.

• Plans stratégiques nationaux calculés pour l’initiative « Un seul 
monde, une seule santé » élaborés et comportant des buts, 
des objectifs, des mesures, des rôles et des responsabilités 
clairement définis pour les groupes de parties prenantes, ainsi 
qu’un cadre de suivi et d’évaluation

• Plans nationaux de prévention et de lutte contre les maladies 
spécifiques élaborés et mis en œuvre avec des buts, des 
objectifs, des étapes d’action, des rôles et des responsabilités 
clairement définis pour les groupes multisectoriels de parties 
prenantes.

• Rapports annuels sur l’état d’avancement de la mise en œuvre 
des plans stratégiques.

1.2.4 Créer et soutenir des groupes de travail 
(ou des équipes de travail) pour mettre 
en œuvre des plans de prévention et de 
contrôle nationaux et/ou spécifiques à 
une maladie concernant les maladies 
zoonotiques prioritaires.

• FAO/OIE/OMS : TZG (Chapitre 3.2.7):2 Établir les sous-groupes nécessaires et 
définir leurs tâches : Établir les sous-groupes nécessaires et définir leurs tâches.

• Brucellose : FAO Outil par étapes pour l’élimination de la brucellose (STEB)55

• Rage : Schéma directeur pour la Rage canine59

• FHVs : OMS Stratégie Ebola et Marburg60

• Grippe zoonotique : Centre collaborateur de l’OMS et du CDC pour la surveillance, 
l’épidémiologie et le contrôle de la grippe ;63 Centres nationaux de l’OMS pour la 
grippe ;64 Plan nord-américain pour la grippe animale et pandémique ;65 CDC É.-U. 
IRAT66 et OMS TIPRA67.

• Nombre de groupes d’études ou de groupes de travail 
multisectoriels spécifiques à une maladie, formés aux niveaux 
national/régional, incluant les INSP, comportant une définition 
claire des rôles, responsabilités et termes de référence.

• Nombre de réunions semestrielles organisées pour examiner les 
données et affiner les objectifs et les buts programmatiques.

1.2.5 Identifier et participer à une initiative 
régionale pour les maladies zoonotiques 
prioritaires.

• Rage : Réseau panafricain de contrôle de la Rage (PARACON),68 Réseau de 
contrôle de la Rage en Afrique de l’Est ,69 Bases de données régionales et 
internationales sur la Rage,70 MERACON pour les pays d’Afrique du Nord.71

• Grippe zoonotique : Réseau africain de surveillance et d’épidémiologie de la grippe 
(ANISE) ;72 Plan nord-américain pour la grippe animale et pandémique (NAPAPI) 
;65 et Stratégie Asie-Pacifique pour les maladies émergentes et les urgences de 
santé publique. (APSED)73

• Participation de l’INSP aux initiatives régionales pour les 
maladies prioritaires.

• Soutien de l’INSP au partage de données pertinentes avec des 
entités internationales (OMS, OIE ou plateformes régionales).
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Objectif n° 1.2 : Élaborer et mettre en œuvre des programmes prioritaires de prévention et de contrôle des maladies zoonotiques en collaboration avec MCM

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

1.2.6
Transfrontalier

Travailler avec les CCR et les 
communautés économiques régionales 
(CER) pour développer des protocoles de 
partage d'informations entre les secteurs et 
les pays voisins, y compris les informations 
à partager et quand, avant et pendant une 
urgence de santé publique.

• Modules de formation à la collaboration et à la surveillance transfrontalière de 
l’équipe mondiale de santé aux frontières (Global Border Health Team, GBHT) des 
CDC É.-U.74.

• Réseaux régionaux intégrés de surveillance et de laboratoire (RISLNET)75

• Grippe zoonotique : Système mondial de surveillance et de riposte à la grippe 
(GISRS)76.

• Un consensus et un plan multisectoriel au niveau national 
développés pour le flux transfrontalier d’informations sur les 
maladies zoonotiques prioritaires.

• Plans nationaux pour le partage des informations sur les 
maladies zoonotiques prioritaires avec tous les pays voisins.

• Plans multinationaux (régionaux) de partage des informations sur 
les maladies zoonotiques prioritaires avec tous les pays voisins.

1.2.7
Transfrontalier

Évaluer la capacité des pays à détecter les 
maladies zoonotiques prioritaires chez les 
animaux et les produits d’origine animale 
aux postes frontaliers établis et aux points 
de passage terrestres informels.

• Directives du RSI sur les points d’entrée (PoE)77

• GBHT CDC É.-U. Guide de discussion sur les capacités sanitaires aux frontières 
dans le cadre de l’adaptation au secteur animal78.

• Couverture des PoE au niveau national (par exemple, proportion 
de PoE disposant de ressources suffisantes et contrôlant 
systématiquement l’importation et l’exportation d’animaux et de 
produits animaux).

• Nombre de PoE dotés de plans d’action d’amélioration continue 
fondés sur les résultats de l’évaluation.

But n°2 :

Objectif 2.1 : Établir une surveillance basée sur des indicateurs et des événements pour la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques hautement prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

2.1.1.
Rage

Mettre en place et mener une surveillance 
de la gestion intégrée des cas de morsure 
(IBCM).
• S’assurer que les activités de surveillance 

sont liées aux systèmes de laboratoire.

• Consultation d’experts de l’OMS sur la Rage(Chapitre 8)79

• Rysava et al : Sur la voie de l’élimination de la Rage : Le besoin d’évaluations des 
risques pour améliorer l’administration de la prophylaxie post-exposition80

• Borse et al : Coût-efficacité des programmes de vaccination contre la Rage canine 
en Afrique orientale81.

• Analyse économique de la mise en œuvre et du fonctionnement 
de la surveillance de l’IBCM et d’un programme de lutte contre la 
Rage.

• Définitions de cas standard et critères de signalement pour les 
éléments suivants :

–  Cas de morsure d’animal

–  Rage animale

–  Rage humaine

Développer et renforcer les systèmes de surveillance et les mécanismes de partage des données avec les parties 
prenantes concernées. 
Dans les pays où il n’existe pas de systèmes de surveillance coordonnés des maladies zoonotiques entre les secteurs de la santé humaine, animale et environnementale, les INSP doivent contribuer 
au développement et à la mise en œuvre de systèmes de surveillance coordonnés basés sur des indicateurs et des événements pour la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres maladies 
zoonotiques prioritaires. Dans les pays disposant déjà de systèmes de surveillance coordonnés pour la Rage et la grippe zoonotique, les INSP doivent renforcer l’interopérabilité de ces systèmes avec 
les parties prenantes concernées afin de soutenir les efforts de prévention et de contrôle. Les efforts visant à établir et à renforcer la surveillance d’autres maladies zoonotiques prioritaires au-delà de 
la grippe zoonotique et la Rage doivent également être soutenus dans les INSP établies. Les INSP devraient travailler avec les MCM et d’autres partenaires pour établir des mécanismes officiels de 
partage des données.
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Objectif 2.1 : Établir une surveillance basée sur des indicateurs et des événements pour la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques hautement prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

• Anderson et al : Un modèle bioéconomique pour l'optimisation de la lutte locale 
contre la rage canine 82

• Conseil des épidémiologistes d’État et territoriaux (CSTE) : Signalement de santé 
publique et notification nationale pour la rage animale 83

• OMS/CDC : Directives techniques pour la Surveillance Intégrée des Maladies et 
Riposte dans la région africaine34.

• Taux de morsures d'animaux traités par le secteur de la santé 
publique et privée (nombre de morsures traitées par centre et par 
semaine)

• Nombre de formations ou d'activités de développement de la 
main-d'œuvre menées pour renforcer la surveillance de la rage

• Identification de la main-d’œuvre existante et des lacunes dans la 
main d’œuvre pour mener des activités de surveillance de la rage

• Procédure de signalement standard pour le nombre de morsures 
d’animaux traitées par un établissement de santé

2.1.2
Grippe zoonotique 

Établir des critères de signaux pour 
enquêter sur les cas inhabituels ou les 
grappes de cas de grippe non saisonnière 
et d’autres maladies respiratoires aiguës 
émergentes.
Établir et mettre en œuvre des systèmes 
de surveillance basée sur des indicateurs 
(SBI) et de surveillance basée sur des 
événements (SBE) et développer des 
capacités pour détecter et répondre 
aux signaux indiquant des événements 
de grippe zoonotique (nouveaux et 
endémiques) pour notification immédiate 
aux autorités de santé publique, tels que :
• Changements brusques et inattendus 

des tendances ou de l'évolution clinique 
des maladies de type grippal (SG) et des 
infections respiratoires aiguës sévères 
(SARI).

• Grappes de cas de SG ou de SARI dans 
les familles, les réseaux sociaux ou les 
lieux de travail (en particulier chez les 
travailleurs de la santé).

• Maladie respiratoire chez l’homme 
associée à une maladie chez les oiseaux 
ou d’autres animaux.

• Flambées de décès ou de maladies 
suspectés ou probables liés à la grippe 
chez des oiseaux ou d’autres animaux.

• Cas humains d’infection par un nouveau 
virus de la grippe.

• OMS : Une liste de contrôle pour la gestion du risque et de l’impact de la grippe 
pandémique 84.

• OMS : Directives pour la surveillance pendant une pandémie85

• CDC É.-U. : Flambées de maladies respiratoires inexpliquées86

• CDC É.-U. : Ressources fédérales pour la planification62

• CDC Afrique : Cadre de surveillance basée sur des événements87

• CDC Afrique : Protocole de surveillance renforcée des maladies respiratoires 
aiguës sévères et des maladies pseudo-grippales pour le COVID-19 en Afrique 28

• CDC É.-U. Ce que font les CDC au sujet de la nouvelle grippe : Enquêtes des 
flambées88

• Surveillance de la grippe zoonotique humaine et animale pour 
la grippe non saisonnière à potentiel pandémique en place qui 
présente les attributs suivants :

–  opportune, judicieuse, spécifique, efficace et durable.

–  Peut être utilisée pour les systèmes d'alerte précoce et de 
détection des virus grippaux nouveaux ou non saisonniers et 
saisonniers

–  Données disponibles et fiables sur la propagation géographique, 
les tendances de la maladie, l'intensité de la transmission et les 
changements dans l'antigénicité et la sensibilité aux antiviraux

–  Prend en charge l'identification des facteurs contribuant à la 
survenue et à la gravité des cas dans les contextes propices aux 
épidémies

2.1.3   Veiller à ce que l'inclusion d'au moins 
trois maladies zoonotiques prioritaires 
supplémentaires figurent sur les listes de 
maladies à déclaration obligatoire pour les 
systèmes SBI tels que la surveillance et la 
riposte intégrées des maladies (SIMR).

• OMS/CDC : Directives techniques pour la surveillance intégrée des maladies et 
riposte dans la région africaine34.

• Maladie du charbon : OMS La maladie du charbon chez l’homme et les animaux - 
4ème éd89

• Brucellose : OMS/OIE/FAO Brucellose chez l’homme et les animaux90

• FHVs : OMS Stratégie Ebola et Marburg60

• Grippe zoonotique : CDC É.-U. : Outil de priorisation « Un seul monde, une 
seule santé » pour les maladies zoonotiques (OHZDP).21 Aussi, Grippe chez les 
animaux.91

• Nombre de maladies zoonotiques prioritaires figurant sur les 
listes de maladies à déclaration obligatoire.

• Signalement systématique des cas de maladies zoonotiques 
prioritaires par le biais de l’SIMR ou d’un système de surveillance 
équivalent.

• Retour d’information régulier aux fournisseurs de données sur 
l’épidémiologie des maladies zoonotiques prioritaires.
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Objectif 2.1 : Établir une surveillance basée sur des indicateurs et des événements pour la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques hautement prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

2.1.4 Élaborer et partager des définitions de cas 
et des signaux (pour le SBI et le SBE) pour 
les maladies zoonotiques/événements 
prioritaires avec les hôpitaux, les cliniciens 
et les autres responsables de la santé 
publique et animale à tous les niveaux 
administratifs.

• CDC Afrique : Cadre de surveillance basée sur des événements87

• OMS/CDC : Directives techniques pour la Surveillance Intégrée des Maladies et 
Riposte dans la région africaine34.

• Maladie du charbon : OMS La maladie du charbon chez l’homme et les animaux - 
4ème éd89

• Brucellose : OMS/OIE/FAO Brucellose chez l’homme et les animaux ;90 CDC Guide 
de référence sur la brucellose : Expositions, dépistage et prévention.92

• FHVs : Système national américain de surveillance des maladies à déclaration 
obligatoire (NNDSS) 2011 Définition de cas de FHV ; Organisation mondiale de la 
Santé (OMS) Stratégie Ebola et Marburg ;60 CDC Définition de cas pour la maladie 
à virus Ebola ;93.

• Grippe zoonotique : CDC É.-U. Virus particulièrement préoccupants.94

• Définitions de rapports de cas créées pour les maladies 
zoonotiques prioritaires.

• Les définitions de cas sont partagées à tous les niveaux 
administratifs

• Les définitions de cas sont utilisées par le personnel de santé, 
les vétérinaires, les para-vétérinaires et les autres personnels 
techniques concernés.

2.1.5 Recherche systématique sur Internet et 
dans les médias des rapports de morts 
d’animaux ou de flambées en rapport avec 
les maladies zoonotiques prioritaires pour 
soutenir la SBE.

• CDC Afrique : Cadre de surveillance basée sur des événements87

• OMS/WPRO : Un guide pour établir une surveillance basée sur les événements95.

• OMS : Détection, évaluation et riposte précoces aux événements aigus de santé 
publique96.

• OMS. Initiative de renseignement épidémiologique provenant de sources ouvertes 
(EIOS)97

• Réseau mondial d’intelligence sanitaire (RMISP)98

• Protocole établi pour l’analyse des médias et d’Internet, y 
compris la vérification des événements.

• Partage régulier des données sur les événements vérifiés

• Développer une stratégie/procédure de communication sur les 
événements vérifiés pour les parties prenantes

2.1.6 Développer un mécanisme fiable pour 
que les lignes d’assistance téléphonique 
nationales reçoivent, évaluent et traitent 
les rapports du public sur les maladies 
zoonotiques prioritaires pour soutenir la 
SBE.

• CDC Afrique : Cadre de surveillance basée sur des événements87

• OMS/WPRO : Un guide pour établir une surveillance basée sur les événements95.

• OMS : Système d’alerte précoce et de riposte (EWARS)99.

• Établir un protocole pour la réception et l’enregistrement des 
informations via les lignes d’assistance téléphonique et leur 
vérification

• Établir des mécanismes standard pour la vérification des 
événements

• Partage régulier des données sur les événements vérifiés

2.1.7 Intégrer les maladies fébriles aiguës, 
la FHV et les événements d’infection 
respiratoire aiguë dans la SBE existante, en 
particulier la surveillance communautaire.

• CDC Afrique : Cadre de surveillance basée sur des événements87

• OMS/CDC : Directives techniques pour la Surveillance Intégrée des Maladies et 
Riposte dans la région africaine34.

• Exemple de surveillance basée sur les événements au Sénégal100.

• FHVs : OMS Stratégie Ebola et Marburg60

• OMS : Système d’alerte précoce et de riposte (EWARS)99.

• Établir un protocole pour la détection des signaux dans la 
communauté, comment les vérifier, les signaler et les enregistrer

• Partage régulier des données sur les événements vérifiés

2.1.8 Surveiller les établissements de santé pour 
les événements de maladie fébrile aiguë 
(MFA), de FHV, d’encéphalite/méningite 
(E/M) et d’infection respiratoire aiguë.

• CDC Afrique : Cadre de surveillance basée sur des événements87

• Rabies dans les IFA et/ou surveillance des encéphalites/méningites101

• OMS : Système d’alerte précoce et de riposte (EWARS)99.

• Nombre de cas d’IFA ou d’E/M qui répondent à la définition de 
cas suspect de Rage humaine

• Nombre de cas suspects de Rage humaine ayant fait l’objet 
d’une enquête

• Nombre d’enquêtes aboutissant à la collecte d’échantillons dans 
les deux domaines (santé animale et santé publique)

• Nombre de cas confirmés en laboratoire identifiés pour les deux 
domaines.
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Objectif 2.2 : Soutenir les nouveaux mécanismes et renforcer les mécanismes existants pour le partage d’informations et de données avec les parties prenantes d’« Un seul monde, une seule santé » 
concernées pour la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques prioritaires. 

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

2.2.1 Cartographier les mécanismes et les 
sources existants pour le partage des 
données, y compris les protocoles 
d’accord et les plates-formes de partage 
des données établies avec les parties 
prenantes pertinentes de l’initiative « Un 
seul monde, une seule santé », pour 
la Rage, la grippe zoonotique et au 
moins trois autres maladies zoonotiques 
prioritaires.

• FAO/OIE/OMS : TZG2

• Ressource de cartographie et d’analyse « Un seul monde, une seule santé » (OH-
SMART)102

• OMS : Élaboration de normes mondiales pour le partage des données et des 
résultats lors des urgences de santé publique103

• OMS : Outil d’accords de transfert de matériel (ATM)104

• Grippe zoonotique : Système mondial de surveillance et de riposte à la grippe de 
l’OMS (GISRS)76

• Nombre de secteurs ayant mis en place des accords de partage 
de données de surveillance pour les maladies zoonotiques 
prioritaires.

• Nombre d’accords de partage de données entre différents 
secteurs pertinents pour les maladies zoonotiques prioritaires.

2.2.2 Créer un objectif de surveillance 
coordonnée et identifier et normaliser les 
éléments/variables de données à partager 
avec les secteurs concernés.

• FAO/OIE/OMS : TZG2

• Maladie du charbon : OMS La maladie du charbon chez l’homme et les animaux 
–4ème éd (chapitre 9)89

• Brucellose : Normes et stratégies recommandées par l’OMS pour la surveillance, 
la prévention et le contrôle des maladies transmissibles (Chapitre Brucellose)105

• Rage : Consultation d’experts de l’OMS sur la Rage (Annexe 12) ;65 Normes 
et stratégies recommandées par l’OMS pour la surveillance, la prévention et le 
contrôle des maladies transmissibles (Chapitre Rage)106

• FHVs : Normes et stratégies recommandées par l’OMS pour la surveillance, la 
prévention et le contrôle des maladies transmissibles (Chapitre Syndrome de la 
fièvre hémorragique aiguë )107

• Grippe zoonotique : Surveillance et suivi de la grippe par l’OMS;108 CDC É.-U.
Système américain de surveillance de la grippe : But et méthodes109

• Objectif de surveillance coordonnée convenu par tous les 
secteurs concernés.

• Les variables normalisées sont partagées avec d’autres secteurs 
concernés.

2.2.3 Établir et rendre opérationnels les 
mécanismes de notification au RSI et à 
l’OIE (c’est-à-dire les événements liés 
aux maladies des animaux terrestres et 
aquatiques à déclaration obligatoire).

• Exigences mondiales en matière de notification :

–  RSI de l’OMS (Annexe 2) ;110 Cadre de S&E du RSI111

–  OIE : 2020 Maladies répertoriées par l’OIE112

• Notification des événements du RSI et de l’OIE pour les grippes 
zoonotiques, la Rage et les autres maladies zoonotiques 
prioritaires
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Objectif 2.2 : Soutenir les nouveaux mécanismes et renforcer les mécanismes existants pour le partage d’informations et de données avec les parties prenantes d’« Un seul monde, une seule santé » 
concernées pour la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques prioritaires. 

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

2.2.4 Créer et constituer officiellement une 
équipe de surveillance conjointe composée 
de représentants des secteurs humain, 
animal et environnemental, chargée de 
planifier, de mettre en œuvre et d’évaluer 
régulièrement les efforts de surveillance 
coordonnée des maladies zoonotiques 
prioritaires.

• CDC Afrique : Cadre de surveillance basé sur les événements97.

• Maladie du charbon : Cadre pour améliorer la prévention et le contrôle de la 
maladie du charbon du CDC É.-U.54

• Brucellose : FAO Outil par étapes pour l’élimination de la brucellose (STEB)55

• Rage : Enquête sur les décès par la Rage humaine à médiation canine, Haïti,  
2015 ;99 Établissement d’un fardeau élevé de Rage canine en Haïti par la mise en 
œuvre d’un nouveau programme de surveillance33.

• FHVs : OMS Stratégie Ebola et Marburg60

• Grippe zoonotique : CDC É.-U. Activité et surveillance de la grippe114

• Protocoles approuvés par tous les secteurs concernés pour 
l’évaluation conjointe des risques, l’enquête des flambées, 
la surveillance et les activités de riposte liées aux maladies 
zoonotiques prioritaires

• Des accords sont en place entre tous les secteurs concernés 
sur le partage des données de surveillance des maladies 
zoonotiques prioritaires

• Pourcentage de réunions de l’unité SBE où les secteurs 
concernés sont représentés

2.2.5 Diffuser les informations de surveillance 
pertinentes (par exemple, les notes de 
réunion, les bulletins hebdomadaires, etc.) 
aux volontaires de la santé communautaire, 
aux professionnels de la santé et au 
personnel zoonotique et vétérinaire, ainsi 
qu’aux autres entités concernées afin 
d’éclairer les efforts de prévention et de 
contrôle.

• CDC Afrique : Cadre de surveillance basée sur des événements87

• Maladie du charbon : Cadre pour améliorer la prévention et le contrôle de la 
maladie du charbon du CDC É.-U.54

• Rage : Schéma directeur pour la Rage canine : Plan de communication115

• Grippe zoonotique : CDC É.-U. Activité et surveillance de la grippe114

• Pourcentage de produits de surveillance élaborés qui sont 
diffusés aux volontaires de la santé communautaire, aux 
professionnels de la santé et au personnel des services 
zoonotiques et vétérinaires

• Preuve pour s’assurer que les structures de diffusion de 
l’information sont en place et fonctionnelles

2.2.6 Établir et mettre en œuvre des outils de 
surveillance électronique et un dépôt de 
données intégrés et interopérables pour les 
maladies zoonotiques prioritaires.

• Rage :

–  Application Mission Rage116

• GARC Bulletin épidémiologique sur la Rage117

–  Surveillance intégrant phylogénétique et épidémiologie pour l’élimination de la 
maladie : Évaluation de la lutte contre la Rage aux Philippines (SPEEDIER)118.

• Grippe zoonotique : Système mondial de surveillance et de riposte à la grippe 
(GISRS)76.

• Les systèmes de surveillance et de dépôt des maladies 
zoonotiques prioritaires sont en place et fonctionnent dans le 
pays
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Objectif #3.1 : Renforcer les capacités institutionnelles (installations, personnel et systèmes) pour la Rage, l’influenza zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

3.1.1 Mener des évaluations des laboratoires à 
tous lesniveaux administratifs, y compris 
des capacités nécessaires (par exemple, 
en matière de biosûreté/biosécurité, de 
normes internationales, etc.) concernant les 
maladies zoonotiques prioritaires.

• Outil d’évaluation des laboratoires de l’OMS 119

• Outil d’évaluation ASLM LABNET120

• Outil de cartographie de laboratoire FAO 121

• OMS : Manuel de sécurité biologique en laboratoire – Quatrième édition122

• Disponibilité d’une politique de laboratoire approuvée et d’un plan 
d’action stratégique national intégré pour les laboratoires avec un 
cadre de suivi et d’évaluation.

• Nombre de laboratoires qui ont terminé les évaluations aux 
niveaux central et infranational (administratif).

• Plan d’action et d’investissement pour renforcer les capacités des 
laboratoires en fonction des résultats de l’évaluation.

3.1.2 Évaluer la disponibilité, le fonctionnement 
et l’étalonnage de l’équipement nécessaire 
à la réalisation de chaque test dans chaque 
laboratoire.

• Maladie du charbon : OMS La maladie du charbon chez l’homme et les animaux - 
4ème éd89

• Brucellose : Code terrestre de l’OIE (Chapitre 3.1.4) ; 112 Brucellose : OMS/OIE/
FAO Brucellose chez l’homme et les animaux ;90 CDC Guide de référence sur la 
brucellose : Expositions, dépistage et prévention ;92

• Rage : Techniques de laboratoire de l’OMS sur la Rage ; 123  
Code terrestre de l’OIE 112

• La grippe : OMS Liste de contrôle pour la gestion du risque et de l’impact de la 
grippe pandémique de l’OMS 84

• Nombre de laboratoires notifiés disposant d’équipements 
adéquats et vérifiés/validés disponibles pour les tests.

• Nombre de laboratoires notifiés disposant de contrats de service 
d’étalonnage et d’entretien pour tous les équipements disponibles 
pour les tests.

3.1.3 Mettre en place un laboratoire national de 
référence en santé publique doté d’une 
capacité de diagnostic de la Rage, de la 
grippe zoonotique et d’au moins trois autres 
maladies zoonotiques prioritaires, incluant 
des tests de compétence et des protocoles 
de tests normalisés à tous les niveaux.

• OMS : Deuxième liste modèle OMS de diagnostics in vitro essentiels 124

• OIE : Manuel des tests de diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres (2019)125

• OMS : Résolution AFR/RC58/R2 : Renforcement des laboratoires de santé publique dans 
la Région africaine de l’OMS : un besoin crucial pour le contrôle des maladies (2008).126

• Commission économique des Nations Unies pour l’Europe. Recommandations sur le 
transport des marchandises dangereuses. Règlements types (Rev 18) (2013).127

• Maladie du charbon : OMS La maladie du charbon chez l’homme et les animaux - 4ème 
éd89

• Brucellose : Code terrestre de l’OIE (Chapitre 3.1.4) ;112Guide de référence sur la 
brucellose du CDC : Expositions, tests et prévention ;92OMS/OIE/FAO Brucellose chez 
l’homme et les animaux90

• Rage : Techniques de laboratoire pour la Rage de l’OMS ; 123 Code terrestre de l’OIE 
; 112 Association des laboratoires de santé publique (APHL) Diagnostic de la Rage : 
Évaluation de votre laboratoire de santé publique114

• FHVs : OMS Stratégie Ebola et Marburg60

• OMS : Une liste de contrôle pour la gestion du risque et de l’impact de la grippe 
pandémique ;84OMS : Deuxième liste modèle OMS de diagnostics in vitro essentiels ;124 
Grippe zoonotique : Système mondial de surveillance et de riposte à la grippe (GISRS) 
;76Centre collaborateur OMS des CDC É.-U. pour la surveillance, l’épidémiologie et le 
contrôle de la grippe ; OIE/FAO OFFLU129

• Le(s) laboratoire(s) national(aux) est/sont identifié(s) comme 
étant le(s) laboratoire(s) de référence pour les tests de dépistage 
des maladies zoonotiques.

• Nombre de laboratoires notifiés ayant élaboré et mis en place 
des procédures opérationnelles standard (POS) pour les 
maladies zoonotiques prioritaires.

• Le(s) laboratoire(s) national(aux) est/sont accrédité(s) au niveau 
international/régional.

• Un plan et des systèmes d’orientation des échantillons calculés 
sont en place.

• Accès hautement restreint et contrôlé aux dépôts biologiques de 
certains agents susceptibles de servir d’armes biologiques.

• Nombre de maladies zoonotiques prioritaires pour lesquelles le 
laboratoire national de santé publique effectue régulièrement des 
tests sur des échantillons.

• Mise en place d’un plan d’action visant à accroître la capacité à 
tester davantage de maladies zoonotiques prioritaires.

But n°3 :
Renforcer les systèmes et réseaux de laboratoires pour assurer une détection, une surveillance et une riposte 
précoces. 
Chaque pays doit disposer d’au moins un laboratoire de référence capable de tester la Rage et la grippe zoonotique ainsi que trois autres maladies zoonotiques prioritaires. Les ISPN devraient mener 
ou soutenir des évaluations de la capacité des laboratoires (y compris l’infrastructure et le personnel), élaborer du matériel de formation et renforcer la capacité à tester la Rage, la grippe zoonotique, 
et d’autres maladies zoonotiques hautement prioritaires.
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Objectif #3.1 : Renforcer les capacités institutionnelles (installations, personnel et systèmes) pour la Rage, l’influenza zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

3.1.4 Veiller à ce que la capacité de diagnostic de 
certaines maladies zoonotiques prioritaires 
soit en place dans les laboratoires de santé 
publique locaux/sous-nationaux, le cas 
échéant.

• Maladie du charbon : OMS La maladie du charbon chez l’homme et les animaux - 
4ème éd89

• Guide de référence sur la Brucellose du CDC : Expositions, tests et prévention 
;92OMS/OIE/FAO Brucellose chez l’homme et les animaux90

• Rage : Techniques de laboratoire pour la Rage de l’OMS ; 123 Code terrestre de 
l’OIE ; 112

• FHVs : Stratégie Ebola et Marburg de l’OMS 60

• Grippe zoonotique : Centre collaborateur du CDC et de l’OMS pour la surveillance, 
l’épidémiologie et le contrôle de la grippe ;63 Centres nationaux de la grippe de 
l’OMS64

• Nombre de laboratoires dont les échantillons sont soumis par des 
médecins pour le dépistage de certaines maladies zoonotiques.

3.1.5 Élaborer une liste de contrôle de 
surveillance des laboratoires pour s’assurer 
que toutes les activités ci-dessus ont lieu et 
sont sur la bonne voie.

  OMS : Liste de contrôle pour la gestion du risque et de l’impact de la grippe 
pandémique ;84

• Nombre/proportion de laboratoires dans le pays ayant une liste 
de contrôle de surveillance en place

• Nombre/proportion de laboratoires dans le pays signalant de 
façon systématique au sujet des capacités ci-dessus.

3.1.6
Rage

En collaboration avec les partenaires 
concernés, fournir un soutien technique 
pour s’assurer que les diagnostics 
reconnus par l’OIE et l’OMS sont en place 
pour la Rage. Au moins un des tests de 
diagnostic suivants devrait être disponible 
pour confirmer la Rage humaine et animale 
:
• Test rapide direct immunohistochimique 

(IDR).
• Anticorps fluorescent direct (DFA)
• Virus pan-lyssa en temps réel, PCR à 

transcriptase inverse (rt RT-PCR).

• Techniques de laboratoire pour la Rage de l’OMS ; 123

• Code terrestre de l’OIE ; 112

• Diagnostic de la Rage par l’Association des laboratoires de santé publique  
(APHL) : Évaluation de votre laboratoire de santé publique128

• Réalisation d’une évaluation de laboratoire conformément aux 
directives élaborées par l’OMS et l’OIE.

• Identification de l’entité gouvernementale responsable de 
l’analyse des échantillons humains et animaux pour la Rage.

• Élaboration d’un budget et d’un plan de mise en œuvre pour la 
création ou l’amélioration du laboratoire de diagnostic de la Rage.

• Nombre de personnes formées à la collecte d’échantillons sur le 
terrain

• Nombre d’échantillons testés

• Proportion de cas confirmés par des tests de laboratoire

• Nombre d’échantillons collectés et soumis aux laboratoires

• Nombre de personnes formées aux procédures DFA ou IDR et 
RT-PCR pour la Rage.

• Nombre d’échantillons testés soumis à un laboratoire régional de 
référence (OMS ou OIE) pour confirmation

• Résultats des tests d’aptitude supérieurs à 90 % de concordance 
par rapport au laboratoire de référence international

3.1.7
Grippe

Procéder à l’évaluation des capacités des 
laboratoires nationaux de référence en 
matière de santé publique et animale pour 
effectuer le diagnostic, le typage et le sous-
typage de routine de la grippe au moyen de 
la RT-PCR.

• OMS : Liste de contrôle pour la gestion du risque et de l’impact de la grippe 
pandémique ;84

• OMS : Deuxième liste modèle OMS de diagnostics in vitro essentiels;124

• Centre collaborateur de l’OMS et du CDC pour la surveillance, l’épidémiologie et le 
contrôle de la grippe ;63 Centres nationaux de la grippe de l’OMS 64

• APHL : Gestion de projets de systèmes d’information de laboratoire : Un guide 
pour les mises en œuvre internationales 130

• Nombre de laboratoires (nationaux ou régionaux) pouvant fournir 
des diagnostics de confirmation du virus de la grippe zoonotique.

• Nombre de laboratoires disposant d’une capacité de diagnostic 
du virus de la grippe, y compris le personnel formé aux 
événements à déclaration obligatoire pour la grippe dans le cadre 
du RSI (2005)
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Objectif n° 3.2 : Soutenir la coordination entre les réseaux de laboratoires de santé humaine, animale et environnementale

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

3.2.1 Établir et constituer officiellement un groupe 
de travail multisectoriel de laboratoire et un 
réseau d’experts de laboratoire en santé 
humaine, animale et environnementale 
pour élaborer des tests et des signalements 
normalisés sur les maladies zoonotiques 
prioritaires.
Les laboratoires inclus traitent des 
échantillons provenant des personnes, 
des animaux, de l’environnement, des 
vecteurs, des aliments et des toxines, et 
peuvent représenter les niveaux central 
et infranational ainsi que les laboratoires 
universitaires et privés participant au 
système de surveillance national.

• FAO/OIE/OMS : TZG2

• OMS : Événements de santé publique d’étiologie initialement inconnue : Un cadre 
pour la préparation et la riposte dans la Région africaine43

• Comité permanent inter-agences : Cadre commun pour la préparation.131

• Notification d’un groupe de travail multisectoriel sur les 
laboratoires incluant tous les secteurs concernés.

• Nombre de réunions du groupe de travail sur les laboratoires 
tenues par an

• Nombre de plans d’action élaborés et mis en œuvre par le réseau

• Nombre de rapports d’enquêtes conjointes sur les maladies

3.2.2 Développer des mécanismes de 
signalement en temps quasi réel pour le 
diagnostic humain et animal afin d’informer 
les activités de riposte multisectorielles et 
« Un seul monde, une seule santé » pour 
les maladies zoonotiques prioritaires.

• Rage : Consultation d’experts de l’OMS sur la Rage (2018, chapitres 8 et 10);79 
Effet du conseil sur les comportements de recherche de soins et l’adhésion à la 
vaccination antirabiqueaprès des morsures de chiens en Haïti, 2014-15 : une 
enquête de suivi rétrospective ;132 Diagnostic et surveillance de la Rage chez les 
animaux à l’ère de l’élimination de la Rage133.

• Grippe zoonotique : Centre collaborateur de l’OMS et du CDC pour la surveillance, 
l’épidémiologie et le contrôle de la grippe ;63 Centres nationaux de la grippe de 
l’OMS ;64CDC É.-U. Système de surveillance de la grippe aux États-Unis : But et 
méthodes109

• Adoption d’un protocole permettant la collecte d’échantillons, les 
tests et les signalements entre les secteurs de santé concernés.

• Approbation d’une stratégie de communication et de partage de 
l’information «Un seul monde, une seule santé».

• Nombre de réunions du NOHP organisées pour partager les 
données sur les flambées et les données de laboratoire, y 
compris les informations sur le séquençage

3.2.3 Établir des systèmes d’orientation des 
spécimens biologiques pour soutenir la 
surveillance coordonnée et la réaction 
aux flambées de maladies zoonotiques 
prioritaires.

• Réseaux régionaux intégrés de surveillance et de laboratoire (RISLNET)75

• Information sur la grippe pour les laboratoires du CDC É.-U.134

• Système national d’orientation établi et participation aux 
systèmes régionaux d’orientation
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Objectif n°4.1 : Les INSP devraient réaliser une évaluation conjointe des risques pour au moins un événement de maladie zoonotique prioritaire en collaboration avec les secteurs « Un seul monde, une seule 
santé » concernés.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

4.1.1 Réaliser une évaluation conjointe des 
risques pour au moins une maladie 
zoonotique prioritaire, y compris :
• Les activités techniques et 

opérationnelles.
• La vulnérabilité du pays et sa capacité de 

préparation.
• La stratégie de gestion et de 

communication des risques.

• FAO/OIE/OMS : TZG2

• Outil de l’OIE135

• Processus d’évaluation des risques de la surveillance des infections humaines et 
animales (HAIRS) du PHE136

• Indice de risque épidémique INFORM137

• Organisation mondiale de la Santé (OMS)/FAO Outil d’évaluation conjointe des 
risques (JRA)138

• Outils d’évaluation des risques pour la santé humaine de l’OMS139

• Grippe zoonotique : Outil d’évaluation du risque de pandémie de grippe de l’OMS 
(TIPRA) ; 67 Outil d’évaluation du risque de grippe du CDC É.-U. (IRAT)66

• Nombre d’évaluations conjointes des risques réalisées avec la 
participation de tous les secteurs concernés, afin d’étayer les 
politiques de gestion des risques et de communication en vue 
d’une riposte efficace à la menace des maladies zoonotiques.

4.1.2
Transfrontalier

Mener des activités visant à déterminer 
le niveau de risque de base pour la 
propagation transfrontalière de maladies 
zoonotiques par les populations animales 
et humaines.

• GBHT CDC É.-U. Guide de discussion sur les capacités sanitaires aux frontières 
dans le cadre de l’adaptation au secteur animal78.

• Flowminder (Gardien de flux) : FlowKit (Trousse de flux) de données mobiles à des 
fins humanitaires et de développement140

• OIM : Réduire les vulnérabilités et autonomiser les migrants141

• Coopérative canadienne pour la santé de la faune : Analyse du risque sanitaire 
dans les translocations d’animaux sauvages142

• Organisation mondiale de la Santé (OMS)/FAO Outil d’évaluation conjointe des 
risques (JRA)138

• Modèles documentés de mouvements transfrontaliers de 
personnes, d’animaux (de compagnie, sauvages, d’élevage) et 
de produits animaux connus et documentés ?

• Nombre de rapports de routine sur les mouvements 
transfrontaliers soumis au RCC pour assurer la coordination 
régionale avec les pays voisins.

• Nombre de zones identifiées comme les plus préoccupantes pour 
la propagation transfrontalière des maladies zoonotiques dans le 
pays

Objectif n° 4.2 : Les institutions nationales de santé publique et tous les secteurs concernés élaboreront et mettront en œuvre des plans conjoints de préparation et de riposte à la Rage, à la grippe zoonotique 
et à au moins trois autres maladies zoonotiques prioritaires, en collaboration avec les responsables de l’environnement et des animaux.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

4.2.1 Examiner les plans conjoints de préparation 
et d’intervention existants (et/ou les plans 
d’urgence) et élaborer de nouveaux plans 
conjoints spécifiques à une maladie ou 
complets pour s’assurer que toutes les 
maladies zoonotiques prioritaires sont 
couvertes.

• Organisation mondiale de la Santé (OMS)/FAO Outil d’évaluation conjointe des 
risques (JRA)138

• Revue après action de l’OMS143

• Grippe zoonotique : ECDC Plans de préparation des pays à la grippe  
zoonotique ;144 Outils d’évaluation et d’examen des capacités du CDC É.U. ;47 
Étapes essentielles pour l’élaboration ou la mise à jour d’un plan national de 
préparation à une pandémie de grippe de l’OMS ; 61

• Élaboration et opérationnalisation du plan d’urgence et 
d’intervention conjoint révisé

But n°4 :
Assurer une préparation et une riposte efficaces et coordonnées aux urgences de santé publique en adoptant une 
approche « Un seul monde, une seule santé » 
Les ISPN devraient veiller à ce qu’une évaluation conjointe des risques soit réalisée pour les maladies zoonotiques prioritaires. Les plans de préparation et d’intervention devraient être élaborés pour 
la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois maladies zoonotiques prioritaires ainsi qu’inclure la simulation, la conservation et la riposte aux flambées.
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Objectif n° 4.2 : Les institutions nationales de santé publique et tous les secteurs concernés élaboreront et mettront en œuvre des plans conjoints de préparation et de riposte à la Rage, à la grippe zoonotique 
et à au moins trois autres maladies zoonotiques prioritaires, en collaboration avec les responsables de l’environnement et des animaux.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

4.2.2 Développer des matériaux de 
communication des risques et des 
messages publics nationaux pour la 
prévention et le contrôle des maladies 
zoonotiques prioritaires.

• Guide de référence sur la Brucellose du CDC : Expositions, tests et prévention 
;92OMS/OIE/FAO Brucellose chez l’homme et les animaux90

• Rage : Schéma directeur de communication pour la Rage115

• FHVs : Stratégie Ebola et Marburg de l’OMS ;60 OIE EBO-SURSYS145

• Grippe zoonotique (saisonnière, zoonotique et pandémique) : Actualités et focus 
sur la grippe du CDC É.U. 146

• Campagne de sensibilisation du public rédigée et approuvée

• Nombre d’événements de sensibilisation du public mis en œuvre 
conjointement par les secteurs concernés au niveau national, de 
l’État ou du district.

4.2.3 Réaliser des exercices conjoints sur table 
pour au moins deux maladies zoonotiques 
prioritaires comprenant les étapes 
suivantes :

• Sélection d’un exercice.

• Planification de l’exercice.

• Élaboration du scénario.

• Description de la pandémie.

• Évaluation de l’exercice.

• Réalisation de l’exercice.

• Résultats post-exercice.

• Aperçu de l’exercice de simulation (SimEx) de l’OMS.147

• FHVs : OMS Stratégie Ebola et Marburg60

• Grippe zoonotique : Guide pratique pour l’élaboration et la réalisation d’un 
exercice de simulation de l’OMS148

• Nombre d’exercices sur table, impliquant tous les secteurs 
concernés, réalisés pour tester et valider leurs plans nationaux de 
préparation.

• Publication des enseignements tirés, des bonnes pratiques, examen 
et mise à jour des plans d’action.

4.2.4 Établir des procédures opérationnelles 
standard (POS) et des lignes directrices 
pour l’investigation et la riposte aux 
cas et aux flambées par des équipes 
multisectorielles d’intervention rapide.

• Maladie du charbon : OMS La maladie du charbon chez l’homme et les animaux 
- 4ème éd89

• Brucellose : Guide de référence sur la Brucellose du CDC : Expositions, tests et 
prévention ;92OMS/OIE/FAO Brucellose chez l’homme et les animaux90

• FHVs : Stratégie Ebola et Marburg de l’OMS;60 Transfert de patients Ebola et 
PON1(149) et PON2(150)des CDC É.-U.

• Grippe zoonotique : Outils de pandémie du CDC américain ; 151 et CDC É.U. Ce 
que fait le CDC à propos de la nouvelle grippe : Enquêtes des flambées88

• Nombre de procédures opérationnelles standard en place pour les 
enquêtes sur les maladies zoonotiques prioritaires.

• Nombre de procédures opérationnelles standard approuvées et 
intégrées dans le plan stratégique commun.

4.2.5 Mettre en place et maintenir des équipes 
multisectorielles et multidisciplinaires 
d’intervention rapide au niveau national et 
infranational, comprenant du personnel de 
tous les secteurs pertinents d’« Un seul 
monde, une seule santé », afin de faire 
face aux événements qui se produisent à 
l’interface homme-animal-environnement.

• FAO/OIE/OMS : TZG2 • Nombre d’équipes d’intervention rapide « Un seul monde, une seule 
santé » établies
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Objectif n° 4.2 : Les institutions nationales de santé publique et tous les secteurs concernés élaboreront et mettront en œuvre des plans conjoints de préparation et de riposte à la Rage, à la grippe zoonotique 
et à au moins trois autres maladies zoonotiques prioritaires, en collaboration avec les responsables de l’environnement et des animaux.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

4.2.6
Rage

Enquêter systématiquement sur les cas 
suspects de Rage animale et humaine.

• Consultation d’experts de l’OMS sur la Rage 79 (Annexe 11 : formulaire d’enquête 
sur la Rage humaine ; section 8.3.1 : évaluation du risque pour les humains 
exposés ; Annexe 12 : formulaire d’enquête sur les morsures d’animaux).

• OMS/CDC : Directives techniques pour la Surveillance Intégrée des Maladies et 
Riposte dans la région africaine 34

• Évaluation conjointe (Un seul monde, une seule santé) des 
risques pour les protocoles d’intervention contre la Rage élaborés 
conformément à la ligne directrice de l’OMS.

• Budget approuvé et opérationnel pour la mise en œuvre de la 
riposte conjointe.

• Nombre de cas de Rage animale examinés

• Nombre de personnes ayant reçu un conseil post-exposition de la 
part du secteur de santé concerné

• Nombre de décès dus à la Rage humaine examinés par l’équipe 
multisectorielle

• Nombre d’échantillons prélevés sur des cas suspects de Rage 
humaine.

4.2.7
Grippe zoonotique

Fournir un soutien au développement des 
capacités du personnel chargé de l’enquête 
sur les flambées et de la riposte rapide.
Établir des critères de déclenchement 
et de seuil pour enquêter sur les cas 
inhabituels ou les grappes de cas de grippe 
non saisonnière et d’autres maladies 
respiratoires aiguës émergentes.
Établir des procédures opérationnelles 
standard pour la vérification systématique 
des événements, l’enquête sur les 
flambées et la communication des résultats.
Mettre en place des équipes 
multidisciplinaires d’enquête sur les 
flambées et de riposte rapide (avec un 
mandat clair), et identifier les membres de 
l’équipe qui peuvent être déployés.
Examiner et mettre à jour les formulaires 
de signalement de cas existants pour les 
enquêtes sur les flambées épidémiques, 
conformément aux directives de l’OMS.
Établir un mécanisme pour revoir les 
définitions de cas et les interventions de 
santé publique, en fonction des résultats de 
l’enquête.
Élaborer des protocoles pour des pratiques 
de travail sûres, des procédures de 
prévention et de contrôle des infections 
(IPC) et l’utilisation d’équipements de 
protection individuelle (ÉPI).

• OMS : Une liste de contrôle pour la gestion du risque et de l’impact de la grippe 
pandémique84.

• CDC É.-U. : Ce que font les CDC à propos de la nouvelle grippe : Enquêtes des 
flambées88

• OIE/FAO OFFLU129

• CDC É.-U. : Directives pour des pratiques professionnelles sûres dans les 
laboratoires de diagnostic médical humain et animal152

• Nombre de jours nécessaires pour terminer l’enquête sur les cas 
inhabituels ou les grappes de maladies respiratoires

• Nombre de cas inhabituels ou de grappes de cas de virus 
grippaux zoonotiques ayant fait l’objet d’une enquête conjointe 
(en temps opportun et, le cas échéant, avec une représentation 
multisectorielle pendant les enquêtes).

• Protocoles normalisés en place pour le signalement des cas, 
l’enquête des flambées et la recherche des contacts.

• Nombre de protocoles ou de directives en matière de prévention 
et de contrôle des infections en place.
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Objectif n° 4.2 : Les institutions nationales de santé publique et tous les secteurs concernés élaboreront et mettront en œuvre des plans conjoints de préparation et de riposte à la Rage, à la grippe zoonotique 
et à au moins trois autres maladies zoonotiques prioritaires, en collaboration avec les responsables de l’environnement et des animaux.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

Élaborer des directives pour définir et gérer 
les contacts possibles des cas. 
S’assurer que les contacts sont informés 
des mesures de gestion proposées et les 
comprennent (par exemple, isolement, 
traitement médicamenteux antiviral 
prophylactique, suivi médical et mesures 
d’hygiène).
Évaluer la nécessité de renforcer les 
systèmes de surveillance existants (dans 
les endroits où résident les cas, où des 
flambées d’animaux se manifestent ou 
dans lesquels la source de l’infection 
est suspectée. Si nécessaire, cibler la 
surveillance sur les groupes présentant 
un risque professionnel d’exposition plus 
élevé).
Élaborer et mettre en œuvre des protocoles 
d’étude pour les études épidémiologiques 
de base.

Objectif n° 4.3 : Inclure des experts en santé animale et environnementale dans la dotation en personnel des centres d’opérations d’urgence en santé publique.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

4.3.1 Mettre en place des mécanismes 
permettant d’inclure et de mobiliser 
des experts de la santé animale et 
environnementale pour des ripostes 
partagées aux flambées et assurer une 
dotation multisectorielle dans les centres 
d’opérations d’urgence de santé publique, 
lorsque cela est possible.

• Cadre pour un centre d’opérations d’urgence en santé publique de l’OMS 
(COUSP)153

• Modèle durable pour les centres d’opérations d’urgence en santé publique pour les 
contextes mondiaux154

• Stratégie nationale américaine de lutte contre la pandémie155

• Agence fédérale américaine de gestion des urgences (FEMA) Cadre de riposte 
nationale : Fonctions de soutien d’urgence n°8 et n° 11 156

• Mécanisme en place pour inclure et mobiliser le personnel 
d’intervention multisectoriel pour les flambées.
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Objectif n° 4.4 : Assurer la liaison avec les stocks nationaux et régionaux pour garantir l’achat et la distribution adéquats et en temps voulu de fournitures pour les flambées de maladies zoonotiques 
prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

4.4.1
Grippe zoonotique

En se fondant sur des évaluations des 
risques, des ressources et des besoins 
nationaux/locaux :
• Élaborer des plans de gestion du risque 

de pandémie dans l’ensemble du 
secteur de la santé, y compris pour les 
établissements de santé, les laboratoires 
et autres services paramédicaux.

• Prévoir le besoin accru d’antibiotiques, 
d’antipyrétiques, d’hydratation, d’oxygène 
et de soutien à la ventilation dans le 
contexte des stratégies nationales de 
gestion clinique.

• Élaborer des mécanismes et des 
procédures pour sélectionner, acheter, 
stocker, distribuer et livrer des antiviraux, 
des produits pharmaceutiques essentiels, 
des équipements de protection 
individuelle, des tests de diagnostic et des 
vaccins, lorsqu’ils sont disponibles et en 
fonction des objectifs et des ressources 
nationaux. Considérer si ces mécanismes 
sont adéquats pour mener des mesures 
de confinement.

• Élaborer un plan de déploiement pour 
livrer les vaccins contre la grippe 
pandémique aux points de distribution 
nationaux et infranationaux dans les sept 
jours à partir du moment où le vaccin sera 
disponible au gouvernement national et 
élaborer une stratégie de campagne de 
vaccination de masse.

• Gestion du risque de grippe pandémique de l’OMS 157

• CDC É.-U. Boîte à outils pour le stockage et la manipulation des vaccins du CDC 
É.U. 158

• Approvisionnement en médicaments antiviraux grippaux du CDC É.U. 159

• OIE/FAO OFFLU129

• Objectifs et priorités établis pour la constitution de stocks 
et l’utilisation de vaccins contre la grippe pandémique et de 
médicaments antiviraux.

• Plan établi pour la constitution de stocks et l’utilisation de vaccins 
et de médicaments antiviraux contre la grippe zoonotique 
pandémique.

• Nombre de plans de gestion du risque de pandémie élaborés

• Procédure en place pour sélectionner, acheter, stocker, distribuer 
et livrer du matériel

• Existence d’un plan de déploiement

4.4.2
Rage

Assurer un accès durable aux vaccins 
antirabiques canins et humains, en 
collaborant avec les organisations 
mondiales et régionales compétentes dans 
la mesure du possible.

• Banque de vaccins de l’OIE160

• Fonds renouvelable de l’OPS161

• Voie d’élimination mondiale de la Rage canine (GDREP)162

• CDC É.-U. Boîte à outils pour le stockage et la manipulation des vaccins du CDC 
É.U. 158

• Nombre d’installations fournissant une prophylaxie post-
exposition (PEP) sur culture cellulaire pour les expositions à la 
Rage humaine

• Proportion de chiens domestiques vaccinés annuellement
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Objectif 5.1 : Soutenir le développement de la main-d’œuvre pour la prévention et le contrôle de la Rage, de la grippe zoonotique et d’au moins trois autres maladies zoonotiques hautement prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

5.1.1 Veiller à ce que le personnel de 
santé et le personnel de santé 
publique aux niveaux national et 
infranational, ainsi que les agents 
de santé communautaires, reçoivent 
une formation à la détection des cas 
de maladies zoonotiques prioritaires, 
en mettant l’accent sur les aspects 
« Un seul monde, une seule santé » 
concernant ces maladies.

• Cours OpenWHO de l’OMS163

• Brucellose : Guide de référence sur la Brucellose : Expositions, 
tests et prévention;92 WHO/OIE/FAO Brucellose chez l’homme et 
les animaux90

• FHVs : Gestion clinique des patients atteints de FHV de l’OMS 
;164 WHO CCHF ;165Fièvre de Lassa de l’OMS 166 WHO RVF ;167 
Ebola du CDC É.U. ;168 Ebola pour le personnel des urgences du 
CDC É.-U. ;169 Formation du personnel des urgences à Ebola du 
CDC É.-U. 170

• Grippe zoonotique : Grippe pandémique du CDC É.-U. ;171 
Surveillance, épidémiologie et laboratoire de la Grippe du CDC 
É-U. ; 172 Directives en matière d’atténuation pour prévenir la 
grippe pandémique - États-Unis, 2017 ;173 Formation à la grippe 
du CDC É-U. ;174 OIE/FAO OFFLU129

• Une stratégie/un plan national de main-d’œuvre incluant les maladies zoonotiques 
prioritaires.

• Développement de matériel éducatif (par exemple, études de cas)

• Nombre d’employés formés

5.1.2 Assurer que le personnel de 
laboratoire est formé et compétent 
sur chaque test effectué dans 
chaque laboratoire pour les maladies 
zoonotiques prioritaires.

• Guide de référence sur la Brucellose du CDC : Expositions, 
dépistage et prévention92

• FHVs : OMS Stratégie Ebola et Marburg60

• Grippe zoonotique : Surveillance, épidémiologie et laboratoire du 
CDC É-U. 172

• Programme mondial de direction de laboratoire (GLLP) de 
l’OMS175

• Nombre de formations organisées et compétences évaluées

• Nombre de techniciens de laboratoire formés

• Nombre de techniciens de laboratoire formés et jugés compétents 6 et 12 mois après la 
formation pour tous les tests.

• Nombre de laboratoires disposant d’une capacité de test 6 à 12 mois après la formation

5.1.3
Grippe zoonotique

Veiller à ce que les professionnels 
de la santé et le personnel de la 
santé publique puissent utiliser les 
lignes directrices lors d'épidémies de 
maladies respiratoires lorsque l'agent 
pathogène est inconnu

• Flambées de maladies respiratoires inexpliquées du CDC É-U. 86

• Surveillance, épidémiologie et laboratoire de la Grippe du CDC 
É.U.172

• OIE/FAO OFFLU129

• Pourcentage des réseaux de surveillance de la grippe existants qui s'appuient sur les données 
des partenaires nationaux et internationaux de la santé publique pour surveiller les virus 
grippaux saisonniers, les nouveaux virus grippaux A et les virus grippaux A circulant parmi les 
animaux

• Nombre de cours de formation dispensés au personnel multisectoriel de « Un seul monde, une 
seule santé » sur les activités de surveillance, d'épidémiologie et de laboratoire pour surveiller 
les virus de la grippe saisonnière, de la nouvelle grippe A et de la grippe A circulant dans les 
populations animales

• Nombre d’employés multisectoriels formés pour élaborer des ressources de sensibilisation 
communautaire concernant les populations à risque pour la grippe saisonnière, la nouvelle 
grippe A et les virus de la grippe A circulant dans les populations animales

• Pourcentage de la main-d'œuvre multisectorielle formée et déployée pour soutenir la 
sensibilisation des communautés et les documents de préparation relatifs aux populations à 
risque pour la grippe saisonnière, le nouveau virus de la grippe A et les virus de la grippe A 
circulant dans la population animale

• Document fournissant des directives de collecte de spécimens pour les professionnels de la 
santé et le personnel de santé publique lors d’une flambée de maladie respiratoire inconnue.

• Document fournissant des directives pour la conservation et la manipulation des spécimens 
cliniques lors des flambées de maladies respiratoires lorsque l’agent pathogène est inconnu

But n°5 :
Renforcer et soutenir le développement de la main-d’œuvre pour prévenir et contrôler les maladies zoonotiques prioritaires 
Les INSP devraient soutenir les opportunités de formation multisectorielles d’ « Un seul monde, une seule santé » pour le personnel technique clé, y compris le personnel de laboratoire,  
de soins de santé et de santé animale.
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Objectif 5.1 : Soutenir le développement de la main-d’œuvre pour la prévention et le contrôle de la Rage, de la grippe zoonotique et d’au moins trois autres maladies zoonotiques hautement prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

5.1.4 S’assurer que les groupes suivants sont 
formés pour :
• Les agents de surveillance : Gestion 

intégrée des cas de morsure (IBCM).
• Techniciens de laboratoire : Diagnostic de 

la Rage.
• Secteur vétérinaire : Enquête de terrain 

sur les animaux suspects de Rage et 
collecte d’échantillons.

• Secteur de la santé humaine : Évaluation 
des risques d'exposition à la rage, 
conseils aux victimes de morsures et 
conseils sur les recommandations de 
vaccination.

• Personnel chargé de la vaccination : 
Formation à la vaccination de masse 
contre la Rage canine.

• Voir les activités précédentes liées à la Rage et la section technique sur la Rage 
pour les sources potentielles nécessaires au développement de matériel de 
formation.

• Nombre d’agents de surveillance formés à l’IBCM

• Nombre de personnels de laboratoire formés au diagnostic de la 
Rage.

• Nombre de vétérinaires formés aux enquêtes de terrain sur la 
Rage et à la collecte d’échantillons.

• Nombre de personnels hospitaliers, cliniques et de santé 
publique formés à l’évaluation des risques d’exposition à la Rage, 
au conseil aux victimes de morsures et aux recommandations de 
vaccination.

• Nombre d’agents de vaccination formés à la vaccination de 
masse contre la Rage canine.

Objectif 5.2 : Préconiser des possibilités de formation multisectorielle d’ « Un seul monde, une seule santé » pour la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques hautement 
prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

5.2.1 Établir et maintenir des relations avec 
des programmes de formation en cours 
d’emploi et des réseaux offrant des 
programmes d’études en épidémiologie 
de terrain, en surveillance des maladies et 
en enquêtes sur les flambées qui utilisent 
une approche « Un seul monde, une seule 
santé » (par exemple, FETP, ISAVET, 
AFENET, EMPHINET, etc.).

• Programme de formation en épidémiologie de terrain (FETP) : Études de cas 
africaines en matière de santé publique de l’AFANET ;176Études de cas pour la 
santé publique dans la région de la Méditerranée orientale de l’EMPHINET ;177 
Études de cas de TEPHINET ;178

• ISAVET : Compétences fondamentales pour les vétérinaires179

• Développement ou modification de matériel pédagogique tel que 
des études de cas pour intégrer l’approche « Un seul monde, une 
seule santé ».

• Nombre d’employés formés
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Objectif 5.2 : Préconiser des possibilités de formation multisectorielle d’ « Un seul monde, une seule santé » pour la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques hautement 
prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

5.2.2 Collaborer avec des partenaires 
universitaires ou des organisations 
nationales/internationales pour offrir 
des cours de formation ou ateliers sur 
les meilleures pratiques concernant les 
maladies zoonotiques.

• FAO/OIE/OMS : TZG2

• Réseau universitaire africain pour la santé (AFROHUN) 180

• Institut global d’ « Un seul monde, une seule santé » d’Ohio State181

• Togami, et. al. Compétences fondamentales de l’éducation à Un seul monde, une 
seule santé : Qu’est-ce qu’il nous manque ? 182

• Mise en œuvre de RSI à l’interface homme-animal-environnement de l’OMS 
(HAE)183

• Cours OpenWHO de l’OMS163

• Développement ou modification de matériel pédagogique tel que 
des études de cas pour intégrer les approches « Un seul monde, 
une seule santé »

• Nombre d’employés formés

5.2.3 Organiser des formations multisectorielles 
sur la manière de mettre en œuvre la 
surveillance basée sur les événements 
(SBE) en adoptant une approche « Un seul 
monde, une seule santé ».

• CDC Afrique : Cadre de surveillance basé sur les événements87

• OMS/WPRO : Un guide pour établir une surveillance basée sur les événements95

• Mise en œuvre du RSI à l’interface homme-animal-environnement de l’OMS 
(HAE)183

• OIE EBO-SURSYS184

• Développement de matériel éducatif intégrant d’autres secteurs

• Nombre d’employés formés

• Nombre d’employés d’autres secteurs formés

5.2.4 Soutenir la mise en œuvre de formations 
à la biosûreté et à la biosécurité pour 
les professionnels représentant tous les 
secteurs travaillant à l’interface homme-
animal-environnement.

• Mise en œuvre du RSI à l’interface homme-animal-environnement de l’OMS 
(HAE)183

• Brucellose : Guide de référence sur la brucellose du CDC É.-U. : Expositions, 
dépistage et prévention ;92

• FHVs : OMS fièvre de Lassa ;166 OMS FVR ;167 OMS CCHF ;165 OMS Ebola et 
stratégie de Marburg ;60 US CDC Directives pour la collecte, le transport et la 
soumission d’échantillons pour le dépistage du virus Ebola ;185 CDC É.-U. ÉPI ;186

• Grippe zoonotique : CDC américain Formation sur la grippe174

• Développement de matériel éducatif intégrant d’autres secteurs

• Nombre d’employés formés

• Nombre d’employés d’autres secteurs formés
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Objectif 5.2 : Préconiser des possibilités de formation multisectorielle d’ « Un seul monde, une seule santé » pour la Rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres maladies zoonotiques hautement 
prioritaires.

Activité n° Description de l’activité Ressources Indicateur(s) d’activité

5.2.5 Soutenir les formations 
multisectorielles et les directives 
techniques sur l’intégration 
des modules sur les maladies 
zoonotiques dans les plateformes 
nationales SBI (par exemple, SMIR, 
DHIS-2). Un personnel  
« Un seul monde, une seule santé 
» utilise : (1) des compétences 
techniques spécifiques à une 
discipline ; (2) des compétences 
multisectorielles « Un seul monde, 
une seule santé » ; et (3) le(s) 
environnement(s) institutionnel(s) 
pour lutter contre les maladies 
zoonotiques et autres menaces 
sanitaires partagées à l’interface 
homme-animal-environnement.

• FAO/OIE/OMS : TZG2

• Surveillance Intégrée des Maladies et Riposte par voie électronique (eSMIR)187

• Développement de matériel éducatif intégrant d’autres secteurs

• Nombre d’employés formés

• Nombre d’employés d’autres secteurs formés

• Comprendre les besoins nationaux et élaborer une stratégie de 
main-d’œuvre fondée sur des données probantes afin que les 
gouvernements puissent planifier l’éducation et la formation pour 
constituer une main-d’œuvre nationale « Un seul monde, une 
seule santé » compétente, capable de répondre aux besoins 
actuels et futurs en main-d’œuvre nationale et possédant les 
compétences nécessaires pour travailler en collaboration avec 
d’autres secteurs afin de lutter contre les maladies zoonotiques

5.2.6 Assurer une participation 
multisectorielle aux formations 
sur la direction et la gestion des 
laboratoires, l’interface laboratoire-
clinique, la gestion de la qualité 
des laboratoires, la biosûreté et 
la biosécurité des laboratoires, la 
gestion des données de laboratoire 
et la chaîne d’approvisionnement.

• Programme mondial de direction de laboratoire (GLLP) de l’OMS175 • Développement de matériel éducatif, par exemple, des études de 
cas

• Nombre d’employés formés
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Section 2 : Directives techniques de 
l’approche « Un seul monde, une seule 
santé » 
Cette section fournit des orientations techniques et une liste de ressources précieuses pour aider les INSP à mettre en œuvre 
les activités énumérées dans la section 1. Cette section met d’abord en évidence les considérations générales « Un seul 
monde, une seule santé », puis se concentre spécifiquement sur les maladies zoonotiques prioritaires suivantes : anthrax, 
brucellose, rage, fièvres hémorragiques virales (FHV) courantes et grippes zoonotiques. Les considérations transfrontalières 
sont ensuite examinées. Pour chacun de ces sujets, des domaines thématiques clés tels que la surveillance (c’est-à-dire 
basée sur des événements et des indicateurs), la capacité de laboratoire, la préparation et la réponse en cas d’urgence et 
le développement du personnel sont inclus, avec des orientations spécifiques et des liens vers les ressources disponibles. 

Considérations générales de l’approche « Un seul monde, une seule 
santé » 
Plusieurs documents d’orientation et outils internationaux ont été récemment élaborés pour aider les pays à mettre 
en place des capacités « Un seul monde, une seule santé », notamment Adopter une approche multisectorielle « 
Un seul monde, une seule santé » : Un guide tripartite de lutte contre les maladies zoonotiques dans les pays,2, e et le 
cadre « Un seul monde, une seule santé » de la Banque mondiale.38 En utilisant ces guides comme référence, les 
États membres peuvent adopter diverses approches pour renforcer les capacités « Un seul monde, une seule santé ». 
En cas de capacités minimes ou absentes, se concentrer initialement sur quelques maladies zoonotiques prioritaires 
peut être une bonne stratégie à entreprendre jusqu’à ce qu’une coordination nationale et régionale plus formelle puisse 
être établie. Le Guide tripartite sur les zoonoses (TZG) explique en détail comment les pays peuvent mettre en place 
des mécanismes de coordination multisectoriels « Un seul monde, une seule santé » (MCM) qui peuvent être utilisés 
pour établir des mécanismes formels de communication, de coordination et de collaboration dans tous les secteurs 
pour les opérations de routine et d’urgence. Pour soutenir ces efforts de renforcement des capacités « Un monde, une  
santé », les INSP au sein des États membres devraient soutenir la création ou le renforcement et l’institutionnalisation de ces 
MCM : non seulement pour lutter contre les maladies zoonotiques, mais aussi pour traiter d’autres priorités « Un seul monde, 
une seule santé » telles que la résistance aux antimicrobiens, le changement climatique, la sécurité sanitaire des aliments et 
la sécurité alimentaire. Ces MCM devraient inclure un cadre opérationnel décrivant les rôles et responsabilités spécifiques au 
secteur des INSP et des autres partenaires « Un seul monde, une seule santé » pertinents. Les INSP devraient également 
être impliqués dans le développement de stratégies ou de cadres « Un seul monde, une seule santé » aux niveaux national 
et régional, y compris les buts, objectifs et activités sur lesquels les secteurs concernés travailleront ensemble pour aborder 
les priorités identifiées de la stratégie « Un seul monde, une seule santé ». 

Surveillance et partage d’informations 
Une surveillance sectorielle et coordonnée dans tous les secteurs concernés devrait être envisagée pour la détection des 
événements de zoonose et le partage précoces des données.2,188Les systèmes de surveillance coordonnée fournissent une 
plate-forme pour le partage des données entre les secteurs, permettant à toutes les parties de recevoir et de collaborer en 
temps opportun. L’un des objectifs d’un système coordonné et interopérable de surveillance des maladies zoonotiques est 
d’identifier les événements de maladies zoonotiques en utilisant les informations de tous les secteurs concernés et de soutenir 
des mesures coordonnées de réponse, de prévention et d’atténuation. Les systèmes de surveillance coordonnée peuvent 
soutenir les besoins de recherche opérationnelle en aidant à comprendre la charge de morbidité existante, en surveillant les 
tendances de la maladie et en évaluant l’impact des interventions. 
e Également connu sous le nom de Guide tripartite des maladies zoonotiques (ou TZG). 
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Les critères de référence OMS JEE38 et RSI6 comprennent des mesures de capacité et des objectifs permettant aux pays de 
mener une surveillance coordonnée des maladies zoonotiques. Un système de surveillance coordonnée des épisodes de 
maladies zoonotiques comprend un mécanisme garantissant que chaque secteur concerné est engagé dans, ou au moins est 
au courant de ce qui se passe dans d’autres secteurs. La meilleure pratique consiste à identifier ou créer et normaliser des 
éléments de données ou des variables communs au sein d’un système de surveillance coordonné pour atteindre les objectifs 
analytiques communs des zoonoses prioritaires. La présence de variables communes garantit que les données collectées 
dans un secteur donné peuvent être désagrégées et combinées avec les données d’autres secteurs ou parties prenantes 
pour une analyse ou des investigations plus poussées. Les variables communes incluent les variables de liaison telles que 
les numéros d’identification, et pour les données de séries chronologiques, les sites ou sources d’exposition courants et les 
données géospatiales. En fonction des besoins nationaux, les mêmes formulaires de collecte de données peuvent être utilisés 
par les équipes de surveillance de la santé animale et humaine. 

Certains aspects du système de surveillance coordonnée doivent être normalisés dans toutes les zones géographiques, à tous 
les niveaux administratifs et dans tous les secteurs concernés, notamment : les définitions de cas pour la surveillance ; les 
méthodes de détection de cas ; les sources de données et les mécanismes d’enregistrement des cas ; les populations sous 
surveillance ; et les procédures de confirmation des cas, y compris les résultats de laboratoire.189,190 

Au sein des INSP, il est important de considérer le type de surveillance le plus pertinent nécessaire pour répondre aux éclosions, 
améliorer les résultats de santé généraux et éclairer les activités politiques et programmatiques. La surveillance basée sur les 
événements87,95,96,100 et la surveillance basée sur les indicateurs sont des composantes de l’alerte et de la réponse précoces 
(EWAR) et du renseignement épidémique.191 

La surveillance basée sur des événements (SBE) est définie comme la collecte organisée, le suivi, l’évaluation et l’interprétation 
d’informations ad hoc, principalement non structurées, concernant des événements ou des risques sanitaires, qui peuvent 
représenter un risque aigu pour la santé humaine. La surveillance basée sur des indicateurs (SBI) consiste en la collecte 
systématique de données provenant principalement de sources sanitaires et constitue la forme conventionnelle de surveillance 
dans de nombreux pays. 

La surveillance basée sur des événements n’est pas censée remplacer d’autres formes de surveillance. La SBI et la SBE 
sont complémentaires, chacune ayant un rôle et un objectif différents à jouer. La SBE est susceptible d’être plus efficace pour 
détecter précocement les nouveaux foyers et réémergentes, tandis que la SBI est mieux adaptée pour surveiller les tendances 
de la maladie au fil du temps et est utile pour signaler le début d’éclosions saisonnières régulières de maladie endémique. Les 
étapes suivantes sont recommandées aux INSP pour mettre en œuvre la SBE pour les maladies zoonotiques prioritaires : 

 ► Établir un groupe de travail technique (GTT) sur la SBE : 

– Le GTT devrait être composé de parties prenantes au moins des secteurs de la santé animale et humaine, ainsi que 
d’autres secteurs pertinents tels que la santé aux frontières, l’éducation, la faune/la pêche, etc. 

 ► Objectifs de la conduite d’une réunion technique des parties prenantes de la SBE : 

– Identifier les maladies zoonotiques prioritaires à inclure. 

– Rédaction d’une liste de signaux pour les niveaux des établissements de santé et de la communauté. 

– Concevoir des documents d’orientation, des PON, du matériel de formation, des outils et des mécanismes de signalement. 

– Définition des rôles et responsabilités à tous les niveaux administratifs. 

– Définition du calendrier de mise en œuvre. 

– Rédaction d’un plan et de PON de mise en œuvre. 

 ► Matériel SBE (conception et élaboration) : 

– Lignes directrices techniques. 

– Documents de formation. 

– Outils de signalement. 

– Matériel de communication (p. ex. affiches et dépliants). 

 ► Formation SBE : 

– Réaliser des formations de formateurs. 

– Organiser des séminaires de formation aux niveaux de la communauté, du district et de l’établissement de santé. 
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 ► Suivi et évaluation : 

– Élaboration d’un plan de suivi et d’évaluation. 

– Mener des visites de suivi de soutien (mensuelles ou bimensuelles). 

– Réaliser une évaluation complète un an après la mise en œuvre, et deux fois par an par la suite. 

Capacité du laboratoire 
Comme pour la capacité de surveillance, la capacité de laboratoire spécifique au secteur et la coordination multisectorielle 
des laboratoires sont souhaitables pour un plus grand succès des programmes de lutte contre les zoonoses. Les INSP doivent 
veiller à ce que les méthodes de test de diagnostic et la compétence des laboratoires de diagnostic atteignent un niveau 
élevé et suivent les directives et recommandations internationales établies pour chaque zoonose prioritaire. En outre, lorsque 
cela est possible, la coordination de formations conjointes et de protocoles de laboratoire partagés avec des laboratoires de 
santé animale ou environnementale pour la détection des mêmes agents pathogènes peut aider à normaliser les procédures 
et permettre la comparabilité des données. Les laboratoires de santé publique peuvent servir de laboratoires de référence 
pour d’autres secteurs lorsque la capacité fait défaut et le partage de réactifs, d’équipements ou de personnel pour des 
maladies rarement testées peut également réduire les coûts du programme. Dans la mesure du possible, la mise en relation 
de bases de données ou de réseaux entre les secteurs peut également améliorer le partage des données et le signalement et 
faciliter la détection précoce d’agents pathogènes inconnus ou l’identification des sources d’épidémies zoonotiques. Enfin, les 
laboratoires coordonnés peuvent être utilisés comme assistance d’urgence en cas d’urgence lorsqu’ils sont formés et dotés 
de ressources équivalentes.192–194 

Préparation et réponse en cas d’urgence 
Dans les urgences liées aux maladies zoonotiques, s’assurer que les secteurs concernés sont formés pour réagir ensemble 
peut accroître la coordination et permettre le partage des ressources, réduisant ainsi le temps et les coûts associés au 
contrôle des éclosions.188 Les INSP peuvent développer leurs propres cadres de préparation sectoriels pour leurs maladies 
prioritaires. Lorsque cela est possible, cependant, les INSP doivent soutenir des approches participatives qui incluent tous les 
secteurs concernés dans les activités de préparation et de réponse. Ces activités pourraient inclure l’élaboration et la mise en 
œuvre d’évaluations conjointes des risques, d’exercices de simulation et de planification de la préparation. Des considérations 
supplémentaires pour la mise en œuvre d’activités d’enquête et de réponse coordonnées sont énumérées dans le TZG. 2 

Formation du personnel 
Un personnel de santé publique mondial compétent est essentiel pour prévenir et répondre aux éclosions et autres urgences 
de santé publique. Ce personnel devrait inclure non seulement des praticiens de la santé publique, mais également des 
professionnels travaillant dans les secteurs de la santé animale (domestique et faunique) et de l’environnement ainsi que 
dans d’autres secteurs pertinents. De nombreuses initiatives mondiales de sécurité sanitaire soutiennent le renforcement 
des capacités du personnel en épidémiologie dans tous les secteurs concernés, y compris le paquet d’action pour le 
développement des effectifs du Programme de sécurité sanitaire mondial, la performance des normes vétérinaires (PVS) 
de l’OIE et l’outil JEE de l’OMS. Plus précisément, ces initiatives fixent un objectif national d’au moins un épidémiologiste de 
terrain formé pour 200 000 habitants et d’un épidémiologiste vétérinaire formé pour 400 000 unités animales, qui peuvent 
systématiquement coopérer pour répondre aux compétences de base pertinentes du RSI et du PVS.38 Les INSP peuvent 
s’assurer que leur pays est prêt à prévenir, contrôler et répondre aux maladies zoonotiques en s’assurant qu’une main-
d’œuvre diversifiée - composée de médecins, de vétérinaires, de techniciens de laboratoire, d’épidémiologistes et d’autres 
professions pertinentes telles que les spécialistes de la santé faunique et les sociologues - est formée pour lutter contre les 
menaces pour la santé à l’interface humain-animal-environnement. 

Communication des risques 
Il est primordial de veiller à ce que toute stratégie de communication des risques intègre les parties prenantes et les publics 
appropriés. Lors de l’élaboration d’une stratégie de communication, les INSP devraient réfléchir à la manière dont ils 
s’engageront avec ces différents secteurs et parties prenantes pour communiquer et partager des informations. Cela garantira 
que des canaux de communication formels sont mis en place, que les programmes et les messages sont alignés et que la 
confiance entre les secteurs « Un seul monde, une seule santé » concernés est établie. Des messages alignés peuvent 
permettre le partage des ressources, un soutien public maximal et une adoption et une réussite accrues des programmes de 
santé.2 
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Considérations pour les maladies zoonotiques communément prioritaires 
La section suivante fournit des orientations spécifiques aux maladies et des liens vers les ressources disponibles pour les 
maladies zoonotiques les plus communément priorisées en Afrique. Ceux-ci comprennent : l’anthrax, la brucellose, la rage, la 
grippe zoonotique, et les FHV courantes, notamment Ebola, Marburg, la fièvre de Lassa, la fièvre de la vallée du Rift (FVR) et 
la fièvre hémorragique de Crimée-Congo (FHCC). Pour chaque maladie, une brève description des considérations « Un seul 
monde, une seule santé » pour la prévention, la détection et le contrôle de cette maladie est fournie. 

Maladie du charbon 
L’anthrax est une maladie bactérienne zoonotique causée par Bacillus anthracis, qui touche 
principalement la faune et le bétail herbivores, et est généralement mortelle chez ces animaux. Les 
infections humaines peuvent entraîner un taux de mortalité élevé si elles ne sont pas diagnostiquées et 
traitées rapidement. Les humains contractent l’anthrax par contact direct de la peau ou des muqueuses 
avec des animaux infectés par B. anthracis lorsqu’ils sont abattus ou découpés, ou en manipulant des 
sous-produits. L’anthrax gastro-intestinal résulte de la consommation de viande crue ou insuffisamment 
cuite d’animaux infectés. L’anthrax par inhalation provoque des symptômes graves, mais se produit 

rarement naturellement chez l’homme ; il est acquis par l’inhalation de spores de B. anthracis en aérosol lors du contact ou du 
traitement de peaux, d’os, de pelage ou de laine contaminés. De plus, l’injection d’anthrax a été rapportée en Europe associée 
à l’utilisation d’héroïne contaminée par des spores de B. anthracis. Parmi ces formes, l’anthrax cutané est la plus courante, 
comprenant environ 95 % des infections humaines d’origine naturelle. En plus des formes naturellement acquises de l’anthrax, 
B. anthracis est désigné comme une arme biologique potentielle, et le risque d’acquérir des spores de B. anthracis à des fins 
malveillantes accentue l’importance de la surveillance, de la prévention et du contrôle de l’anthrax dans les pays endémiques. 

La lutte contre l’anthrax est principalement réalisée par la vaccination du bétail contre l’anthrax, qui est la principale méthode 
de prévention et de contrôle de l’anthrax chez les animaux et, par conséquent, la prévention de l’anthrax chez l’homme. La 
surveillance des cas animaux et humains est importante pour identifier les cas suspects, estimer l’incidence et évaluer l’impact 
des programmes de lutte. L’amélioration de la réponse aux éclosions est essentielle pour mettre en œuvre rapidement des 
programmes de lutte et arrêter toute éclosion. Une capacité de diagnostic en laboratoire au niveau de biosûreté 2 est essentielle 
pour l’identification rapide des cas animaux et humains. Ces étapes augmentent l’efficacité et l’efficience de la vaccination du 
bétail pour prévenir et contrôler l’anthrax. 

Un système de surveillance efficace repose à la fois sur la capacité des laboratoires de diagnostic et sur la surveillance 
épidémiologique, tant du côté animal que du côté humain. L’approche « Un seul monde, une seule santé », impliquant à la fois 
les acteurs de la santé humaine et animale, devrait être utilisée pour promouvoir l’intégration multisectorielle et la coordination 
pour la détection, la prévention et la réponse à l’anthrax. Le développement d’un groupe de travail sur l’anthrax impliquant les 
partenaires « Un seul monde, une seule santé », et d’un plan stratégique pour la prévention et le contrôle de l’anthrax, sont 
parmi les premières étapes pour aborder la surveillance de l’anthrax au niveau national. Cela devrait être suivi d’une évaluation 
des systèmes de surveillance et de réponse aux éclosions en place, d’une évaluation en laboratoire et d’une évaluation de la 
vaccination. Ces évaluations donnent une bonne image de la situation actuelle au niveau national et éclairent la mise en œuvre 
des améliorations apportées à la surveillance, à la réponse aux éclosions et au diagnostic. Les études et activités visant à 
comprendre l’épidémiologie de l’anthrax dans un pays sont très utiles, ainsi que l’élaboration de documents de formation pour 
les soins de santé et la communauté. 

Surveillance et partage d’informations 

Partie 1 : Évaluation 

 ► Examiner les définitions de cas humains et animaux : 

– Sont-elles conformes aux définitions de cas internationales ? 

 ► Évaluer le processus des rapports de cas humains : 

– Sensibilité des rapports du prestataire de soins de santé à l’autorité sanitaire locale, régionale puis nationale. 

– Le nombre de cas humains associés à chaque cas animal est-il similaire aux ratios au niveau régional ? 

– Les données sont-elles opportunes ? Des mesures sont-elles prises lorsque des cas sont signalés ? Des échantillons 
sont-ils prélevés pour le diagnostic en laboratoire ? 
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 ► La qualité des données est-elle adéquate pour la surveillance des cas humains ? 

– Les dossiers de cas sont-ils complets ? Y a-t-il des erreurs connues ? 

– Les autorités sanitaires humaines font-elles confiance aux données rapportées à partir de ces systèmes ? 

 ► Évaluer le processus des rapports de cas animaux : 

– Sensibilité du signalement du fournisseur ou du propriétaire vétérinaire à l’autorité vétérinaire locale, régionale puis 
nationale. 

– Les données sont-elles opportunes ? Des mesures sont-elles prises lorsque des cas sont signalés ? Des échantillons 
sont-ils prélevés pour le diagnostic en laboratoire ? 

 ► La qualité des données est-elle adéquate pour la surveillance des cas animaux ? 

– Les dossiers de cas sont-ils complets ? Y a-t-il des erreurs connues ? 

- Les autorités sanitaires vétérinaires font-elles confiance aux données rapportées à partir de ces systèmes ? 

Partie 2 : Mise en œuvre 
 ► Encourager le signalement des cas par les prestataires de soins de santé animale/humaine locaux. 

 ► Réaliser la formation, fournir les ressources et l’équipement pour mener les travaux. 

 ► Intégrer les données de surveillance épidémiologique et de laboratoire sur les maladies humaines et animales, ainsi que 
les données de laboratoire clinique et environnemental : 

– Organiser des réunions avec le public, les groupes de santé animale et faunique pour discuter de l’importance de la 
surveillance intégrée, élaborer des protocoles pour des enquêtes conjointes et construire des relations. 

– Mettre en place un système pour reconnaître et récompenser le signalement de bonne qualité. 

– Partager et combiner les données de cas dans des cartes et rapports. 

– Utiliser les données de surveillance combinées pour identifier les foyers d’anthrax, guider la vaccination et planifier la 
communication. 

Capacité du laboratoire 

Partie 1 : Évaluation 

 ► Décrire les capacités actuelles des laboratoires nationaux et régionaux : – Quels laboratoires, le cas échéant, pratiquent 

le diagnostic de l’anthrax ? 

 ► Décrire les mesures de sécurité, les procédures, la formation et les équipements actuels. 

 ► Décrire les capacités actuelles aux niveaux de la clinique et de l’hôpital. 

 ► Décrire les diagnostics actuels disponibles et effectués : 

– La réaction en chaîne par polymérase (PCR), les cultures et les colorations sont-elles systématiquement effectuées 
pour d’autres maladies bactériennes (ou la plupart des traitements sont-ils empiriques) ? 

– Décrire les mesures de sécurité, les PON, la formation et les équipements actuels. 

Partie 2 : Mise en œuvre 
 ► Envisager des options pour améliorer la rapidité des tests et du signalement des résultats : 

– Ajouter des diagnostics de l’anthrax aux laboratoires situés dans la ou les régions où les cas se produisent. 

– Mettre en œuvre des procédures d’expédition, de test et de rapport qui favorisent un rendu rapide des résultats. 

– Établir des relations entre les groupes de laboratoires, de santé vétérinaire et de santé publique. 

– Développer ou mettre à jour les procédures existantes sur les mesures à prendre en fonction des résultats présomptifs 
ou de confirmation, par exemple la quarantaine, la vaccination et la messagerie de santé publique. 

 ► Mettre en œuvre les diagnostics recommandés pour l’identification présomptive ou de confirmation de B. anthracis. 
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 ► Mener une formation, mettre en œuvre des protocoles, fournir des ressources et des équipements pour mener les travaux 
en toute sécurité : 

- Mettre en œuvre les actions suivantes dans les laboratoires périphériques et de référence au besoin pour garantir une 
manipulation sûre des échantillons d’anthrax et des résultats exacts : 

» Mettre à jour l’infrastructure et l’équipement du laboratoire pour recevoir et tester en toute sécurité les échantillons 
suspects de l’anthrax. 

» Procédures du service de diagnostic - s’assurer que les laboratoires effectuent des tests appropriés pour le niveau 
de biosûreté, l’équipement et disposent de mesures de contrôle adéquates. 

» Examiner et dispenser une formation, si nécessaire, sur les protocoles de biosûreté - physiques et opérationnels. 

» Assurer la connaissance et le respect des protocoles sur les bonnes pratiques de laboratoire. 

Préparation et réponse en cas d’urgence 

Plans de préparation et de contrôle 
 ► Développement d’un groupe de travail national et/ou régional multisectoriel « Un seul monde, une seule santé » sur 

l’anthrax. 

 ► Élaboration d’un plan stratégique national pour la prévention et le contrôle de l’anthrax. 

 ► Élaboration de PON et de lignes directrices pour la surveillance, la réponse et le signalement. 

Plans d’urgence et de réponse 
 ► Réaliser la formation et fournir les ressources et l’équipement pour mener les travaux. 

 ► Élaborer des PON décrivant comment mener des enquêtes conjointes avec les autorités sanitaires humaines et animales, 
y compris une description claire des rôles et des responsabilités par agence. 

 ► Cas humain en tant que sentinelle - rechercher la source d’exposition, d’autres cas humains avec la même exposition et 
la source d’exposition de l’animal. 

 ► Cas animaux - retracer les produits à base de viande et les produits animaux jusqu’à la destination (p. ex. marché, voisins, 
propriétaire) ; enquêter sur les cas animaux supplémentaires à proximité, les expositions et les cas humains, la source de 
l’exposition des animaux (aliments ou pâturage contaminés) ; déterminer le statut de vaccination des animaux. 

 ► Prélever des échantillons en toute sécurité et effectuer des tests de diagnostic des cas suspects. 

 ► Retirer la viande ou les produits contaminés de l’approvisionnement des consommateurs, éliminer en toute sécurité les 
carcasses d’animaux et mettre en œuvre la vaccination en anneau. Suivre les directives de contrôle de l’éclosion chez 
les animaux. 

Communication des risques 

Offrir une éducation communautaire 

 ► Élaborer des messages sur la base des sources d’exposition, des obstacles identifiés et d’autres informations identifiées 
lors des enquêtes et études. 

 ► Former les prestataires locaux de santé animale/humaine pour diffuser les messages. 

 ► Identifier et utiliser d’autres mécanismes pour diffuser des messages (p. ex. radio, matériel imprimé, etc.), et utiliser des 
images dans les zones à faible alphabétisation. 
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Brucellose 
La brucellose est une maladie zoonotique affectant les humains, le bétail domestique et la faune et 
est considérée comme l’une des maladies zoonotiques les plus courantes et les plus importantes 
sur le plan économique dans le monde. La contamination humaine résulte de l’exposition à des 
animaux infectés ou à des produits animaliers contaminés tels que du lait non pasteurisé (cru) ou 
des produits laitiers. 
Chez l’homme, la brucellose est une maladie débilitante et invalidante, souvent mal diagnostiquée 
en raison de sa ressemblance avec d’autres maladies fébriles aiguës. Chez le bétail domestique, 

la maladie est principalement causée par Brucella abortus et Brucella melitensis chez les bovins et les petits ruminants et est 
associée à des pertes de production (p. ex. avortement, diminution de la production de lait et infertilité). 

Il est recommandé qu’avant de commencer ou d’améliorer les activités de prévention et de contrôle de la brucellose, les pays 
évaluent leurs capacités existantes et identifient les buts et objectifs de ces efforts. L’outil par étapes pour l’élimination de la 
brucellose (STEB)195fournit des conseils pratiques sur la façon de mettre en œuvre les activités de lutte contre la brucellose et 
sur la façon de suivre et de faire progresser les réalisations vers l’élimination chez le bétail. Le STEB a été développé par le 
CDC américain et est lié à l’approche par étapes de la FAO pour le contrôle progressif de la brucellose (SAPCB). 

La brucellose est un exemple de maladie zoonotique où les principales activités de lutte contre la maladie se concentrent sur 
le contrôle de la maladie chez le bétail, ce qui entraîne une réduction de la charge de morbidité dans la population humaine. 
Les responsabilités du ministère de la Santé relèvent généralement des activités suivantes : prévention de la maladie chez 
l’homme ; recherche de cas, diagnostic et déclaration de nouveaux cas ; assurance de la disponibilité et du traitement efficace 
des cas ; et mesure des tendances de l’incidence de la brucellose au fil du temps. Donner la priorité à la brucellose en tant que 
maladie zoonotique d’importance nationale ou régionale peut être utile pour susciter un plaidoyer et un soutien des efforts de 
lutte contre la brucellose. 

Un système de surveillance efficace repose à la fois sur la capacité du laboratoire de diagnostic et sur les données 
épidémiologiques, car les cas humains et animaux ne peuvent pas être diagnostiqués uniquement sur la base des symptômes 
ou des signes cliniques. Une capacité de diagnostic adéquate fait partie du Règlement sanitaire international (RSI, 2005)32 huit 
capacités de base,196 qui, lorsqu’elles sont combinées, reflètent la capacité d’un État membre à « détecter, évaluer, notifier et 
signaler les événements ». Ainsi, la première étape avant d’établir une capacité nationale de diagnostic en laboratoire pour la 
brucellose humaine est de mener des évaluations en laboratoire si elles n’ont pas été effectuées auparavant ou si la dernière 
évaluation a été effectuée il y a longtemps. Il n’y a pas d’évaluation de laboratoire spécifiquement pour la brucellose comme il 
y en a pour d’autres maladies humaines (p. ex. la polio). Cependant, un outil général d’évaluation des laboratoires mis au point 
par l’OMS est disponible qui offre des conseils pour évaluer les laboratoires et peut être adapté à différents contextes. Une fois 
que la capacité de diagnostic de la brucellose est établie aux niveaux local/régional et national, il est recommandé d’intégrer la 
surveillance de la brucellose aux systèmes déjà existants, tels que la surveillance et la réponse intégrées aux maladies (SMIR), 
par exemple. Les définitions de cas de brucellose doivent être fondées sur la disponibilité des méthodes de diagnostic en 
laboratoire, la capacité de diagnostiquer et de traiter les infections et sur la capacité de surveillance existante du pays. La pierre 
angulaire d’une surveillance efficace est une structure de notification claire qui permet de retracer les données depuis les cas 
sur le terrain, jusqu’aux laboratoires pour les tests de diagnostic, puis de manière à la fois ascendante pour l’agrégation dans 
les centres nationaux de notification et descendante au niveau régional/local pour la diffusion des informations. 

Une approche « Un seul monde, une seule santé » pour la prévention et le contrôle de la brucellose est essentielle. Dans un premier 
temps, un comité national multisectoriel sur la brucellose (NMBC) ou un mécanisme de coordination multisectoriel similaire,  
« Un seul monde, une seule santé », devrait être créé - ou renforcé s’il existe déjà - pour soutenir la mise en œuvre et le suivi 
ultérieur des activités du programme de lutte contre la brucellose. 
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Rage 
La rage, une maladie causée par le virus de la rage (un membre du genre Lyssavirus), se présente comme 
une encéphalite aiguë et évolutive qui commence des jours ou des mois après l’infection et se termine 
par le décès de l’individu infecté, généralement dans les 30 jours suivant l’apparition des symptômes. 
Le diagnostic clinique chez l’homme et l’animal est possible mais, compte tenu de la variabilité de la 
période d’incubation et du caractère non spécifique des signes cliniques, la confirmation en laboratoire est 
essentielle pour un diagnostic précis. Les lyssavirus peuvent infecter n’importe quel mammifère, mais sont 
généralement associés à des espèces réservoirs d’animaux distinctes. Le lyssavirus de la rage (RABV) 

n’est qu’un membre du genre Lyssavirus, mais il est responsable de plus de 99 % de tous les décès humains dus à la rage. Des 
événements de transmission interspécifique, la transmission du RABV d’une espèce réservoir à une espèce non réservoir, sont 
communément signalés. Les événements de changement d’hôte, la transmission soutenue au sein d’une espèce non réservoir 
après un événement de transmission inter-espèces, sont moins courants mais peuvent avoir de profondes implications sur la 
santé publique et animale lorsqu’ils se produisent. Un RABV qui circule dans des populations animales distinctes et peut être 
différencié sur le plan moléculaire des RABV environnants est appelé « variant ». Il y a plus de 30 variants du RABV signalés 
dans le monde, affectant au moins 150 pays, et davantage continuent d’être signalés chaque année à mesure que les systèmes 
de surveillance s’améliorent dans les pays touchés par la rage.79,197 

Une surveillance efficace en temps réel, associée à des tests de laboratoire compétents, décentralisés et validés, est une 
condition préalable à un contrôle et à une élimination réussis de la rage. La sélection et la hiérarchisation des méthodologies 
de surveillance, en conjonction avec les techniques de diagnostic appropriées, doivent refléter les objectifs du programme 
de contrôle et d’élimination de la maladie (étape 1 : preuve de la charge ; étape 2 : prévention de la rage humaine ; étape 
3 : surveillance et évaluation des mesures de contrôle ; étape 4 : vérification de l’élimination de la rage ; et étape 5 : post-
élimination). Le développement des besoins de surveillance minimum, conformément au chapitre 1.4 du Code sanitaire pour les 
animaux terrestres de l’OIE,112 et l’évaluation systématique des indicateurs d’élimination de la maladie sont d’une importance 
capitale si l’objectif d’éliminer la rage humaine transmise par les chiens d’ici 2030 doit être atteint.30

Surveillance et partage d’informations 
La surveillance de la maladie, ou l’observation systématique de la présence ou de l’absence d’une maladie, peut avoir de 
nombreuses applications dans le cadre d’un programme de lutte contre la rage et dépend souvent du stade de lutte contre la 
rage pratiqué par le pays concerné, ainsi que des ressources disponibles. La surveillance de la rage humaine et animale est 
essentielle pour détecter rapidement les éclosions et suivre les tendances de la maladie, ainsi que pour évaluer l’efficacité 
des programmes d’intervention (c.-à-d. vaccination parentérale ou orale, gestion de la population) et fournir un soutien pour le 
maintien du statut indemne de rage. 5,198,199Les programmes nationaux et régionaux de lutte contre la rage devraient envisager 
de consulter régulièrement les laboratoires de référence de l’OIE pour la rage afin de garantir que les pratiques et les tests 
diagnostiques reconnus à l’échelle mondiale sont effectués. 

Les programmes de surveillance de la rage devraient, au minimum, inclure des définitions de cas et des protocoles d’enquête 
pour les expositions à la rage, les cas de rage animale et les cas de rage humaine. Les définitions de cas, les critères standard 
utilisés pour définir une maladie, sont la base sur laquelle les systèmes de surveillance sont construits. Aux fins de ce document, 
les définitions de cas suivantes sont recommandées : 

 ► Expositions à la rage humaine : Dans les pays ou zones enzootiques pour la rage, l’exposition à des animaux 
domestiques ou sauvagesdont le statut de rage est suspecté, probable ou confirmé est classée comme suit : 

– Catégorie I : Toucher ou nourrir un animal ou coups de langue sur une peau intacte. 

»  Action : Ceci n’est pas considéré comme une exposition à la rage. Une PPE n’est pas indiquée et il n’est pas 
nécessaire de procéder à une enquête de terrain sur l’animal. 

– Catégorie II : Mordillement de la peau découverte, petites égratignures ou écorchures sans saignement. 

»  Action : Ceci est considéré comme une exposition à la rage. Une PPE est indiquée uniquement avec le vaccin 
(l’immunoglobuline antirabique (RIG) n’est pas nécessaire) et une enquête sur le terrain doit être entreprise pour 
confirmer l’état de santé de l’animal offensant. 

– Catégorie III : Morsures ou égratignures transdermiques uniques ou multiples, contamination des muqueuses par de la 
salive provenant de coups de langue, coups de langue sur une peau lésée, exposition due au contact direct avec des 
chauves-souris. 

» Action : Ceci est considéré comme une exposition sévère. La PPE est indiquée avec le vaccin et le RIG. L’enquête 
sur le terrain de l’animal offensant doit être priorisée. 
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 ► Cas de rage animale 

– Cas suspect de rage (diagnostic clinique) : Un animal qui présente l’un des signes suivants : salivation excessive, 
paralysie, léthargie, agression anormale non provoquée (mordre deux ou plusieurs personnes ou animaux et/ou 
objets inanimés), vocalisation anormale ou activité diurne d’une espèce nocturne. 

– Cas probable de rage (diagnostic clinique) : Un animal présumé enragé ayant eu une exposition connue (p. ex. 
morsure, égratignure ou contact avec de la salive) à un animal enragé suspecté, probable ou confirmé, et dont on ne 
sait pas qu’il est vivant dans les dix jours suivant les signes cliniques observés, ou un animal enragé qui meurt, est 
tué ou disparaît dans les dix jours suivant l’apparition des signes cliniques. 

– Cas de rage confirmé (diagnostic de laboratoire) : Un animal suspect ou probablement infecté, dont l’infection est 
confirmée par un test de diagnostic primaire, tel que défini par l’OIE. 200 

– Pas un cas de rage (diagnostic de laboratoire ou résultat d’observation) : Un animal suspect ou probablement infecté 
chez lequel la rage est exclue, soit par un diagnostic de laboratoire, soit par une période d’observation appropriée 
(noter que les périodes d’observation ne s’appliquent qu’aux chiens, chats et furets). 

 ► Cas de rage humaine 

– Cas suspect de rage : Une personne présentant un syndrome neurologique aigu (encéphalite) dominé par des 
formes d’hyperactivité (rage furieuse) ou des syndromes paralytiques (rage muette) évoluant vers le coma et la mort, 
généralement par insuffisance respiratoire, dans les 7 à 10 jours après les premiers symptômes si aucun traitement 
n’est instauré. 

– Description clinique : Parésie ou paralysie, délire, convulsions. En l’absence de traitement médical, mort dans 
environ six jours, généralement causée par une paralysie respiratoire. 

– Cas probable de rage : Un cas suspect et des antécédents de contact avec un animal suspecté de rage. 

– Cas de rage confirmé : Un cas suspect confirmé en laboratoire : 

» Critères de laboratoire - un ou plusieurs des critères suivants : 

 ■ Détection des antigènes viraux de la rage par un test d’anticorps par fluorescence directe (FAT) ou par un 
test d’immuno-absorption enzymatique (ELISA) dans des échantillons cliniques, de préférence des tissus 
cérébraux (prélevés post-mortem). 

 ■ Détection par FAT sur une biopsie cutanée (ante-mortem). 

 ■ FAT positif après inoculation de tissu cérébral, de salive ou de liquide céphalo-rachidien (LCR) en culture 
cellulaire, ou après inoculation intracérébrale chez la souris/souris allaitante. 

 ■ Titre d’anticorps neutralisant la rage détectable dans le sérum ou le LCR d’une personne non vaccinée. 

» Détection d’acides nucléiques viraux par PCR sur des tissus prélevés post-mortem ou intra-vitam dans un 
échantillon clinique (p. ex. tissu cérébral ou peau, cornée, urine ou salive). 

– Pas un cas de rage : Un cas suspect qui est exclu par un test de confirmation de la rage ou si un autre diagnostic de 
confirmation est établi. 
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Figure 1. Définitions des cas animaux et activité de surveillance correspondante 

Adapté de : Consultation d’experts de l’OMS sur la rage, troisième rapport.79 

* La confirmation de laboratoire doit être effectuée avec un test de diagnostic standard, tel que défini par l’OMS (voir section 5) ou le manuel de l’OIE. Si d’autres 
tests diagnostiques sont utilisés, en fonction de leur sensibilité et de leur spécificité, une confirmation par un test secondaire validé est souvent requise, en 
particulier dans le cas de résultats natifs. 

Exemples de définitions de cas et d’indicateurs de programme couramment utilisés 
pour les programmes de surveillance de la rage : 

 ► Animaux enragés : 

– Surveillance basée sur les cas (Fig. 1) :79 

» Définition de cas clinique pour un animal suspect de rage (voir ci-dessus). 

» Un animal qui mord au moins deux personnes. 

– Surveillance basée sur les événements : 

» Décès inattendu de deux animaux domestiques ou plus sur une période d’un mois. Les décès doivent être 
cohérents avec la définition de cas clinique de rage. 

– Indicateurs du programme recommandés : 

» Au moins 50 % des chiens suspects signalés font l’objet d’une enquête par un professionnel vétérinaire afin de 
déterminer le statut de cas de l’animal. 

» Au moins 90 % des cas probables de rage (lorsqu’un échantillon est disponible) sont testés et les résultats sont 
communiqués aux autorités sanitaires. 

 ► Expositions à la rage : 

– Surveillance basée sur les cas : 

» Toute exposition de catégorie I ou II de l’OMS (voir ci-dessus). 

– Surveillance basée sur les événements : 

» Deux victimes de morsure ou plus avec un lien épidémiologique avec le même animal, dans un délai de 2 
semaines. 

Cas  Définition  Activité de surveillance 

Suspecté Un cas compatible avec la définition de cas clinique de rage 
animale 

Définition du cas clinique : Un animal qui présente l’un des 
signes suivants : 

 ■  hypersalivation

 ■  paralysie

 ■  léthargie

 ■  agression anormale non provoquée (mordre au moins deux 
personnes ou animaux et/ou des objets inanimés)

 ■  vocalisation anormale et 

 ■  activité diurne des espèces nocturnes 

Aviser les autorités locales compétentes d’un animal 
suspecté enragé

Recueillir les antécédents primaires d’un animal si 
disponible (statut de propriétaire, statut vaccinal, 
exposition antérieure, date d’apparition des signes)

Prélever des échantillons du système nerveux central 
pour le diagnostic en laboratoire, si disponible

Probable Un cas suspect et des antécédents fiables de contact avec un 
animal suspecté, probable ou confirmé et/ou 

Un animal suspecté de rage qui est tué, est mort ou disparaît 
dans les 4 à 5 jours suivant l’observation de la maladie

Enregistrer systématiquement les informations 
secondaires et établir un lien vers les antécédents 
primaires

Notifier les autorités compétentes pour le suivi de toute 
exposition humaine ou animale

Confirmé Un cas animal suspect ou probable confirmé en laboratoire* Enregistrer systématiquement le diagnostic de 
laboratoire et établir un lien avec le dossier de cas

Notifier les autorités compétentes conformément aux 
protocoles nationaux

Pas un cas Un cas suspect ou probable qui est exclu par un test de 
laboratoire ou une enquête épidémiologique (c’est-à-dire une 
période de quarantaine appropriée chez les animaux éligibles)

Notifier les autorités compétentes pour le suivi de toute 
exposition humaine ou animale

Enregistrer systématiquement le diagnostic de 
laboratoire et établir un lien avec les antécédents 
primaires
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– Indicateurs du programme recommandés : 

» Au moins 80 % des expositions à la rage humaine de catégorie III de l’OMS sont étudiées par un professionnel 
vétérinaire pour déterminer le statut de cas de l’animal. 

» Au moins 90 % des cas probables de rage (lorsqu’un échantillon est disponible) sont testés et les résultats sont 
communiqués aux autorités sanitaires et aux personnes exposées. 

 ► Prophylaxie post-exposition (PPE) à la rage : 

– Événement d’exposition (l’évaluation des risques indique qu’une PPE est nécessaire). 

– Indicateurs du programme recommandés : 

» Veiller à ce que seuls les vaccins antirabiques humains en culture cellulaire soient utilisés (pas de vaccins de 
tissus nerveux). 

» S’assurer qu’au moins 50 % des résidents disposent d’un vaccin contre la rage humaine facilement accessible. 

» 100 % des personnes exposées à une rage suspectée, probable ou confirmée reçoivent une PPE. 

» > 90 % des schémas de PPE sont documentés et signalés aux autorités sanitaires. 

 ► Rage humaine 

– Surveillance basée sur les cas : 

» Toute personne compatible avec la définition de cas clinique (voir ci-dessus). 

– Surveillance basée sur les événements : 

» Au moins deux décès par encéphalite inexpliqués, conformément à la définition de cas clinique, dans un délai de 
3 mois. 

– Indicateurs du programme recommandés : 

» Prise en compte de la rage humaine dans les programmes existants de détection des maladies fébriles aiguës 
(AFI) ou des encéphalites (voir Fig.2) : 

 ■ Au moins 90 % des cas humains compatibles font l’objet d’une enquête (voir l’annexe 11 de l’OMS pour le 
formulaire d’enquête de cas suggéré).79 

Capacité du laboratoire 
Le diagnostic de laboratoire de la rage, par la détection de l’antigène ou de l’acide nucléique du lyssavirus, est une condition 
préalable à une surveillance efficace de la rage.201 Les tests devraient être décentralisés, permettant une confirmation rapide 
des cas, même dans les zones reculées. Une telle décentralisation est nécessaire pour la prise de décision en temps réel 
sur la PPE, ainsi que pour établir la charge de morbidité locale et confirmer que la maladie est absente d’une zone déclarée. 
De nombreuses techniques de laboratoire de diagnostic de la rage ont été évaluées, mais très peu d’entre elles ont montré 
une sensibilité et une spécificité suffisantes pour être considérées comme des tests primaires ou de confirmation par l’OIE 
et l’OMS.200 Pendant des décennies, le test d’anticorps par fluorescence directe (DFA) effectué sur des frottis d’empreinte 
du tronc cérébral et du cervelet a été le seul test diagnostique de laboratoire primaire pour la rage.202,203 Cependant, le DFA 
n’est pas nécessairement propice à des tests décentralisés en raison de ses exigences pour un microscope à fluorescence 
coûteux et du personnel bénéficiant d’une formation hautement spécialisée. En 2017, l’OMS et l’OIE ont approuvé le test 
immunohistochimique rapide direct (IDR) comme test de diagnostic primaire alternatif. Le IDR est une technique qui peut être 
exécutée sur le terrain en une heure, sans électricité, et ne nécessite qu’un nombre minimum de réactifs et un microscope 
optique.204,205 Plus récemment, l’OIE a inclus des tests du pan-lyssavirus par rt RT-PCR qui ont été bien validés par rapport au 
DFA ou au IDR comme tests de diagnostic primaire appropriés pour la rage. 

 ► La capacité minimale de prélèvement d’échantillons doit inclure la capacité de collecter une section transversale 
complète du tronc cérébral et un échantillon partiel du cervelet d’animaux décédés suspects de rage. Des exemples 
de prélèvements d’échantillons sont disponibles dans le document Techniques de laboratoire pour la rage : ablation 
cérébrale sur le terrain (page 69) de l’OMS.123 
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Le patient entre 
à l’hôpital 

Remplir le 
questionnaire 

patient  

Prélever du sang 
(entier et sérum)

O 

Le patient répond-il à la définition de 
cas d’encéphalite ou de méningite ? 

O 

Le patient ou le patient/tuteur 
consent-il à être inscrit ?  

Recueillir du LCR  

Le patient répond-il à la 
définition de cas de rage ?* 

O 

Collecter de 
la salive  

N 

N 

N 

Patient non 
inscrit 

Patient non 
inscrit  

Ne pas collecter 
de salive  

Le patient est-il 
décédé avec une 

étiologie inconnue ? 

O 

Diviser 
l’échantillon pour 
le tronc cérébral 

Stocker chaque échantillon 
séparément, ajouter le milieu 
de transport entre 25 et 37 °C 
et envoyer au laboratoire de 

bactériologie  

Conserver chaque échantillon 
séparément à 4 °C et l’envoyer au 

laboratoire EDP pour congélation et 
stockage  

Conserver chaque échantillon séparément à 4 °C et l’envoyer au laboratoire de PCR pour analyse  

Figure 2. Exemple d’algorithme de prélèvement d’échantillons pouvant être utilisé pour identifier 
les agents responsables chez les personnes atteintes d’encéphalite et de méningite non 
diagnostiquées 

* Définition de cas de rage : Un syndrome neurologique aigu (encéphalite) dominé par des formes d’hyperactivité (rage furieuse) ou des syndromes 
paralytiques (rage muette) évoluant vers le coma et la mort, généralement par insuffisance respiratoire, dans les 7-10 à 10 jours après les premiers 
symptômes si aucun traitement n’est instauré. 

[LCR = liquide céphalo-rachidien ; EDP = agents pathogènes particulièrement dangereux ; PCR = réaction en chaîne par polymérase] 

Effectuer une 
autopsie 
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Préparation et réponse en cas d’urgence 

Plans de préparation et de contrôle 
Un pays doit disposer d’un plan national de lutte contre la rage élaboré par un comité multisectoriel ou un groupe de travail 
technique « Un seul monde, une seule santé » comprenant les secteurs concernés responsables de la lutte contre la rage. 
Le plan devrait être révisé au moins une fois tous les cinq ans. Le plan doit inclure des indicateurs clairs qui peuvent être 
périodiquement évalués pour s’assurer que le programme accomplit les objectifs escomptés. 

Élaborer un plan national 

 ► L’outil Approche par étapes vers l’élimination de la rage (SARE) peut être utilisé à la fois pour évaluer un programme 
antirabique existant et pour élaborer un plan national.f,56,206 

 ► La voie mondiale d’élimination de la rage canine est un outil basé sur Excel qui peut être utilisé pour estimer le temps 
et le coût nécessaires pour qu’un pays parvienne à l’élimination et a été utilisé pour plaider en faveur de niveaux de 
financement adéquats.207 

Plans d’urgence et de réponse 
Les activités de lutte contre la rage devraient faire partie des programmes gouvernementaux de routine, avec des services 
de base consistant en le contrôle des animaux, l’enquête sur les cas suspects, l’assurance d’une PPE accessible et la 
maintenance d’une couverture vaccinale adéquate des chiens. Les plans d’intervention en cas de morsures, de chiens 
suspects de rage et d’humains suspects de rage doivent faire partie des activités de routine, avec des protocoles élaborés et 
inclus dans la stratégie nationale de lutte contre la rage, car ces événements sont courants dans les pays d’endémie rageuse 
et ne doivent pas constituer une urgence nécessitant des protocoles de réponse spécialisés. 

Les événements moins courants susceptibles d’avoir un impact sur un programme de lutte contre la rage comprennent les 
éclosions dans la population du réservoir et les pénuries de vaccins. Au minimum, des actions d’intervention devraient être 
élaborées pour ces deux événements. 

Éclosions de rage 

 ► Des plans de réponse appropriés aux éclosions de rage doivent être élaborés en tenant compte de l’état actuel de la 
lutte contre la rage au niveau national : 

– Les contextes dans lesquels la rage est encore endémique devraient éviter de procéder à une vaccination en 
anneau autour des cas de rage. La raison est que la rage sévit dans toute la zone du programme et que seule une 
petite fraction des cas est susceptible d’être détectée par un programme de surveillance de la santé publique ; les 
ressources sont mieux utilisées pour établir des approches fondamentales solides de la vaccination des chiens plutôt 
que d’allouer des ressources à la vaccination en anneau. 

– Les milieux dans lesquels la rage est très bien contrôlée, avec peu ou pas de cas survenus, peuvent souhaiter 
poursuivre la vaccination en anneau, avec la justification que l’activité de vaccination fournit une couverture 
supplémentaire au programme de vaccination de routine des chiens (vraisemblablement efficace). 

– Les milieux dans lesquels la rage a été éliminée doivent enquêter de manière approfondie sur tout rapport de cas 
suspect de rage et, s’il est confirmé, tous les contacts potentiels avec des animaux doivent être mis en quarantaine 
pendant six mois ou euthanasiés. Des exigences supplémentaires de l’OIE peuvent être applicables et doivent être 
suivies. 

 ► Lors d’une éclosion de rage, les responsables de la santé publique doivent s’assurer que les membres de la communauté 
sont au courant de la situation et des mesures préventives appropriées. Cela peut être accompli par le biais d’alertes 
officielles sur la rage ou de messages éducatifs à la base. 

 ► Lors d’une éclosion de rage, les responsables de la santé publique doivent veiller à ce que les membres de la 
communauté aient accès à des vaccins antirabiques de haute qualité et abordables et à ce que les cas suspects fassent 
l’objet d’enquêtes adéquates par du personnel qualifié. 

Pénuries de vaccins 

 ► Des plans d’intervention en cas de pénuries de vaccins contre la rage humaine devraient être élaborés. 

 ► En cas de pénurie de vaccins, les responsables de la santé publique devraient élaborer et diffuser des critères clairs 
d’évaluation des risques afin de réduire les mauvaises utilisations du vaccin. 

 ► Le triage des victimes de morsure en fonction du niveau et de la gravité de l’exposition peut être obligatoire. 
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Communication des risques 
 ► Des plans de communication sont disponibles dans le cadre du Plan d’action contre la rage115 et dans le plan stratégique 

OMS/FAO/OIE Zéro d’ici 30.27 

Personnel 
Les besoins en personnel contre la rage peuvent être classés comme suit : laboratoire, surveillance et vaccination de masse. 
Un programme complet de lutte contre la rage nécessitera également du personnel pour la formation, le bien-être des 
animaux, la législation et diverses autres activités. Les trois compétences mentionnées ci-dessous doivent être considérées 
comme des compétences minimales. 

Personnel de laboratoire 
 ► Un laboratoire national de référence : 

– Le personnel de laboratoire effectuant des analyses reconnues par l’OIE et l’OMS doit être en mesure d’analyser au 
moins deux échantillons par jour. Chaque échantillon doit avoir au moins deux lecteurs qualifiés. Par conséquent, 
l’effectif d’un laboratoire de diagnostic doit être : 

» ((Nombre d’échantillons soumis par mois)/(2 échantillons testés par jour X 20 jours ouvrés par mois)) X 2 = effectif 
par échantillon. 

» Exemple : ((80 échantillons soumis par mois)/(2 échantillons testés par jour X 20 jours ouvrés)) X 2 = 4 employés 
de laboratoire. 

 ► Capacité de laboratoire disséminée : 

– Le nombre de laboratoires régionaux doit être basé sur le nombre d’échantillons à tester et la proximité au laboratoire 
de référence national. 

– Les échantillons revêtant d’une importance pour la santé publique doivent être testés dans les cinq jours suivant 
l’événement d’exposition. Si les échantillons peuvent être livrés et testés de manière fiable au laboratoire national 
dans ce délai, alors les laboratoires régionaux peuvent ne pas être nécessaires. 

Personnel de surveillance 
 ► Les coordonnateurs de la surveillance devraient superviser des équipes de 15 personnes au maximum. 

 ► Les enquêteurs sur le terrain doivent être capables de mener au moins 15 enquêtes sur le terrain par mois, les rapports 
provenant principalement des centres de soins de santé : 

» (Nombre de morsures dans les centres de santé par mois/Capacité de l’enquêteur)/(% de la description de 
poste allouée aux enquêtes sur le terrain concernant la rage)/(Proportion d’enquêtes lancées par les rapports de 
l’établissement de soins de santé)

Exemple : Une zone de programme a un total de 100 morsures traitées chaque mois dans leurs deux cliniques 
spécialisées dans le traitement de morsures. Des enquêteurs sont chargés de la surveillance de la rage à temps 
partiel, 50 % de leur temps étant allouée à la rage et 50 % aux cliniques vétérinaires gérées par le gouvernement. Ils 
sont capables de mener 25 enquêtes par mois lorsqu’ils travaillent à plein temps. Environ 80 % des déclarations de 
rage proviennent des cliniques spécialisées dans le traitement de morsures, tandis que 20 % supplémentaires des 
déclarations de rage proviennent de vétérinaires privés et de déclarations directes par les membres de la communauté. 

» (100 morsures par mois / 25 examens par mois) / (50 % du temps de travail) / (80 % des rapports cliniques sur les 
morsures) = 10 enquêteurs sur la rage doivent être recrutés pour la zone de programme. 

Personnel de vaccination des chiens 

 ► Des ressources pour la planification, la dotation en personnel et la budgétisation des campagnes de vaccination des 
chiens sont disponibles auprès du CDC américain.179 

 ► Les besoins en personnel de vaccination dépendent de nombreux facteurs qui influent sur la productivité des vaccinateurs. 
Les facteurs d’importation à prendre en compte comprennent l’accessibilité de la population canine, l’engagement 
de la communauté à vacciner les chiens, les méthodes de vaccination utilisées et l’expérience des vaccinateurs. La 
productivité des vaccinateurs a présenté de grandes variations dans les études, allant d’un minimum de huit chiens 
vaccinés par vaccinateur par jour à des programmes qui ont permis de vacciner plus de 100 chiens par vaccinateur 
par jour. Pour une planification appropriée d’une campagne de vaccination, des évaluations doivent être régulièrement 
menées pour comprendre l’efficacité des vaccinateurs dans la zone de programme. 

 



41

 ► En général, l’estimation du personnel de vaccination des chiens devrait être : 

– (Nombre de chiens ciblés pour la vaccination) / (Capacité journalière du vaccinateur) / (Durée du programme de 
vaccination). 

Exemple 1 : Un programme de lutte contre la rage prévoit de vacciner une communauté de 25 000 chiens. Au cours 
de la campagne de l’année dernière, les vaccinateurs ont pu vacciner en moyenne 40 chiens par vaccinateur par 
journée de travail. Cette année, le responsable du programme souhaite terminer la vaccination dans un délai de 14 
jours ouvrés. 

(25 000 chiens) / (40 chiens par vaccinateur par jour) / 14 jours ouvrés = 45 vaccinateurs 

Exemple 2 : Un programme de lutte contre la rage prévoit de vacciner une communauté de 25 000 chiens. Au cours 
de la campagne de l’année dernière, les vaccinateurs ont pu vacciner en moyenne 40 chiens par vaccinateur par 
journée de travail. Cette année, la responsable du programme souhaite terminer la vaccination dans un délai de 14 
jours ouvrés et envisage d’inclure les vaccins oraux contre la rage dans le programme, ce qui, selon lui, augmentera 
l’efficacité des vaccinateurs et leur permettra de vacciner 100 chiens par vaccinateur par jour. 

(25 000 chiens) / (100 chiens par vaccinateur par jour) / 14 jours ouvrés = 18 vaccinateurs 
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Hôte du réservoir

1 2 3 

Cas index  

Fièvres hémorragiques virales 
Les fièvres hémorragiques virales (FHV) désignent un groupe de maladies causées par plusieurs familles 
distinctes de virus : Filoviridae (Ebola et Marburg), Arenaviridae (fièvre de Lassa), Phenuiviridae (fièvre de la 
vallée du Rift), Nairovirus (fièvre hémorragique de Crimée-Congo) et Flaviviridae (fièvre jaune).208 Ces FHV 
sont toutes présentes en Afrique et ont un potentiel de transmission d’être humain à être humain après un 
débordement zoonotique dans les populations humaines. Pigott et al décrit les étapes de transmission à partir 
du réservoir animal à la pandémie mondiale dans la figure suivante.209 

Transmission virale Transmission d’être humain à être humain

Figure 3 : Progression conceptuelle de la FHV d’un réservoir animal à une pandémie mondiale : (1) le débordement du virus se produit à partir d’un réservoir animal 
au cas index ; (2) un cas index infecte des personnes au sein de la communauté locale ou dans un établissement de soins ; et (3) une transmission généralisée du 
virus se produit à la fois au niveau régional et international209 

En général, le terme « fièvre hémorragique virale » est utilisé pour décrire un syndrome grave touchant plusieurs organes. 
De manière caractéristique, le système vasculaire est endommagé, ce qui entraîne une diminution de l’intégrité vasculaire. 
Dans les cas graves, ces dommages peuvent être accompagnés d’une hémorragie (saignement). Alors que certains types de 
virus à l’origine de fièvre hémorragique (FHV) peuvent causer des maladies relativement bénignes, bon nombre de ces virus 
peuvent causer des maladies graves et potentiellement mortelles. Comme la présentation clinique initiale peut être similaire à 
de nombreuses autres maladies (p. ex. le paludisme, la grippe et la fièvre typhoïde), ces FHV présentent un risque particulier 
pour les populations dans ces emplacements à faible capacité de diagnostic rapide. 

Ces maladies sont également extrêmement infectieuses. Les agents de surveillance, le personnel clinique et les techniciens 
de laboratoire devraient envisager : (1) les précautions de sécurité, y compris le port de vêtements de protection (masques, 
gants, blouses et lunettes) ; (2) utiliser des mesures de contrôle des infections (p. ex. stérilisation complète de l’équipement et 
non réutilisation des aiguilles) ; et (3) l’isolement du patient. La vaccination et/ou l’élimination appropriée des animaux infectés 
doivent être envisagées en fonction du type de maladie et de l’animal affecté afin de minimiser la transmission ultérieure. 

Les conséquences graves et les taux de transmission associés à de nombreuses FHV, comme la grippe, font de la mise 
en œuvre d’une approche « Un seul monde, une seule santé » un élément essentiel de la prévention et du contrôle de ces 
maladies zoonotiques. 

Surveillance et partage d’informations 
Comme indiqué précédemment, bon nombre de ces maladies présentent des signes cliniques non spécifiques similaires (p. 
ex. fièvre et malaise) et peuvent évoluer en provoquant une hémorragie en cas de maladie grave. La surveillance syndromique 
active basée sur les cas, le ciblage de la maladie fébrile aiguë (MFA) ou de la FHV, peut aider à la détection précoce des 
cas. 210–212 Étant donné que les réservoirs de maladies et les voies de transmission diffèrent tous selon l’agent pathogène, un 
historique complet de l’exposition, y compris la profession et tout contact avec des animaux et/ou des espèces vectorielles, sera 
utile pour réduire le nombre de cas de FHV suspectés. Les primates non humains peuvent servir de sources de transmission 
pour les VFH comme le virus de la fièvre jaune, le virus Ebola et le virus de Marburg. De plus, les chauves-souris sont des 
réservoirs connus du virus de Marburg et sont impliquées en tant que réservoirs du virus Ebola, par conséquent, l’exposition 

 

Potentiel de cas 
index
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professionnelle aux chauves-souris ou à leurs habitats (p. ex. dans les grottes, les mines, etc.) doit être notée sur les fiches 
de cas.213 La souris multimammée (Mastomys natalensis) est le réservoir du virus de Lassa ; l’exposition aux rongeurs, en 
particulier aux Mastomys, à leurs excrétions infectées ou à des objets contaminés par le virus, y compris des aliments mal 
entreposés, est considérée comme un facteur de risque de la transmission. La FVR est également une maladie du bétail, 
provoquant des grappes d’avortement caractéristiques. L’identification des éclosions dans les populations animales peut fournir 
des indications précoces sur les effets de contagion potentiels ou les éclosions simultanées dans les populations humaines. 
La surveillance des conditions météorologiques peut également être utilisée comme outil prédictif des maladies à transmission 
vectorielle telles que la fièvre de la vallée du Rift transmise par les moustiques et la fièvre hémorragique de Crimée-Congo 
transmises par les tiques. 

Capacité du laboratoire 
Étant donné que la plupart des FHV sont classées comme agents pathogènes de niveau de sécurité biologique 3 ou 4, les 
pays doivent avoir accès à des laboratoires de référence hautement spécialisés pour les diagnostiquer chez les humains et les 
animaux.214 L’isolement viral, la sérologie et les approches moléculaires ont été utiles pour découvrir et décrire les nouveaux 
virus émergents. Cependant, ils peuvent être assez difficiles à utiliser pour le diagnostic, car l’obtention d’échantillons de 
vecteurs, de réservoirs d’animaux et de cas humains cliniques suspects nécessite du temps, des équipements de protection 
spéciaux et parfois rares, des installations de laboratoire spécialisées et des compétences techniques.212,215 De nouvelles PON 
sur le terrain et techniques proches du point d’intervention sont utilisées pour permettre des diagnostics plus rapides dans les 
situations d’urgence et cliniques en ce qui concerne la mise en place d’unités de laboratoire mobiles, de tests multi-pathogènes 
et de diagnostics rapides. Étant donné qu’une capacité spécialisée est nécessaire pour ces agents pathogènes hautement 
infectieux, il peut être le plus judicieux d’un point de vue financier et logistique de collaborer avec les secteurs de la santé 
animale et environnementale pour développer un réseau de laboratoires commun pour ce type de tests dans tous les secteurs. 
Les centres collaborateurs régionaux de l’OMS et les réseaux régionaux de laboratoires en Afrique ont déjà fourni une telle 
assistance en Afrique aux pays qui ne disposent pas déjà de cette capacité de diagnostic en Afrique. 

Préparation et réponse en cas d’urgence 
Une réponse efficace aux FHV nécessite une réponse intégrée « Un seul monde, une seule santé » pour caractériser l’étendue 
de l’épidémie et mettre en œuvre des mesures de contrôle, des stratégies de communication sanitaire et d’intervention. La 
gestion de cas, la recherche des contacts et la biosûreté sont tous des éléments critiques de l’intervention d’urgence pour les 
ondes radioélectriques dans tous les secteurs. Quelques pays ont développé des plans de réponse « Un seul monde, une seule 
santé » pour les FHV, 216 qui peuvent être référencés pour ce type de travail. 

Personnel 
Il est essentiel de maintenir une main-d’œuvre bien formée capable d’utiliser et de retirer avec précision les EPI, d’établir des 
zones de quarantaine et de diagnostiquer les cas en toute sécurité et avec précision. Ces compétences s’appliquent non 
seulement au personnel intervenant dans les cas humains, mais également à ceux qui travaillent à l’interface homme-animal 
et qui sont exposés à des animaux infectieux et/ou à des matériaux associés. Plusieurs PON et documents d’orientation ont 
été élaborés par l’OMS et le CDC américain pour informer et former les professionnels de la santé publique sur ces sujets (voir 
Section 1 : Objectifs 4 et 5). 
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Surveillance et partage d’informations 
Les virus de la grippe animale sont distincts des virus de la grippe saisonnière humaine et ne se 
transmettent pas facilement entre humains. Cependant, les virus de la grippe zoonotique - virus de 
la grippe animale qui peuvent occasionnellement infecter les humains par contact direct ou indirect - 
peuvent causer des maladies chez les humains allant d’une maladie bénigne au décès. 

Grippes zoonotiques 

Les pandémies de grippe se produisent lorsqu’un nouveau virus grippal émerge dans la population humaine, où il y a peu ou 
pas d’immunité, et se propage rapidement dans le monde. Pour confirmer rapidement les cas humains suspects d’une nouvelle 
souche grippale, il est essentiel d’avoir accès à des laboratoires dotés d’une capacité de diagnostic du virus grippal. Dans les 
pays aux ressources limitées, il peut être efficace d’établir des liens avec des réseaux de laboratoires capables de fournir cette 
capacité. 

Tout cas d’infection humaine par un nouveau sous-type de grippe doit être notifié à l’OMS conformément au RSI (2005).32 Des 
systèmes de surveillance précis et opportuns de la grippe humaine et animale sont utilisés pour surveiller les virus grippaux qui 
circulent régulièrement dans les populations respectives, telles que la population humaine, aviaire ou porcine, afin de détecter 
tout éventuel changement dans les différents virus. 

La surveillance du virus de la grippe chez l’homme agit comme un système d’alerte précoce en cas de pandémie en détectant 
les virus de la grippe animale au moment où ils commencent à entrer dans les populations humaines en tant que nouvelles 
infections virales. La surveillance du virus de la grippe animale permet également la détection précoce des changements viraux 
qui pourraient affecter leur gravité dans la population hôte et affecter leur transmissibilité à d’autres espèces, y compris leur 
capacité à infecter les humains. 

Surveillance basée sur les cas 
La surveillance de la grippe zoonotique est un effort de collaboration avec de nombreux partenaires, y compris les départements 
nationaux et infranationaux de santé humaine et animale, les laboratoires, les bureaux de l’état civil, les prestataires de soins 
de santé, les cliniques médicales et les services des urgences. Les informations dans cinq catégories sont collectées à partir 
de différentes sources de données qui permettent aux INSP de : 

 ► savoir quand et où l’activité grippale est survenue ; 

 ► suivre la maladie grippale ; 

 ► déterminer quels virus grippaux circulent (y compris la détection de nouveaux virus grippaux A) ; 

 ► détecter les changements dans les virus de la grippe ; 

 ► mesurer l’impact de la grippe sur les hospitalisations et les décès d’êtres humains et d’animaux. 

L’utilisation d’une définition de cas humain commune à l’échelle mondiale permettra aux autorités nationales de santé publique 
d’interpréter leurs données dans un contexte international. Un cas d’infection respiratoire aiguë sévère est défini par l’OMS 
comme une infection respiratoire aiguë caractérisée par : 

 ► des antécédents de fièvre ou une fièvre mesurée ≥ 38 °C ; 

 ► et une toux ; 

 ► et qui est apparue dans les 10 derniers jours ; 

 ► et qui nécessite une hospitalisation. 

Surveillance basée sur des événements 
Pour chaque cas de maladie respiratoire de nouvelle grippe ou d’épidémie saisonnière, les secteurs déterminent le niveau 
approprié de réponse de la santé publique. Les responsables de la santé publique doivent tenir compte de nombreux facteurs 
dans la prise de décision, tels que la disponibilité des ressources et les priorités sectorielles concurrentes. Cependant, plusieurs 
caractéristiques des éclosions respiratoires chez les personnes justifient généralement une enquête plus approfondie et 
une réponse urgente. Les caractéristiques ci-dessous, bien qu’elles ne soient pas complètes ou définitives, peuvent aider à 
déterminer quelles éclosions méritent davantage d’enquête : 

 ► Éclosions d’étiologie inconnue. 

 ► Éclosions associées à des manifestations graves de la maladie, telles que la nécessité d’une hospitalisation ou le décès. 

 ► Éclosions pouvant être utiles pour répondre aux questions relatives à la lutte épidémiologique, au laboratoire ou à 
l’infection. 

 ► Éclosions d’éventuelles maladies évitables par la vaccination. 
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 ► Épidémies associées à des milieux institutionnels ou à une source environnementale probable (contrôlable). 

 ► Grappes d’infections respiratoires potentiellement causées par un agent de bioterrorisme. 

 ► Éclosions chez une population de personnes vulnérables. 

 ► Éclosions ayant généré une anxiété publique excessive. 

 ► Éclosions de très grande étendue ou de progression rapide. 

 ► Éclosions associées à une mortalité massive d’animaux. 

 ► Flambées associées aux efforts d'assainissement des animaux malades et morts (comme l'abattage, l'abattage contrôlé 
pour la nourriture, ou en les enterrant/incinérant). 

Capacité du laboratoire 
Le service de santé et les laboratoires commerciaux proposent un certain nombre de tests de diagnostic, y compris des tests 
de sérologie, de culture et de diagnostic rapide. Ces tests peuvent rechercher des agents pathogènes uniques ou multiples. 
Il est important d'utiliser des tests et réactifs validés. Identifier et caractériser l'agent pathogène à l'origine d'une épidémie de 
maladie respiratoire dans les épidémies associées aux humains et animaux : 

 ► assure une gestion clinique efficace; 

 ► assure la mise en place des mesures de contrôles appropriées de l’infection ; 

 ► informe la notification et la réponse nationale appropriée, y compris les contre-mesures médicales, l'atténuation 
communautaire et l’identification de source animale éventuelle ; 

 ► permet aux cliniciens de tester les patients à la recherche du germe pathogène, ce qui peut aider les enquêteurs à 
comprendre quand l'éclosion est terminée. 

Préparation et réponse en cas d’urgence 

Plans de préparation et de contrôle (état d'équilibre) 

 ► Stratégie nationale des CDC des États-Unis de lutte contre la pandémie à Influenza155 

 ► Ce que fait le CDC concernant la grippe humaine, nouvelle et pandémique 88 

 ► Planification et réponse des CDC des États-Unis à la grippe219 

En 1997, les virus de la grippe aviaire A (H5N1) se sont d'abord propagés à partir de la volaille directement pour infecter 
les humains à Hong Kong, entraînant la mort de 6 des 18 personnes infectées. Préoccupés par la possibilité que ce virus A 
(H5N1) puisse infecter facilement les humains et finir par se propager de personne à personne, l'OMS et le gouvernement 
des États-Unis ont accru la planification de la préparation à une pandémie. Depuis 2000, le monde a connu une pandémie 
et il y a eu d'autres cas de nouveaux virus de la grippe A infectant des personnes, y compris les virus de la grippe A aviaire 
et porcine. Une pandémie de grippe pourrait soumettre les systèmes de santé publique et de soins de santé ainsi que les 
services communautaires essentiels à des contraintes exceptionnelles. Se préparer à une telle menace est une priorité. 

En 2005, des responsables du Département américain de la santé et des services sociaux (HHS) des États-Unis ont élaboré 
un plan de lutte contre la grippe pandémique,218 mis à jour ultérieurement en 2017,219 pour coordonner et améliorer les 
efforts de prévention, de contrôle et de réponse aux virus A (H5N1) ainsi qu’aux autres nouveaux virus de grippe A animale 
(provenant par exemple d'oiseaux ou de porcs) et présentant un potentiel pandémique. Bien qu'il soit impossible de prédire 
quand la prochaine pandémie se produira, le gouvernement des États-Unis a développé trois outils pour guider la planification 
et la réponse aux niveaux national, étatique et local. Ces outils s'alignent sur le cadre mondial de l’OMS des phases de 
pandémie et des activités d'évaluation des risques pour la préparation, la réponse et le relèvement.157 

Plans d'urgence et d'intervention (urgence) 

 ► Ressources de planification et de préparation des CDC des États-Unis à la grippe220 

Les flambées de maladie respiratoire aiguë sont courantes et peuvent survenir dans de nombreux cadres (tels que les 
communautés, les établissements d’hébergement et de soins de longue durée, les casernes militaires). Des thérapies 
spécifiques, les pratiques de contrôle des infections et d’autres mesures préventives peuvent être nécessaires pour 
contrôler les flambées. Une enquête sur les caractéristiques cliniques et épidémiologiques et sur l'étiologie des flambées est 
particulièrement importante pour la santé publique. Des poussées épidémiques d’infections respiratoires graves inexpliquées 
peuvent être d'une importance particulière pour écarter la grippe zoonotique ou une nouvelle menace sanitaire. 
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L'objectif principal du suivi de la surveillance pendant la pandémie est de suivre son évolution, y compris sa propagation 
géographique, les tendances de la maladie, l'intensité de la transmission, l'impact de la pandémie sur les services de soins de 
santé et les changements dans l'antigénicité et la sensibilité aux antiviraux. 

Bien que les pandémies se produisent rarement, la planification et la préparation de la lutte contre une pandémie sont importantes 
pour garantir une réponse efficace. La planification et la réponse à une pandémie sont complexes et les pandémies peuvent 
affecter tout le monde dans une communauté. Par conséquent, les responsables de la santé publique, les professionnels de 
la santé, les chercheurs et les scientifiques du monde entier travaillent ensemble pour planifier et se préparer à d'éventuelles 
pandémies. De nombreuses ressources sont disponibles pour aider les gouvernements étrangers ainsi que les différents niveaux 
de gouvernement (national, états et locaux), les professionnels de la santé publique et des soins de santé, les entreprises et 
les communautés à élaborer des plans de préparation à une pandémie et à renforcer leurs capacités à répondre à différents 
scénarios de pandémie. En se concentrant sur les processus de planification nationale de la préparation à la pandémie de 
grippe, l'objectif est de s'assurer que, lorsque les pays élaborent ou mettent à jour un plan, les objectifs sont clairs et les étapes 
et actions essentielles sont prises; ceci est impératif si le plan doit guider la préparation à une pandémie et les exercices de 
mise en pratique de la réponse. 

Communication des risques 

 ► Communication et sensibilisation du public par les CDC sur la grippe aux États-Unis 221 

Toute urgence de santé publique soulève des défis importants en matière de communication sur les risques et une pandémie 
de grippe ne sera pas différente. Une communication claire, précise et menée en temps opportun est essentielle pour tenir le 
grand public informé sur la pandémie de grippe. 

Personnel 

 ► Préparation et réponse du système de santé des États-Unis à la grippe222 

Une pandémie de grippe est susceptible d’exercer de très fortes contraintes sur les systèmes de santé. Une préparation efficace 
à une pandémie nécessitera l'engagement de l'ensemble de la communauté de la santé et des ressources du système dans tout 
l’éventail des soins ; le système de santé devra être prêt à faire face à des demandes croissantes. Tous les organismes de soins 
de santé doivent à la fois faire preuve de résilience au quotidien et être prêts à réagir lorsqu’une pandémie de grippe survient. 
Une réponse efficace du système de soins en cas de pandémie nécessite une prise de conscience globale des capacités et 
des aptitudes de ce système à mettre en place un « tableau opérationnel commun ». Chaque établissement de santé doit être 
prêt à s'adapter aux différentes contraintes qui s’abattront sur le système au fil du temps grâce à une collaboration avec divers 
partenaires, au partage efficace de l'information et à la coordination des activités de réponse. Au cours de la dernière décennie, 
des investissements importants ont été faits pour aider le secteur des soins de santé à identifier les lacunes en matière de 
préparation, à déterminer les priorités spécifiques et à élaborer des plans pour mettre en place et maintenir la fourniture des 
soins. 
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Considérations transfrontalières 
L'augmentation des voyages internationaux de personnes, d'animaux et de produits d'origine animale, combinée à la nature 
poreuse des frontières terrestres internationales, augmente le risque de propagation d'une menace pour la santé publique, 
y compris la transmission de maladies zoonotiques à travers les frontières administratives. Afin de renforcer la capacité 
nationale, des district et des points d'entrée à prévenir, détecter et répondre aux menaces pour la santé publique aux frontières 
internationales, dans les régions frontalières et dans tout un pays, il est important d'identifier les associations récentes avec 
les voyages à destination ou à travers des zones géographiques d’intérêt au moment ou peu de temps après un événement de 
santé publique. L'intégration d'une variable associée aux voyages dans le système national de surveillance et de notification 
indépendamment d'une flambée permettra la collecte et l' analyse de routine des données qui contribueront à la notification 
rapide d'une éventuelle préoccupation quant à une urgence de santé publique de portée internationale (USPPI). L'intégration 
dans les systèmes nationaux de surveillance et de notification d'une variable liée aux voyages conçue pour refléter les 
antécédents de voyage récents ou l'intention de voyager peut aider à identifier les cas potentiels bi ou multinationaux ou les 
cas contacts et indiquer quand une réponse ou une enquête transfrontalière plus approfondie est nécessaire. L’expression 
« associé au voyage » fait référence à un cas confirmé ou probable de maladie ou autre événement de santé chez un individu : 

 ► qui a récemment voyagé ou a récemment eu des contacts avec des personnes/animaux ayant voyagé depuis un autre 
pays ; ou 

 ► qui est soupçonné d'avoir contracté la maladie dans un autre pays ou d'avoir été dans un autre pays pendant la 
période d'incubation d'une infection et qui était peut-être contagieux pendant cette période ; ou 

 ► qui aurait pu être exposé et avoir contracté la maladie dans un autre pays ; ou 

 ► qui a des projets imminents de voyage dans un autre pays ; ou 

 ► dont le cas nécessite la collaboration d'un ou d’autres pays aux fins d'investigation et de contrôle de la maladie, quel 
que soit le lieu présumé de l'infection ou de l’exposition. 

L'objectif de la variable de voyage est d'intégrer la notification des voyages ou de l'intention de voyager dans les systèmes 
nationaux de surveillance et de notification afin de guider les activités de surveillance et de réponse de la santé publique à 
propos des cas contacts et des cas « associés aux voyages ». L'historique de voyage ou l'intention de voyager d'un cas ou 
d'un contact de cas sera collecté(e) par des bénévoles en santé communautaire, des agents de surveillance du district, des 
établissements de soins de santé humaine/animale et d'autres parties prenantes impliquées dans la collecte et le signalement 
des données de surveillance. Là où des systèmes de surveillance reposant sur la communauté sont en place, un volontaire 
de surveillance communautaire enregistrerait et soumettrait simultanément une alerte d'événement de santé publique, suivant 
le protocole standard, et une alerte oui/non pour les antécédents de voyage généraux ou l'intention de voyager pour un cas 
suspect ou un contact de cas. En réponse à la réception d'une alerte de voyage « oui », l'équipe de surveillance déterminera 
le niveau de réponse nécessaire compte tenu des informations épidémiologiques disponibles, y compris l'alerte d'événement 
de santé publique associée, la situation géographique, les caractéristiques démographiques du cas, etc. Les actions de 
réponse possibles incluent, mais sans s'y limiter, la réalisation d'un historique compet de voyage ou d'intention de voyage 
au cours d'une enquête de cas ou le lancement d'une activité de collaboration transfrontalière de surveillance basée sur les 
événements. Il convient de noter que les fonctionnaires aux points d'entrée doivent être traités comme d’autres volontaires de 
surveillance communautaire pour ce qui concerne leur responsabilité de signalement des alertes de santé publique, y compris 
les associations aux voyages. Les signaux suivants indiquent un cas probable positif associé au voyage ou un contact de 
cas auprès duquel les agents de surveillance doivent effectuer un suivi des antécédents ou mener des investigations sur les 
intentions de voyage : 

 ► Le cas répond par oui à la question d'avoir récemment voyagé dans un ou plusieurs autres pays. 

 ► Le cas répond par oui à la question d’avoir été en contact avec quelqu’un ayant récemment voyagé dans un ou 
plusieurs autres pays. 

 ► Le cas a des projets imminents de voyage vers un autre pays. 

Les étapes suivantes sont prises en compte si l'un des critères de signal est satisfait : 

 ► L'agent de surveillance du district, ou tout autre membre du personnel assigné, mène une entrevue de suivi pour 
recueillir des informations supplémentaires sur l’historique ou l’intention de voyage. 

 ► Les autorités régionales et/ou nationales sont informées le cas échéant, conformément au protocole. 

 ► Les homologues dans d'autres pays sont informés le cas échéant, conformément au protocole. 
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Section 3 : Suivi des progrès de l’initiative 
« Un seul monde, une seule santé » 

Pour mesurer et suivre les progrès de la mise en œuvre de l’initiative « Un seul monde, une seule santé » au sein des INSP, 
le tableau de bord « Un seul monde, une seule santé » suivant a été fourni. Ce tableau de bord « Un seul monde, une seule 
santé » relie les activités de ce cadre au tableau de bord du CDC Afrique existant pour les INSP. 223 

Le tableau de bord « Un seul monde, une seule santé » est un outil d'évaluation développé pour aider les pays disposant 
d’INSP/ministères de la santé existants en Afrique qui souhaitent développer la capacité « Un seul monde, une seule santé » 
pour évaluer et mesurer les progrès accomplis dans la réalisation de ces objectifs de ce cadre : 1) Renforcer la coordination et 
la collaboration multisectorielle « Un seul monde, une seule santé » ; 2) Développer et renforcer les systèmes de surveillance 
et les mécanismes de partage de données avec les parties prenantes concernées ; 3) Renforcer les systèmes et réseaux de 
laboratoires pour assurer une détection, une surveillance et une réponse précoces ; 4) Assurer une préparation et une réponse 
efficaces et coordonnées aux urgences de santé publique en utilisant une approche « Un seul monde, une seule santé » ; et 
5) Renforcer et soutenir le développement du personnel nécessaire à la prévention et au contrôle des zoonoses prioritaires. 

Cet outil peut être utilisé directement par les INSP pour mener une évaluation interne ou par un groupe externe si une évaluation 
indépendante est souhaitée. Il peut être utilisé en tant que document autonome ou en tant qu'ajout à la carte de pointage de 
l'INSP pour ceux qui souhaitent mesurer en plus leur capacité « Un seul monde, une seule santé ». Ce tableau de bord « Un 
seul monde, une seule santé » aidera les INSP dans toute l'Afrique à identifier leurs besoins les plus urgents, à suivre les 
progrès au fil du temps et à fournir des informations au CDC Afrique et aux RCC africains qui peuvent plaider pour l’obtention 
de ressources visant à soutenir le développement en cours. Comme il s'appuie sur la carte de pointage existante de l’INSP, il 
complète à la fois l'outil de développement par étapes de l'IANPHI et le JEE de l’OMS. 

La première fois que la carte de pointage est administrée, elle établira une mesure de référence de l’initiative de la capacité 
et des aptitudes « Un seul monde, une seule santé » de l’INSP. Des évaluations ultérieures aideront à suivre les progrès. Les 
résultats de la mise en œuvre de la carte de pointage serviront à informer le développement et le renforcement de l’INSP. 

Format 
La carte de pointage « Un seul monde, une seule santé » est organisée par but et objectif du cadre et indique la fonction 
de l'INSP à laquelle elle est liée dans la carte de pointage existante de l'INSP. Sous chaque objectif, il y a un ensemble 
d'indicateurs de haut niveau qui permettent aux INSP d'évaluer leur capacité « Un seul monde, une seule santé » et les progrès 
vers la mise en œuvre du cadre. Chaque indicateur peut être noté 0 (Non), 1 (Partiel) ou 2 (Oui), selon la capacité actuelle de 
« Un seul monde, une seule santé ». La carte de pointage décrit également le type de documentation que les INSP doivent 
fournir pour justifier les notations. 

Noter la carte de pointage 
Lors d'une auto-évaluation ou d'une évaluation externe indépendante de l'INSP, les évaluateurs doivent noter tous les indicateurs 
sur la carte de pointage. Cela garantira que les notes finales reflètent fidèlement la capacité de l’INSP. 

En fonction de la capacité actuelle de l'INSP, chaque indicateur de la carte de pointage reçoit une note unique comprise entre 
0 et 2. Les évaluateurs doivent attribuer une note de 0 à l'indicateur si l'INSP n'a absolument aucune capacité dans le domaine 
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évalué par cet indicateur - si les attributs clés sont complètement absents. Si l'INSP a une certaine capacité et répond à certains 
des attributs spécifiés dans un indicateur, mais pas à tous, il devrait recevoir une note de 1. Les évaluateurs devraient accorder 
une note de 2 à un indicateur si l'INSP satisfait complètement à toutes les exigences et à tous les attributs clés spécifiés 
dans l'indicateur. La distinction entre un 0 et un 1 doit uniquement dépendre de la présence ou de l'absence des attributs clés 
spécifiés dans un indicateur donné. Même si un INSP démontre sa capacité dans seulement l’un des quelques domaines 
indiqués dans un indicateur, l'INSP devrait recevoir une note de 1 et non de 0. Toutes les réponses doivent être étayées par 
une documentation comme indiqué dans la carte de pointage. La carte de pointage fournit des conseils aux évaluateurs sur le 
moment et la manière de noter chaque indicateur. 

À partir des entrées de l'évaluateur, la carte de pointage génère deux notes finales pour l'INSP : une note de performance 
globale et une note de performance ventilée par objectifs du cadre « Un seul monde, une seule santé ». Pour chaque but du 
cadre, la carte de pointage calcule automatiquement un ratio en divisant le nombre total de points que l'INSP marque pour ce 
but du cadre par le maximum de points possible (nombre total d'indicateurs par but du cadre multiplié par 2) pour le but du 
cadre. La carte de pointage convertit le ratio en pourcentage en le multipliant par 100. Les pourcentages sont très utiles pour 
l’estimation et le suivi des progrès réalisés par l'INSP en matière d’amélioration de ses capacités et d’atteinte des normes 
décrites dans la fiche d'évaluation. 

Note de performance de l'INSP par but du cadre OH 
1. X = Total des notes pour les éléments d'un but 
2. Y = Total des points possibles pouvant être gagnés pour le but 
3. Note INSP par but (%) = X/Y x 100 

La carte de pointage calcule automatiquement la note global de performance en divisant le total des points obtenus pour 
chaque but du cadre par le total absolu des points possibles pour tous les buts du cadre. La carte de pointage multiplie ensuite 
ce ratio par 100 pour obtenir une note globale de l’INSP en pourcentage. La carte de pointage est ainsi en mesure de présenter 
les notes en pourcentage par buts du cadre ainsi que la performance globale de l'INSP, sous forme d'histogramme à barres à 
code couleur. 

Note de performance globale de l'INSP 
1. X = Somme du total des points de tous les buts 
2. Y = Total absolu du nombre de points possibles pour tous les buts 
3. Note global de l’INSP (%) = X/Y x 100 

Système de notation en couleurs 
Les barres du graphique généré par la carte de pointage sont codées par couleur en fonction des performances de l'INSP. 
Les graphiques à code couleur permettent une représentation visuelle simple de la notation. Les notes ont un code couleur 
selon trois catégories, en fonction des seuils suivants : 

 ► Performance minimale (rouge) : 0 à 59 % 

 ► Performance moyenne (jaune) : 60 à 79 % 

 ► Performance optimale (vert) : 80 à 100 % 
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Fiche de score « Un seul monde, une seule santé » 

1.1 10. Structure 1.1 - Un mécanisme de coordination multisectoriel (MCM) « Un 
seul monde, une seule santé », (y compris l'INSP) en place pour 
la coordination et la collaboration des activités pertinentes dans 
les secteurs participants (par exemple, ministère de l'agriculture, 
ministère de l'environnement, etc.). 
Note : Noter 0 si aucun MCM en place ; noter 1 si un MCM est en cours 
de création ou si l'INSP s'intègre activement dans un MCM existant ; coter 
2 si l'INSP est activement engagé et membre d'un MCM opérationnel. 

Documentation requise : Un protocole d'accord ou tout autre document 
officiel établissant un MCM entre l'INSP et d'autres secteurs concernés.  

1.1 7. Financement 1.2 - Le MCM a le pouvoir de décision, y compris le pouvoir 
d'engager des ressources financières et humaines et ce mécanisme 
de financement inclut l'INSP. 
Note : Noter 0 s'il n'y a pas de MCM ou si le MCM n'a pas de mécanisme 
de financement en place ; noter 1 si un travail est en cours pour instituer 
un mécanisme de financement dans le MCM ou engager l'INSP dans un 
tel mécanisme ; noter 2 s'il y a un mécanisme de financement du MCM, y 
compris l'INSP, en place. 

Documentation requise : Ligne budgétaire du MCM national ou toute 
autre preuve de la viabilité financière au sein du MCM.  

1.1 6. Législation  1.3 - L'INSP ou le MCM (y compris l'INSP) a une base juridique ou un 
cadre politique qui inclut d'autres secteurs pertinents et son mandat 
(par exemple, mission et fonctions) comprend une approche « Un 
seul monde, une seule santé ». 
Note : Noter 0 si l'INSP n'a pas de base légale ou de cadre politique 
incluant d'autres secteurs ou une approche « Un seul monde, une seule 
santé » ; noter 1 si la base légale ou le cadre politique de l'INSP inclut 
partiellement d'autres secteurs et/ou une approche « Un seul monde, une 
seule santé » ; coter 2 si la base légale ou le cadre politique de l'INSP 
inclut et autorise l'INSP et d'autres secteurs à : mener une surveillance 
coordonnée, coordonner la préparation et la réponse aux situations 
d'urgence, mener et coordonner les activités de recherche « Un seul 
monde, une seule santé », identifier et signaler les zoonoses prioritaires 
par réseau/système de laboratoires. 
Documentation requise : Accords d'utilisation et de partage des données 
pour les données de surveillance, de laboratoire, de recherche et de 
réponse.  

1.1 - facultatif 5. Recherche en 
santé publique et 
instituts de santé 
publique 

1.4 - L'INSP ou le MCM (y compris l'INSP) dispose d’un programme de 
recherche opérationnalisé/d’une ligne directrice/d’un plan incluant  
« Un seul monde, une seule santé » et les zoonoses prioritaires. 
Note : Noter 0 si l'INSP ou le MCM n'a pas de programme de recherche 
en place ; noter 1 si l'INSP ou le MCM rédige ou lance la mise en œuvre 
d'un programme de recherche ; noter 2 si l'INSP ou le MCM utilise 
systématiquement les données du programme de recherche pour concevoir 
des politiques, des stratégies et des interventions de réponse prioritaires 
sur les zoonoses ET communique régulièrement les résultats de la 
recherche sur les zoonoses prioritaires aux secteurs concernés. 

Documentation requise : Des lignes directrices/un programme de 
recherche incluant les zoonoses prioritaires et une approche « Un seul 
monde, une seule santé », des publications ou des rapports issus du 
programme 

2 

2 

2 

S.O. - 
(bonus de 
2 points si 
complété) 

f Objectifs du Cadre « Un seul monde, une seule santé » (OHF - One Health Framework) : Objectif n° 1.1 : Soutenir la création et/ou le renforcement des mécanismes 
de coordination multisectoriels de l’initiative « Un seul monde, une seule santé » (MCM) Objectif n° 1.2 : Élaborer et mettre en œuvre des programmes prioritaires de 
prévention et de contrôle des zoonoses en collaboration avec le MCM ; Objectif nº 2.1 : Établir une surveillance basée sur des indicateurs et des événements pour la 
rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres zoonoses hautement prioritaires ; Objectif nº 2.2 : Soutenir les nouveaux mécanismes et renforcer les mécanismes 
existants pour le partage d’informations et de données avec les parties prenantes de l’initiative « Un seul monde, une seule santé » concernées, pour la rage, la grippe 
zoonotique et au moins trois autres zoonoses prioritaires ; Objectif nº 3.1 : Renforcer les capacités institutionnelles (établissements, personnel et systèmes) pour la 
rage, l’influenza zoonotique et au moins trois autres zoonoses prioritaires ; Objectif nº 3.2 : Soutenir la coordination entre les réseaux de laboratoires de santé humaine, 
animale et environnementale ; Objectif nº 4.1 : Les INSP doivent mener une évaluation conjointe des risques pour au moins un événement de zoonose prioritaire en 
collaboration avec les secteurs « Un seul monde, une seule santé » concernés ; Objectif nº 4.2 : Les INSP et tous les secteurs concernés élaboreront et mettront en œuvre 
des plans conjoints de préparation et de réponse à la rage, à la grippe zoonotique et à au moins trois autres zoonoses prioritaires, en collaboration avec les responsables 
de l’environnement et de la faune ; Objectif nº 4.3 : Inclure des experts en santé animale et environnementale dans la dotation en personnel des Centres des opérations 
d’urgence de santé publique ; Objectif nº 4.4 : Assurer la liaison avec les stocks nationaux et régionaux pour garantir l’achat et la distribution adéquats et en temps voulu de 
fournitures pour les flambées de zoonoses prioritaires ; Objectif nº 5.1 : Soutenir le développement du personnel pour la prévention et le contrôle de la rage, de la grippe 
zoonotique et d’au moins trois autres zoonoses hautement prioritaires ; Objectif nº 5.2 : Préconiser des possibilités de formation multisectorielle « Un seul monde, une 
seule santé » pour la rage, la grippe zoonotique et au moins trois autres zoonoses hautement prioritaires. 

 

Objectif OHFf Fonction de l’INSP Indicateur                    Commentaires Score

Objectif n° 1 : Renforcer la coordination et la collaboration multisectorielles de l’initiative « Un seul monde, une seule santé »
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1.2 9. Plan stratégique 1.5 - L’INSP ou le MCM (incluant l’INSP) a un plan stratégique 
opérationnel et des plans d'action/de mise en œuvre incluant 
d'autres secteurs, les zoonoses prioritaires et une approche « Un 
seul monde, une seule santé ». 
Note : Noter 0 si l'INSP ou le MCM n'a pas de plan stratégique « Un seul 
monde, une seule santé » en place ; noter 1 si l'INSP ou le MCM rédige 
ou lance la mise en œuvre d'un plan stratégique « Un seul monde, une 
seule santé » ; noter 2 si l'INSP ou le MCM utilise systématiquement le 
plan stratégique « Un seul monde, une seule santé » et les résultats/
preuves des plans d’action associés pour concevoir des politiques, des 
stratégies et des interventions de réponse sur les zoonoses prioritaires ET 
communique régulièrement les résultats de la recherche sur les zoonoses 
prioritaires aux secteurs concernés. 

Documentation requise : Des lignes directrices et des plans d’action 
associés incluant les zoonoses prioritaires et une approche « Un seul 
monde, une seule santé », des publications ou des rapports issus du plan 

1.2 S.O. 1.6 - La base légale ou le cadre politique de l'INSP ou du MCM 
(incluant l'INSP) « Un seul monde, une seule santé » est élargi pour 
répondre aux efforts transfrontaliers et régionaux. 
Note : Noter 0 si l'INSP/le MCM n'a pas de base légale ou de cadre 
politique « Un seul monde, une seule santé » incluant les efforts 
transfrontaliers et régionaux ; noter 1 si la base légale ou le cadre 
politique de l'INSP ou du MCM « Un seul monde, une seule santé » 
est révisé pour inclure les efforts « Un seul monde, une seule santé 
» transfrontaliers et régionaux ; noter 2 si la base légale ou le cadre 
politique « Un seul monde, une seule santé » de l'INSP ou du MCM 
inclut et autorise l'INSP et d'autres secteurs à : mener une surveillance 
coordonnée transfrontalière/régionale, coordonner la préparation et la 
réponse aux situations d'urgence transfrontalières/régionales, mener et 
coordonner les activités de recherche « Un seul monde, une seule santé 
», identifier et signaler les zoonoses prioritaires au moyen d’un réseau/
système de laboratoires national lié à ceux des pays frontalier ou des 
régions voisines. 

Documentation requise : Accords d'utilisation et de partage des données 
pour les données régionales ou multinationales de surveillance, de 
laboratoire, de recherche et de réponse au niveau régional/transfrontalier.

2.2 1. Surveillance et 
renseignements 
sanitaires 

2 

2 

2 2.1 - L'INSP a mis en place une surveillance fonctionnelle basée sur 
des indicateurs ou des événements pour au moins cinq zoonoses 
prioritaires, y compris la rage et la grippe zoonotique, afin de 
façonner la politique de santé publique. 
Note : Noter 0 si aucune surveillance n'est en place pour les zoonoses 
prioritaires à l'INSP ; noter 1 si l'INSP travaille à la mise en place d’une 
surveillance pour au moins une zoonose prioritaire ; noter 2 si l'INSP a mis 
en place une surveillance opérationnelle pour la rage, la grippe zoonotique 
et trois autres zoonoses prioritaires ET utilise régulièrement les résultats de 
la surveillance pour façonner la politique de prévention et de contrôle des 
zoonoses. 

Documentation requise : Preuve de la politique renseignée par les efforts 
de surveillance. 

2.2 - L'INSP utilise systématiquement des données de surveillance 
coordonnée pour cinq zoonoses prioritaires, dont la rage et la grippe 
zoonotique, pour façonner la politique « Un seul monde, une seule 
santé ». 
Note : Noter 0 si aucune surveillance coordonnée avec les autres secteurs 
concernés n'est en place pour les zoonoses prioritaires à l'INSP ; noter 
1 si l'INSP travaille à la mise en place d’une surveillance coordonnée 
pour au moins une zoonose prioritaire ; noter 2 si l'INSP a mis en place 
une surveillance opérationnelle pour la rage, la grippe zoonotique et trois 
autres zoonoses prioritaires ET utilise régulièrement les résultats de la 
surveillance pour façonner la politique « Un seul monde, une seule santé ». 
Documentation requise : Preuve de la politique renseignée par les efforts 
de surveillance coordonnée.  

 

2.2 2. Systèmes 
d’informations 

2 

Objectif OHFf Fonction de l’INSP Indicateur Commentaires Score

Objectif n° 1 : Renforcer la coordination et la collaboration multisectorielles de l’initiative « Un seul monde, une seule santé »

But n° 1 TOTAL 10

But n°2 : Développer et renforcer les systèmes de surveillance et les mécanismes de partage des données avec les parties prenantes 
concernées.
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2.2 2. Systèmes 
d’informations et 
6. Législation 

3.1 3. Systèmes 
et réseaux de 
laboratoires

3.2 3. Systèmes 
et réseaux de 
laboratoires 

4.1 4. Préparation et 
réponse 

L'INSP dispose d'une politique/d'un cadre de partage de données 
de surveillance coordonné avec tous les secteurs pertinents de 
l’initiative « Un seul monde, une seule santé » pour au moins cinq 
zoonoses prioritaires, y compris la rage et la grippe zoonotique. 
Note : Noter 0 si aucune politique coordonnée de partage des données 
de surveillance avec d'autres secteurs concernés n'est en place ; noter 
1 si l'INSP est en train d'établir une politique de partage des données de 
surveillance coordonnée pour au moins une zoonose prioritaire ; noter 2 
si l’INSP a pleinement mis en place une politique coordonnée de partage 
des données de surveillance pour la grippe zoonotique, la rage et les trois 
autres zoonoses prioritaires. 

Documentation requise : Accord d'utilisation des données ou 
documentation équivalente entre les secteurs concernés. Voir également 
1.3 concernant la réponse coordonnée/conjointe. 

3.1 - Le réseau de laboratoires de l'INSP a la capacité de tester cinq 
zoonoses prioritaires, dont la rage et la grippe zoonotique. 
Note : Noter 0 si l'INSP ne dispose pas la capacité de tester au moins 
une des zoonoses prioritaires ; noter 1 si le réseau de laboratoires de 
l’INSP peut faire les tests pour au moins une zoonose prioritaire ; noter 2 
si le réseau de laboratoires de l’INSP peut tester en routine au moins cinq 
zoonoses prioritaires, y compris la rage et la grippe zoonotique. 
Documentation requise : Procédures opérationnelles normalisées (PON) 
et rapports de laboratoire de routine, y compris les zoonoses prioritaires.

3.2 - Un système de gestion de l’information des laboratoires (SGIL) 
fonctionnel ou un mécanisme équivalent mis en place qui permet 
le partage des données de laboratoire entre les secteurs « Un seul 
monde, une seule santé » concernés pour les zoonoses prioritaires. 

Note : Noter 0 s'il n'y a pas de SGIL ou de mécanisme équivalent en place ; 
noter 1 si le SGIL est en cours de développement ; noter 2 s’il existe un 
SGIL ou un mécanisme équivalent, fonctionnel et en place, qui permet le 
partage de données entre les secteurs « Un seul monde, une seule santé » 
concernés pour au moins cinq zoonoses prioritaires (y compris la rage et la 
grippe zoonotique). 

Documentation requise : Exemples de rapports de laboratoire partagés 
avec d'autres secteurs. Voir également 1.3 concernant les réseaux de 
laboratoires. 

2 

2 

2 

2 

4.2 4. Préparation et 
réponse 

4.1 - L’INSP réalise une évaluation conjointe des risques (ECR) 
en collaboration avec les secteurs concernés pour au moins une 
zoonose prioritaire survenue au cours des 12 derniers mois. 

Note : Noter 0 si l'INSP n'a pas procédé à une évaluation des risques 
dans le cadre d’une ECR pour une zoonose prioritaire ; noter 1 si l'INSP a 
réalisé une évaluation des risques pour au moins une zoonose prioritaire ; 
noter 2 si l’INSP a effectué une ECR pour au moins une zoonose prioritaire 
survenue au cours des 12 derniers mois. 

Documentation requise : Rapport d’ECR. 

4.2 - L’INSP (avec le secteur concerné) a rendu opérationnels des 
plans conjoints de préparation et de réponse pour la rage, la grippe 
zoonotique et au moins trois autres zoonoses prioritaires 
Note : Noter 0 si aucun plan prioritaire de préparation et de réponse en 
cas de zoonose prioritaire n'est en place ; noter 1 si des plans conjoints 
de préparation et de réponse aux zoonoses prioritaires pour au moins 
une zoonose prioritaire sont en cours d'élaboration ; noter 2 si des plans 
conjoints opérationnels de préparation et de réponse aux zoonoses 
prioritaires sont en place pour au moins cinq zoonoses prioritaires (y 
compris la rage et la grippe zoonotique) et que la mise en œuvre a été 
réalisée en collaboration avec les responsables concernés de la faune/
de la vie animale et de l'environnement. 

Documentation requise : Plans d'intervention prioritaires contre les 
zoonoses et preuves d'une mise en œuvre conjointe. 

 

2 

Objectif OHFf Fonction de l’INSP Indicateur Commentaires Score

But n°2 : Développer et renforcer les systèmes de surveillance et les mécanismes de partage des données avec les parties 
prenantes concernées.

But n° 2 TOTAL 6

But n°3 : Renforcer les systèmes et réseaux de laboratoires pour assurer une détection, une surveillance et une riposte précoces.

But n° 3 TOTAL 4

But n°4 : Assurer une préparation et une riposte efficaces et coordonnées aux urgences de santé publique en adoptant une approche « Un 
seul monde, une seule santé »
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4.3 4. Préparation et 
réponse 

4.3 - L’INSP dispose-t-il d'un COUSP (Centre des opérations d’urgence 
en matière de santé publique) fonctionnel au niveau national, avec 
du personnel expert en animaux et en environnement et en mesure 
d’alerter et engager les partenaires « Un seul monde, une seule santé 
» pertinents en cas d'urgence zoonotique prioritaire ? 
Note : Noter 0 si l’INSP n'a pas de COU (Centre des opérations 
d’urgence) ; noter 1 si l’INSP a un COU fonctionnel qui surveille les 
zoonoses prioritaires, mais n'inclut pas d’experts des animaux et de 
l'environnement et/ou ne collabore pas avec les partenaires « Un seul 
monde, une seule santé » ; noter 2 si l’INSP a un COU entièrement 
fonctionnel, doté d'experts en animaux et en environnement et collabore 
régulièrement avec les partenaires « Un seul monde, une seule santé » 
pertinents pour les urgences zoonotiques prioritaires. 

Documentation requise : Dossiers de dotation en personnel ; 
mécanismes en place pour alerter les secteurs concernés 

Voir également 1.3 concernant la réponse coordonnée/conjointe. 

5.1 8. Personnel     5.1 - L’INSP dispose d'une main-d'œuvre opérationnelle complète 
une stratégie/plan de développement concernant la rage, la grippe 
zoonotique et au moins trois autres zoonoses prioritaires. 
Note : Noter 0 si l’INSP n'a pas de stratégie/plan de développement du 
personnel en place pour une zoonose prioritaire ; noter 1 si l'INSP est en 
train d'élaborer une stratégie/un plan de développement du personnel 
incluant les zoonoses prioritaires ; noter 2 si l’INSP a une stratégie/un 
plan de développement du personnel opérationnel pour la rage, la grippe 
zoonotique et au moins trois autres zoonoses prioritaires qui inclue des 
épidémiologistes, des laboratoires, le personnel clinique et les agents de 
santé communautaires. 

Documentation requise : Plan de l’effectif incluant les zoonoses 
prioritaires qui ciblent les principaux professionnels de la santé publique.  

5.1 8. Personnel 5.2 - L’INSP dispose d’un programme de formation avancé en 
épidémiologie de terrain et un programme de formation en laboratoire 
(FETP) (ou équivalent) concernant la rage, la grippe zoonotique et au 
moins trois autres zoonoses prioritaires. 
Note : Noter 0 si l'INSP n'a pas de programme de formation du personnel 
ou un programme qui ne traite pas des zoonoses prioritaires ; noter 1 si 
un FETP ou équivalent est en place qui concerne au moins une zoonose 
prioritaire ; noter 2 si un FETP ou équivalent est en place qui concerne 
des activités de prévention, de réponse et de contrôle pour la rage, la 
grippe zoonotique et au moins trois autres zoonoses prioritaires. 

Documentation requise : Curriculum des programmes pour le personnel 
incluant les zoonoses prioritaires. 

2 

2 

Objectif OHFf Fonction de l’INSP Indicateur Commentaires Score

But n°4 : Assurer une préparation et une riposte efficaces et coordonnées aux urgences de santé publique en adoptant une approche « Un 
seul monde, une seule santé »

4.3 4. Préparation 
et réponse et 6. 
Législation

4.4 - Au moins 80 % des enquêtes de l'INSP sur les menaces 
sanitaires prioritaires liées aux zoonoses au cours de la dernière 
année impliquaient des participants de tous les secteurs concernés.
Note : Noter 0 si le pourcentage réel est de 0 à 50 % ; noter 1 s’il est de 
51 % à 79 % ; noter 2 si ≥ 80 %.
Documentation requise : Rapports d'enquête sur les zoonoses 
prioritaires.
Voir également 1.3 concernant la réponse coordonnée/conjointe.

 

2

2
4.5 - L’INSP dispose de stocks d'urgence de fournitures (par exemple, médicaments, vaccins, EPI) 
nécessaires pour les flambées de zoonoses prioritaires.
Note : noter 0 si l'INSP ne dispose pas de stocks de fournitures pour au moins une des zoonoses 
prioritaires ; noter 1 si l’INSP dispose de stocks pour au moins une zoonose prioritaire ; noter 2 si l’INSP 
dispose de stocks pour au moins cinq zoonoses prioritaires, y compris la rage et la grippe zoonotique.

Documentation requise : Registres de maintenance et d'inventaire pour le stock national

But n° 4 TOTAL 10

But n°5 : Renforcer et soutenir le développement de la main-d’œuvre pour prévenir et contrôler les maladies zoonotiques prioritaires

4.4 4. Préparation et 
réponse

2 
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5.2 8. Personnel 5.3 - L’INSP a élargi et rendu opérationnel la  stratégie/le plan de 
développement du personnel sur les zoonoses prioritaires pour inclure 
d'autres secteurs pertinents et/ou multisectoriels, des opportunités de 
formation « Un seul monde, une seule santé » pour la rage, la grippe 
zoonotique et au moins trois autres zoonoses prioritaires. 
Note : Noter 0 si l’INSP n'a pas de stratégie/plan de développement du 
personnel en place incluant « Un seul monde, une seule santé » et d’autres 
secteurs ; noter 1 si l'INSP est en train d'élaborer une stratégie/un plan 
de développement du personnel incluant « Un seul monde, une seule 
santé » et d’autres secteurs ; noter 2 si l’INSP a une stratégie/un plan de 
développement du personnel opérationnel incluant « Un seul monde, une 
seule santé » et des possibilités de formation pour les épidémiologistes, les 
laboratoires, le personnel clinique et les agents de santé communautaires de 
multiples secteurs. 

Documentation requise : Plan pour le personnel incluant « Un seul monde, 
une seule santé » et ciblant les principaux professionnels de la santé de 
plusieurs secteurs. 

5.2 8. Personnel    5.4 - L’INSP a-t-il un programme de formation (ou équivalent) 
d’épidémiologie de terrain avancée et un programme de formation 
de laboratoire comprenant une approche « Un seul monde, une seule 
santé » et des opportunités de formation avec d'autres secteurs 
pertinents ? 
Note : Noter 0 s’il n’y a pas de formation multisectorielle « Un seul monde, 
une seule santé » dispensée dans le cadre d’un programme FETP ou 
équivalent ; noter 1 si une formation est dispensée mains ne concerne pas 
tous les secteurs pertinents impliqués ; noter 2 si une formation est fournie 
pour tous les secteurs pertinents impliqués. 

Documentation requise : Curriculum des programmes pour le personnel 
incluant « Un seul monde, une seule santé ». Dossiers des diplômés qui 
incluent des stagiaires de plusieurs secteurs. 

2 

2 

Objectif OHFf Fonction de l’INSP Indicateur           Commentaires Score

But n°5 : Renforcer et soutenir le développement de la main-d’œuvre pour prévenir et contrôler les maladies zoonotiques prioritaires

                                But n° 5 TOTAL 8

TOTAL GÉNÉRAL 38
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Glossaire des termes
Agent pathogène zoonotique : Agent pathogène ou danger provoquant une maladie zoonotique. 

Alignement : Une position d'accord ou de concurrence. 

Analyse des parties prenantes : Processus consultatif par lequel toutes les parties prenantes concernées par une 
menace sanitaire à l’interface homme-animal-environnement sont identifiées et les relations et réseaux entre elles 
sont cartographiés. 

Animaux : Animaux domestiques (autant les animaux de compagnie que le bétail) et animaux sauvages, y compris 
les animaux non domestiques, para-domestiques ou urbains (par exemple, rats, pigeons). 

Approche « Un seul monde, une seule santé » : Une approche qui cherche à lutter contre une menace sanitaire 
commune à l’interface homme-animal-environnement en s’appuyant sur la collaboration, la communication et la 
coordination entre tous les secteurs et disciplines concernés, avec pour ultime objectif de parvenir à des résultats 
sanitaires optimaux pour les humains, les animaux et les plantes vivant dans un environnement partagé ; une 
approche « Un seul monde, une seule santé » est applicable au niveau international, national ainsi qu’aux échelons 
inférieurs, régionaux par exemple. 

Aptitude : Une fonction ou une gamme de fonctions qui peuvent être exécutées (par exemple, un laboratoire peut 
tester les sous-types de grippe aviaire H5, H7 et H1). 

Atténuation : (Voir réduction des risques). 

Biosûreté : L'ensemble des mesures prises pour limiter ou contrer le rejet de substances biologiques dans la 
communauté ou l'environnement. 

Biosécurité : Le maintien de conditions sûres lors du stockage, du transport, de la manipulation et de l'élimination 
des substances biologiques pour prévenir toute exposition accidentelle du personnel. 

Cadre : Une structure ou une idée de base sous-jacente à un système, un concept ou un document, ou un ensemble 
spécifique de règles, d'idées ou de croyances utilisées pour aborder un problème ou une décision. 

Capacité de réaction : Processus adopté avant un événement potentiel de maladie zoonotique pour garantir que la 
capacité et les ressources  seront disponibles pour répondre. 

Capacité : La capacité de réaliser quelque chose fait généralement référence à quelque chose de mesurable (par 
exemple, un laboratoire peut tester 100 échantillons/jour pour la grippe aviaire). 

Cartographie : Collecte et examen approfondis des informations sur les infrastructures, activités, ressources, etc. 
qui existent déjà dans le pays pour lutter contre les zoonoses. 

Collaboration : Individus ou institutions travaillant ensemble pour produire ou réaliser quelque chose. 

Communication des risques : L’échange en temps réel d’informations, de conseils et d’opinions entre les experts, 
les responsables de la communauté ou les fonctionnaires ainsi que les personnes qui sont à risque ou exercent une 
influence directe sur l’atténuation des risques, en raison de leurs pratiques ou de leur comportement. La communication 
des risques permet de s’assurer que les personnes et les communautés sont conscientes des menaces actuelles et 
peut être utilisée pour promouvoir des comportements visant à réduire les risques en cours. 

Compétence : Une caractéristique composée de trois parties : compétences (capacité à faire quelque chose), 
connaissances (compréhension d’un sujet) et des capacités (talent acquis pour exécuter) qui, ensemble, permettent 
à une personne d'être efficace et de mener à des performances supérieures. 

Contexte : Toute la portée des circonstances, du cadre ou de l'environnement dans lequel un événement se déroule 
ou une situation existe, et en termes desquels l'événement ou la situation peut être pleinement compris(e) et évalué(e). 

Coordination : L'organisation des différentes composantes d'une activité pour leur permettre de travailler ensemble 
efficacement. 

Danger : Tout ce qui peut avoir des effets néfastes sur la santé (par exemple, des virus, des bactéries, des produits 
chimiques, une inondation, un tremblement de terre, un serpent) ; peut également faire référence à une menace. 

Différences entre zones rurales et urbaines : La variation des facteurs de déterminants sociaux selon l'endroit 
où les gens vivent et résident soit dans des zones rurales, soit dans des zones urbaines. 

Discipline : Une branche des connaissances (par exemple, économie, virologie, épidémiologie, droit, médecine 
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clinique, biologie des vecteurs). 

Déclencheur : Quelque chose qui déclenche un processus ou une action. 

Déterminants sociaux de la santé : Les conditions dans lesquelles les gens naissent, grandissent, travaillent, vivent 
et vieillissent, ainsi que l’ensemble des forces et des systèmes qui façonnent les conditions de la vie quotidienne. Ces 
forces et systèmes comprennent les politiques et systèmes économiques, programmes de développement, normes 
sociales, politiques sociales et systèmes politiques. 

Développement des effectifs : Le processus continu d’élaboration de programmes d’éducation et de formation afin 
de permettre aux individus d’acquérir des connaissances, compétences et aptitudes qui leur donnent la capacité de 
répondre aux besoins nationaux et internationaux en matière de main-d’œuvre. 

Environnement : Ensemble des facteurs physiques, chimiques et biotiques (par exemple, le climat, le sol, les êtres 
vivants) qui agissent sur un organisme ou une communauté écologique et déterminent en fin de compte sa forme et sa 
survie ; fait ici référence à l'emplacement physique et au contexte dans lesquels les personnes et les animaux vivent 
et interagissent. 
Exposition : Le fait d’avoir été en contact avec l’agent pathogène responsable d’une zoonose qui est susceptible de 
provoquer une infection. 

Facteur de risque : Toute variable physique ou contextuelle qui contribue à la probabilité ou à l’impact d’une maladie 
zoonotique prioritaire, d’un événement zoonotique ou d’une urgence au niveau individuel ou de la population. 

Faune sauvage : Animaux considérés comme sauvages ou féraux ou autrement non adaptés à des situations 
domestiques ; il peut s’agir de mammifères, d’oiseaux, de poissons, de reptiles, d’amphibiens, etc. 

Gestion des risques : L’identification et la mise en œuvre de politiques et d’activités visant à éviter ou à minimiser 
la probabilité et/ou l’impact des événements actuels ou potentiels liés aux maladie zoonotiques. Dans la pratique, 
la gestion des risques consiste généralement à riposter aux événements pathologiques en cours (par exemple, 
quarantaine, abattage, contrôle des mouvements). 

Gouvernance : L'ensemble des structures, politiques, processus et/ou décisions qui soutiennent la gestion d'un 
système ou d'un groupe. 

Indicateur : Quelque chose qui peut être mesuré ; ici, fait référence à une variable mesurée directement ou 
indirectement à plusieurs reprises au fil du temps pour révéler un changement dans un système. 

Interface homme-animal-environnement : Un continuum de contacts et d'interactions entre les personnes, les 
animaux, leurs produits et leur(s) environnement(s) ; facilite dans certains cas la transmission d'agents pathogènes 
zoonotiques ou des menaces communes pour la santé. 

Intervention : Dans le contexte actuel, prendre des mesures politiques et techniques pour prévenir, détecter et 
réagir, ainsi que pour se préparer aux zoonoses et à les évaluer.

Intégré : L'état de deux ou plusieurs choses combinées en une seule. 

Itératif : Quelque chose qui est effectué/répété périodiquement au fil du temps, généralement dans le but d'obtenir 
des résultats plus précis. 

Joint : L'état de quelque chose ou faire quelque chose ensemble. 

Maladies zoonotiques : Maladies infectieuses qui peuvent se transmettre entre les animaux et les humains ; 
peuvent être transmises par la nourriture, l’eau, les fomites ou les vecteurs. 
Menace : Danger, agent, événement, préoccupation ou problème lié à une maladie zoonotique qui présente des 
risques pour la santé humaine ou animale. 

Ministère : Fait référence à l'entité gouvernementale nationale responsable d'un sujet ou d'un secteur donné, 
normalement l'autorité compétente. Peut être nommé différemment selon le pays (par exemple, agence, département, 
direction). 

Multisectoriel, l’approche « Un seul monde, une seule santé » : Incluant de nombreuses disciplines et entités 
gouvernementales à travers l'interface homme-animal-environnement ainsi que des entités non gouvernementales 
pour aborder conjointement la santé d'une manière plus efficace, efficiente ou durable que ce que pourrait faire un 
secteur agissant seul. 

Multisectoriel : Implique la participation de plus d'un secteur travaillant ensemble sur un programme conjoint ou 
sur une réponse à un événement. Dire multisectoriel ne signifie pas toujours que les secteurs de la santé humaine, 
animale et environnementale sont engagés comme c'est le cas quand on parle d'une approche « Un seul monde, une 
seule santé » (voir la définition). 

Mécanisme : Un système permanent, une partie d'une infrastructure ou un groupe organisé ou un réseau conçu pour 
accomplir une tâche spécifique ; ici, dans le contexte d'un mécanisme de coordination multisectoriel « Un seul monde, 
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une seule santé », fait référence à un groupe permanent et organisé travaillant selon un ensemble de procédures 
documentées. Peut être appelé plateforme, comité, groupe de travail, « task force », etc. 

Niveau (administratif) : Fait référence aux divers niveaux administratifs dans un pays, par exemple le niveau 
central/national/fédéral ou un niveau inférieur (district, gouvernorat, état), un niveau local/une communauté. 

Niveau (gouvernemental) : Fait référence au niveau de fonction au sein du niveau administratif, par exemple 
relevant du premier ministre, ministériel, technique. 

Normes et croyances culturelles : Les modèles de comportement typiques de groupes spécifiques, souvent 
transmis de génération en génération par l'apprentissage par observation au sein de la communauté. 

Partie prenante : Tout individu ou groupe qui est ou devrait être impliqué dans la prévention ou la gestion d’une 
menace pour la santé à l’interface homme-animal-environnement, ou exerce un impact, est impacté ou se perçoit 
comme étant affecté par une telle menace pour la santé, y compris ceux pouvant être affectés par toute mesure de 
gestion des risques y afférente. 

Pendant les heures de travail : Formation effectuée dans le cadre de services professionnels ou pendant les 
heures de travail ; ici, fait référence à la formation. 

Plan d'action : (Voir le plan).

Plan d'urgence : Un plan de préparation aux situations d'urgence spécifique à une seule zoonose. 

Plan : Une description opérationnelle ou orientée vers l'action des activités à entreprendre, souvent basée sur une 
stratégie globale. 

Pluridisciplinaire : Impliquant la participation de plusieurs disciplines travaillant ensemble, par exemple dans un 
seul ministère qui emploie des médecins, des infirmières, des vétérinaires ou d'autres professions du domaine de la 
santé. Notez que cela ne signifie pas la même chose que multisectoriel (voir la définition). 

Production : La documentation ou toute autre preuve physique ou mesurable d'un résultat. 

Préparation : Le fait d’être pleinement préparé à quelque chose ; ici, il s’agit d’être prêt à faire face à une maladie 
zoonotique ou une urgence. 

Préparation à la prestation de services : Formation effectuée préalablement à la prestation des services 
professionnels ou au travail (par exemple, collège, université, apprentissage) ; il est fait, ici, référence à la formation. 

Préparation à l’urgence : Les connaissances, les capacités et les systèmes organisationnels développés par 
les gouvernements, les organisations d'intervention et de rétablissement, les communautés et les individus pour 
anticiper, répondre et se remettre efficacement des conséquences des urgences probables, imminentes, émergentes 
ou actuelles, y compris les urgences liées aux zoonoses. 

Ressources : Les équipements, les effectifs, le temps ou les fonds nécessaires à la réalisation des activités. 

Risque : La probabilité qu’une maladie zoonotique se produise et l’ampleur de son impact, si elle se produisait. 

Réduction des risques/atténuation des risques : L’identification et la mise en œuvre de politiques et d’activités 
destinées soit à empêcher les agents des maladie zoonotiques de créer des risques sanitaires, soit à en réduire la 
fréquence, la distribution, l’intensité ou la gravité. Dans la pratique, il s’agit généralement d’éviter ou de réduire les 
risques et/ou les impacts actuels ou futurs. 

Région : Un groupe de pays ayant des similitudes, et qui sont généralement liés géographiquement. 

Réponse : Les activités entreprises pour réagir à l’apparition d’une maladie zoonotique peuvent aller d’une surveillance 
accrue à une intervention d’urgence à grande échelle. 

Réservoir : Un animal, une personne, une plante, un sol, une substance - ou la combinaison de ces éléments - dans 
lequel l’agent d’une maladie zoonotique vit et se multiplie normalement, et dont il dépend principalement pour sa 
survie. C’est à partir du réservoir que la substance infectieuse est transmise à un homme, un animal ou un autre hôte 
qui y est sensible. 

Résultat : Un résultat ou l’effet d'une activité. 

Rétablissement : Action qui a lieu immédiatement après la riposte à une maladie zoonotique, lorsque les 
préoccupations immédiates en matière de santé animale, de santé publique et d’environnement ont été traitées et 
que les préoccupations concernant les vies et les moyens de subsistance ont été atténuées. Le rétablissement fait 
référence à la restauration des infrastructures et des ressources endommagées ainsi qu’à toutes les autres mesures 
prises pour assurer un retour à la normale. 

Secteur : Une partie ou une branche distincte de la société sociologique, économique ou politique d’une nation ou 
une sphère d’activité telle que la santé des êtres humains, la santé des animaux ou l’environnement. 

Secteurs/disciplines/intervenants/ministères pertinents : Au minimum, les secteurs, disciplines, parties 
prenantes ou ministères qui sont essentiels à la menace sanitaire spécifique à laquelle il faut faire face en adoptant 
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une approche multisectorielle « Un seul monde, une seule santé ». D’autres secteurs et agences qui sont parties 
prenantes à la menace sanitaire (par exemple, les parties prenantes privées, le monde universitaire) peuvent être 
inclus, si nécessaire. 

Sous-national : Les niveaux administratifs inférieurs au niveau central ou national. 

Stratégie : Plan ou ensemble de politiques de haut niveau, global ou conceptuel, conçu pour atteindre un résultat 
spécifique, souvent mis en œuvre par un plan d’action ou un plan opérationnel spécifique. 

Suivi et évaluation : Un processus qui aide à mesurer, suivre, améliorer le rendement et évaluer les résultats d'une 
activité, d'un programme ou d'une politique en cours ou achevée en fournissant des indications sur l'étendue des 
progrès, l’atteinte des objectifs, et sur l’évolution de l'utilisation des fonds alloués, aux fins d'améliorer les performances, 
de garantir la responsabilité ou de démontrer la valeur. Comprend le suivi : la collecte continue et systématique 
d'informations sur des indicateurs spécifiques liés au projet ou au processus. Comprend aussi l’évaluation : l'évaluation 
systématique et objective de la pertinence, de l'efficience, de l'efficacité ou de l'impact d'un projet ou d'un processus 
compte tenu de l'ensemble des informations collectées sur les indicateurs lors du suivi. 

Surveillance (surveillance basée sur des indicateurs) : La collecte, le suivi, l’analyse et l’interprétation 
systématiques et réguliers de données structurées sur les maladie zoonotiques, généralement recueillies auprès d’un 
certain nombre de sources officielles bien identifiées qui, dans le contexte de ce guide, seront principalement des 
sources liées à la santé humaine et animale. 

Surveillance (surveillance basée sur des événements) : La collecte organisée, le suivi, l’évaluation et 
l’interprétation d’informations ‘ad hoc’ principalement non structurées concernant des événements ou risques qui 
peuvent représenter des risques aigus pour la santé et qui, dans le contexte de ce guide, feront référence à la 
surveillance des maladie zoonotiques. 

Surveillance : La collecte, l’analyse et l’interprétation continues et systématiques des données nécessaires à la 
planification, à la mise en œuvre et à l’évaluation des maladie zoonotiques. 

Système de surveillance coordonnée : Un mécanisme pour organiser différents éléments de surveillance entre 
les différents secteurs collaborant, leur permettant de travailler efficacement ensemble vers un ou des objectifs 
convenus de surveillance des zoonoses. 

Universités/institutions académiques : Établissements d'enseignement supérieur. Peut faire référence à des 
institutions financées par des fonds publics, privés et cofinancés, et peut faire référence aux institutions qui sont sous 
tutelles et relèvent des ministères gouvernementaux de l'Éducation ou du Travail, et ceux qui ne le sont pas.

Urgence : Un événement important de zoonose qui interagit avec les conditions existantes d'exposition, de 
vulnérabilité et de capacité et qui peut perturber le fonctionnement d'une communauté ou d'une société à n'importe 
quelle échelle et qui peut submerger la capacité nationale de réponse aux besoins de la population touchée, et 
déboucher sur des pertes et des répercussions pour les animaux, les équipements et matériaux, l'économie et/ou 
l'environnement. 

Vecteur : Espèce invertébrée (par exemple, un insecte) ou vertébrée non humaine qui transmet les agents de maladie 
zoonotiques d’un hôte à un autre. 

Vulnérabilité : Le degré selon lequel une population, un individu ou une organisation est incapable d’anticiper, de 
faire face, de résister et de se rétablir des impacts négatifs d’événements tels qu’une maladie zoonotique. 

Zoonose endémique : Zoonose qui existe de manière constante ou continue dans une zone géographique de sorte 
que des cas de cette maladie peuvent être attendus.
Zoonose émergente : Zoonose due à des agents pathogènes connus mais qui ne sont pas encore apparus dans une 
zone géographique spécifique, dans une espèce spécifique ou dont la prévalence augmente (il y a ici une différence 
par rapport aux nouveaux agents pathogènes, voir la définition ci-dessous). 

Élément : Un composant ou une partie de quelque chose. Ici, se réfère aux composants des activités qui peuvent 
être exécutées dans n'importe quel ordre. 

Équitable : Juste et impartial, mais n'impliquant pas l'égalité. Ici, se réfère souvent à la répartition des ressources. 

Évaluation des risques : Dans ce contexte, l’évaluation des risques est définie comme le processus systématique 
de collecte, d’évaluation et de documentation des informations permettant d’estimer le niveau de risque et d’incertitude 
associé à l’apparition d’une maladie zoonotique au cours d’une période donnée et dans un lieu donné. 

Événement : La survenue d'une zoonose, y compris une flambée, une épidémie ou une pandémie chez les humains 
ou les animaux. Peut ou non faire référence à un ou plusieurs cas cliniques ou à un seul ou à un petit nombre de cas 
cliniques, ou à la détection d’infection par une zoonose, en fonction du danger et/ou des circonstances. 
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